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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce dix-septième (17e)

          jour du mois d'août :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture. Audience du dix-sept (17) août

          deux mille quatre (2004), dossier R-3529-2004,

          demande de modifier les tarifs de Société en

          commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2004.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Jean-Noël Vallière, président de la

          formation, madame Anita Côté-Verhaaf et madame

          Francine Roy.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Société en commandite Gaz Métro,

          représentée par maître Jocelyn B. Allard.

          Les intervenants sont :

          Association des consommateurs industriels du gaz,

          représentée par maître Nicolas Plourde;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître Liam Turner;
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          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par madame Isabelle Mime;

          Hydro-Québec, représentée par maître Éric Fraser;

          Option consommateurs, représenté par maître Stéphanie

          Lussier;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par monsieur

          Jean Lacroix;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          TransCanada Energy, représentée par maître Pierre

          Tourigny;

          Union des consommateurs, représenté par madame

          Élizabeth Gibeau;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Steve Cadrin.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

                               - 12 -

          R-3529-2004                             PRÉLIMINAIRES

          17 août 2004

          Volume 1

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. Bienvenue à cette première

          journée d'audience sur l'exercice tarifaire annuel de

          SCGM, le dossier 3529. D'entrée de jeu, je souhaite

          vous présenter l'équipe d'analyse de la Régie dans le

          présent dossier. Donc le chargé de projet, Louis-

          Renaud Rozéfort; madame Giner, Sophie Giner; Stéphane

          Thivierge. Il y a également trois autres analystes,

          mais, là, il manquait de... Oh! il y en a un qui

          arrive. Gaston Bilodeau. Et il y a deux autres

          analystes qui... mais il manque un petit peu de place

          sur la table de la Régie. S'ajoute à ça Sylvain

          Clermont et Sylvie Durand.

          D'entrée de jeu, je pense qu'on va y aller tout de

          suite avec le plan de match de la journée.

          Globalement, le plan de match de la Régie, c'est que,

          aujourd'hui, on croit que c'est réaliste de passer,

          boucler la preuve au grand complet, et demain avant-

          midi les argumentations.

          Donc, pour cet exercice-là, on prévoit cet avant-midi

          passer les quatre premiers panels de SCGM; le

          premier, c'est le résultat du mécanisme incitatif. Et

          on a compris que monsieur Noël et madame Bessette

          avaient de nouveau la confiance du groupe de travail

          pour présenter ces résultats-là.
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          Tout de suite après, ça va être SÉ et AQLPA qui

          avaient annoncé des dissidences, mais qu'on

          comprenait plus comme réserver ses droits sur deux

          documents, SCGM-9 document 2 et 6, qui est PGEÉ et

          CASEP. Et la Régie aura quelques questions sur le

          PGEÉ et le CASEP. Et ça va terminer ce premier thème-

          là.

          Le deuxième, c'est le mécanisme, le renouvellement du

          mécanisme automatique concernant le taux de

          rendement. Troisième, PRC, PRRC. Et on termine

          l'avant-midi avec le programme, le nouveau programme

          commercial axé sur le financement où la FCEI a

          annoncé qu'elle avait un contre-interrogatoire. Et

          selon le déroulement de l'avant-midi, il y a deux

          preuves d'intervenants sur ce sujet-là : la FCEI et

          SÉ. Ça va être, si vous me permettez l'expression, le

          « buffer » qui va faire que, en fin d'avant-midi, on

          en passe un ou on le garde l'après-midi.

          Et cet après-midi, on termine ce thème-là et les

          trois derniers thèmes de SCGM qui est FEÉ, plan

          d'approvisionnement et produits dérivés. S'il n'y a

          pas de remarques particulières, on va y aller dès

          maintenant avec le premier panel.

                      ___________________
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          PREUVE DE SCGM

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

          Gaz Métro, Mesdames les Régisseurs. Avant d'y aller,

          effectivement, avec le premier panel, avec votre

          permission, Monsieur le Président, j'ai quelques

          petites questions d'intendance, certains documents

          pour compléter votre dossier.

          Or, d'abord, j'ai l'original d'une demande amendée

          qui intègre les différents chiffres que vous

          retrouvez à la demande que vous avez entre les mains

          qui date du mois de mars. Or, je remets à madame la

          greffière l'original et un certain nombre de copies

          pour tous. Et madame la greffière, je l'inviterais,

          j'ai d'autres documents. C'est pour lui éviter de

          faire le tour plusieurs fois.

          Alors, il y a une liste de pièces à jour. J'ai

          également entre les mains un rapport complémentaire

          du groupe de travail dans le cadre du PEN, qui est

          coté SCGM-1 document 4. Il y a ici l'original avec

          les signatures des représentants des différents

          participants au groupe de travail, et les copies. Ce

          qu'on va faire, si vous le permettez également, c'est

          que pour les différentes présentations en cours de

          journée, je les distribuerai à mesure que les témoins
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          viendront prendre place dans la boîte aux témoins.

          Et j'ai également les copies des curriculum vitae des

          différents témoins qui seront entendus au cours de la

          journée. Pendant que madame fait la distribution,

          j'ai également, nous avons également pensé ajouter

          comme témoin pour la présentation des rapports du

          groupe de travail, immédiatement comme témoin

          monsieur Sylvain Audette et madame Isabelle Gendron

          qui seront en mesure de répondre de façon plus

          spécifique à vos questions concernant le PGEÉ tel

          qu'annoncé.

          Or, évidemment, monsieur Noël et madame Bessette

          demeurent les premiers représentants pour vous faire

          une présentation d'une vingtaine de minutes, je crois

          qui était annoncé. Alors, j'aurais, ces gens-là

          seront  présents. Ce sera plus simple, vous pourrez

          adresser les questions au panel complet, et monsieur

          Audette et madame Gendron seront en mesure d'adresser

          plus particulièrement les questions relatives au

          PGEÉ.

          Peut-être que, pendant que la distribution se

          poursuit, on pourrait peut-être demander aux témoins

          de prendre place, on va sauver un peu de temps.

          Également, Monsieur le Président, de façon à même

          accélérer le processus en révisant le déroulement de
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          l'audience tel qu'annoncé par la Régie, les panels du

          PRC, PRRC ainsi que le panel portant sur le programme

          alternatif au programme commercial axé sur le

          financement, évidemment, ça provient du même secteur,

          nous avons pensé les faire entendre en même temps.

          Plusieurs de toute façon des représentations qui ont

          été déposées par un des intervenants, Stratégies

          énergétiques / AQLPA, se recoupent comme commentaires

          autant sur le PRC, PRRC que sur le PCAF. Nous avons

          pensé les mettre tous ensemble les trois témoins

          plutôt que de faire deux panels séparés. Et les deux

          présentations seraient une après l'autre et de façon

          à ce qu'ils puissent répondre ensemble, parce qu'il y

          a certains, certains des commentaires qui

          s'appliquent autant au PRC qu'au programme alternatif

          au PCAF.

          Alors, on m'apporte une autre feuille qui est une

          page qui est mise à jour dans le Plan global en

          efficacité énergétique. Alors, de façon à s'assurer

          que les témoins étant présents, je donne quatre

          copies à madame la greffière pour le banc et pour

          elle-même. Et monsieur Habre va faire la distribution

          dans la salle pour donner un petit coup de main.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a un document sur la présentation de
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          ce matin? Non.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Il n'y a pas de document écrit, il n'y a pas de

          présentation visuelle pour ce qui est de la

          présentation du PEN. Alors, si on peut assermenter

          les témoins, moi je suis prêt.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, ONT COMPARU :

          NICOLE BESSETTE, chef de service à la Réglementation

          et Tarification, Gaz Métro, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          JEAN-PIERRE NOËL, directeur Réglementation,

          Tarification et Environnement, Gaz Métro, ayant son

          adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

          (Québec);

          ISABELLE GENDRON, conseillère efficacité énergétique,

          Gaz Métro, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue

          du Havre, Montréal (Québec);

          SYLVAIN AUDETTE, chef de service Recherche, Stratégie

          et Mise en marché des programmes, Gaz Métro, ayant
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          son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre,

          Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   1  Q.  Alors, Madame Bessette et Monsieur Noël. Je vais

          commencer par madame Bessette, et Monsieur Noël,

          j'aurai les mêmes questions. Je comprends

          qu'aujourd'hui, vous êtes les représentants autorisés

          par le groupe de travail mis sur pied dans le cadre

          du processus d'entente négocié pour venir adopter et

          déposer à la Régie les pièces SCGM-1 document 3 et

          SCGM-1 document 4 qui sont les rapports du groupe de

          travail, qui énumèrent l'ensemble des pièces qui

          composent le rapport du groupe et les pièces sur

          lesquelles le groupe a convenu d'une entente dans le

          cadre du présent dossier.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à un

          de ces documents?

      R.  Non.

   3  Q.  Et je comprends que vous êtes autorisée à répondre

          aux questions de la Régie évidemment sur les rapports

          du groupe de travail?
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      R.  Oui.

   4  Q.  Et, Madame Bessette, je comprends également que vous

          adoptez la pièce SCGM-14 document 1 page 4 qui est

          votre curriculum vitae?

      R.  Oui.

          SCGM-1 doc.3 : Rapport du groupe de travail.

          SCGM-1 doc.4 : Rapport complémentaire du groupe de

                         travail.

          SCGM-14 doc.1 page 4 :  Curriculum vitae de madame

                                  Nicole Bessette.

   5  Q.  Alors, Monsieur Noël, les mêmes questions que madame

          Bessette en ce qui concerne les pièces que je lui ai

          énumérées, le fait que vous êtes le représentant

          autorisé du groupe de travail pour les fins de la

          présente audience?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui. Donc, aux mêmes questions, j'ai les mêmes

          réponses.

   6  Q.  Vous n'avez pas de corrections non plus, c'est ce que

          je comprends?

      R.  Non plus.

   7  Q.  Mais je comprends que vous avez également un

          curriculum vitae différent de celui de madame
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          Bessette, qui est la pièce SCGM-14 document 1 page

          13?

      R.  C'est exact.

   8  Q.  Merci.

          SCGM-14 doc.1 page 13 : Curriculum vitae de monsieur

                                  Jean-Pierre Noël.

          Madame Gendron et Monsieur Audette, je comprends que

          vous êtes également délégués par le groupe de travail

          de façon à répondre de façon plus spécifique s'il y a

          des éléments plus particuliers pour aider les

          représentants principaux du groupe de travail en ce

          qui concerne les documents SCGM-9 document 1 sur le

          Plan global en efficacité énergétique? Je pense que

          madame Bessette veut préciser le statut des deux

          représentants.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  C'est ça. Je ne crois pas qu'on peut affirmer qu'ils

          ont été mandatés par le groupe de travail pour

          répondre à des questions spécifiques sur le PGEÉ. Ils

          sont ici pour répondre aux interrogations de la

          Régie. La Régie avait mis en suivi suite aux rapports

          qui ont été déposés dans le dossier tarifaire à des

          demandes qui avaient été adressées dans les dossiers

          précédents. Donc, ils sont en mesure de répondre pour

          ces éléments-là aux questions qui pourront leur être
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          adressées par la Régie.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, ça fait suite à la demande de la Régie d'avoir

          des gens plus particuliers sur le Plan global en

          efficacité énergétique. C'est pour ça que nous avons

          demandé ce matin, contrairement à notre lettre

          annoncée du douze (12) août dernier à madame Gendron

          et monsieur Audette de se joindre au panel de ce

          matin.

          Madame Gendron, je comprends également que vous

          adoptez la pièce SCGM-14 document 1 page 9 qui est

          votre curriculum vitae?

          Mme ISABELLE GENDRON :

      R.  Oui.

          SCGM-14 doc.1 page 9 :  Curriculum vitae de madame

                                  Isabelle Gendron.

   9  Q.  Et, Monsieur Audette, la pièce SCGM-14 document 1

          page 2 qui est votre curriculum vitae?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui. C'est bien ça.
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          SCGM-14 doc.1 page 2 :  Curriculum vitae de monsieur

                                  Sylvain Audette.

  10  Q.  Madame Bessette, je comprends que vous faites la

          présentation au banc ce matin?

          (9 h 45)

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Oui. Alors, naturellement, je ne reprendrai pas tous

          les éléments du dossier, je pense que tout le monde

          en a pris connaissance donc, bonjour, Monsieur le

          Président, Mesdames les Régisseurs et personnel de la

          Régie.

          Il nous fait plaisir donc ce matin au nom du groupe

          de travail de venir vous présenter les résultats du

          processus d'entente négociée donc, le rapport du

          groupe de travail qui a été mis sur pied pour le

          dossier tarifaire dont vous retrouvez la liste des

          pièces au document SCGM-1, document 3, document 3,

          c'est ça, qui est le dossier que vous avez reçu au

          mois de juin et par la suite, tous les éléments de

          réponses qui ont été ajoutés aux pièces révisées qui

          sont listées à la SCGM-1, document 4.

          Donc, je désire souligner cette année que nous avons

          conclu une entente, je dirais, quasi-unanime, je
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          pense que monsieur Vallière ce matin en faisait

          référence. En effet, il y a le Stratégies

          énergétiques/AQLPA qui a réservé ses droits sur les

          deux sujets de rapport qui étaient en suivi par la

          Régie qui peuvent donc être traités en audience.

          C'est d'ailleurs pour cette raison qu'Isabelle

          Gendron et Sylvain Audette se sont joints à nous ce

          matin, donc de manière à pouvoir être en mesure de

          répondre adéquatement à vos questions.

          Nous sommes heureux d'avoir encore cette année

          traversé un processus d'entente négociée avec succès,

          d'autant plus que nous présentons cette année une

          baisse tarifaire du service de distribution. Nous

          parlons d'une baisse tarifaire de l'ordre de trois

          pour cent (3 %) après partage des gains de

          productivité donc, on parle de treize virgule sept

          millions de dollars (13,7 M$). Moi, personnellement,

          depuis que je suis à la réglementation, je n'ai

          jamais vu des baisses tarifaires être annoncées à la

          Régie donc, c'est peut-être un signe que le mécanisme

          incitatif incite adéquatement, en tout cas, fait le

          travail pour lequel il a été proposé.

          Je voudrais noter, là, qu'il y aura une mise à jour

          conformément à l'entente sur le mécanisme incitatif

          dès que nous aurons les deux paramètres permettant
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          d'en faire l'ajustement, à savoir le taux d'inflation

          et les taux obligataires long terme donc, qui nous

          permettra, à ce moment-là de faire la mise à jour du

          taux de rendement.

          De plus, le dossier qui sera mis à jour reflétera la

          dernière décision de l'Office national de l'énergie

          qui a été rendue pour des tarifs qui prenaient effet

          au premier (1er) août. Déjà partiellement les tarifs

          en vigueur ont été ajustés mais l'effet sur le

          dossier tarifaire n'a pas été intégré au dossier mais

          ce sera fait dans la mise à jour qui vous sera

          acheminée, là, d'ici la fin du mois d'août.

          Donc, peut-être à souligner qu'en terme réel cette

          baisse de trois pour cent (3 %), là, c'est plutôt

          cinq pour cent (5 %) lorsqu'on ajuste pour

          l'inflation donc, comme je le mentionnais, c'est

          quand même, je pense, à souligner, c'est une bonne

          tendance, espérons, là, qu'on va maintenir cette

          orientation-là.

          Comment on a pu arriver à ce résultat-là? Bien, dans

          un premier temps, c'est sûr que, bon, on avait cumulé

          certains gains de productivité dans les premières

          années du mécanisme incitatif et bien, on a été en

          mesure de maintenir l'effet de ces gains de

          productivité pour une année additionnelle tout en
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          créant de nouveaux. Donc, on est venus ajouter au

          cumul des gains de productivité.

          Donc, les gains cumulés totalisent trente-sept

          virgule six millions (37,6 M$) qui ont été présentés

          au dossier tarifaire.

          Cette performance provient de la progression des

          ventes, des livraisons. On parle d'une croissance de

          deux virgule quatre pour cent (2,4 %) des livraisons

          au petit, moyen débit et six virgule quatre pour cent

          (6,4 %) des livraisons à la clientèle VGE pour

          générer des revenus additionnels de l'ordre de seize

          millions (16 M$).

          Bien sûr, il y a eu aussi une croissance des dépenses

          de distribution de l'ordre de douze millions (12 M$).

          Les raisons étant, bien, les coûts dans une certaine

          mesure doivent subir l'inflation. Il y a certains

          paramètres ponctuels qui sont expliqués, là, qui

          viennent aussi en expliquer la croissance et de plus,

          le niveau d'activités ne cesse de croître. Donc, à

          quelque part, pour assurer une qualité de service et

          traiter la croissance dans les signatures de

          nouvelles ventes, et caetera, bien, il y a aussi un

          impact au niveau des dépenses d'opération.

          Ça reflète aussi le remboursement ponctuel qui a été
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          prévu en vertu du mécanisme incitatif de quatre

          millions (4 M$) eu égard au FEÉ. Donc, c'est ce qui,

          essentiellement, là, vous avez beaucoup plus de

          détails dans le dossier mais c'est ce qui résume, en

          fait, le présentation de notre gain de productivité

          de trente-sept virgule six millions (37,6 M$) et qui,

          donc, est partagé conformément au dernier mécanisme

          incitatif qui a été entériné par la Régie, là, au

          cours de la dernière année.

          Peut-être fait à souligner, les gains de

          productivité, on arrive au terme de la première

          période de cinq ans donc, les gains de productivité

          qui ont été cumulés au fur et à mesure, bien,

          naturellement, après cinq ans, retournent aux

          clients. Donc, toute cette croissance-là,

          aujourd'hui, elle est partagée mais graduellement, ça

          va être réintégré dans les tarifs donc, ce qui va

          certainement aider, là, à amener, à limiter les

          effets, là, de croissance du service de distribution,

          des tarifs de distribution dans le futur.

          Si on revient à l'aspect plus global, c'est sûr qu'il

          y a le service de distribution qui est offert par Gaz

          Métro mais il y aussi d'autres services, service de

          transport et d'équilibrage. Quand on tient compte de

          tout ces éléments-là, on parle d'un ajustement

          tarifaire encore à la baisse de neuf point un
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          millions (9,1 M$). Les effets plus spécifiques au

          niveau de l'équilibrage, on parle d'une hausse de

          deux millions (2 M$) et au niveau du transport, on

          parle d'une hausse de trois point cinq millions

          (3,5 M$). Par contre, avec l'effet de la dernière

          décision, ça sera un petit peu réduit parce qu'on

          parlait de baisse de tarifs.

          Alors, c'est ce que j'avais prévu couvrir ce matin

          auprès de vous. Alors, naturellement, nous sommes

          disponibles pour pouvoir répondre à vos questions.

          LE PRÉSIDENT :

          En l'absence de maître Neuman, Monsieur Fontaine,

          êtes vous en mesure de faire valoir les

          préoccupations de SÉ/AQLPA ou l'analyste de SÉ, là,

          dont j'ai oublié le nom? Mais, il est maintenant,

          O.K., il est maintenant le droit de parole.

          M. RICHARD MASSICOTTE :

          Je pense que ça répond pas mal comme tel.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Monsieur Sicotte? Massicotte? Sylvain

          Massicotte? Richard. O.K. Donc, on va y aller avec

          les questions de la Régie.
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          INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE,

          Procureur de la Régie :

  11  Q.  Alors, bonjour. Mes premières questions vont

          concerner le PGEÉ. A la pièce SCGM-9, document 1,

          page 12, vous parlez d'un retard dans la réalisation

          de certaines évaluations de programmes du PGEÉ et

          vous deviez nous déposer ces évaluations pour le mois

          de juillet et à ma connaissance, on n'a pas rien

          reçu, est-ce que vous pourriez nous faire une mise à

          jour sur ces évaluations-là?

 à        Mme ISABELLE GENDRON :

      R.  Actuellement, on est encore à la phase d'analyse des

          données donc, c'est la raison pour laquelle, on a des

          données exploratoires qu'on doit, si vous me

          permettez l'expression, gratter un petit peu plus

          donc, c'est la raison pour laquelle vous n'avez pas

          reçu, le rapport n'a pas été déposé en juillet.

  12  Q.  O.K. Donc, il ne le sera pas pour cette cause-là,

          évidemment?

      R.  Actuellement, non.

  13  Q.  Non. O.K. A la pièce SCGM-9, document 1, aux pages 28

          et suivantes, on comprend de la preuve que les

          représentants du PGEÉ et du FEÉ se sont consultés

          pour définir plus clairement votre rôle respectif,

          vos rôles respectifs et puis, suite à ces rencontres-

          là, il a été convenu de transférer certains

          programmes du PGEÉ au FEÉ.
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      R.  C'est exact.

  14  Q.  Oui. Alors, vous en avez quelques-uns, il y en a

          quatre, essentiellement, il y a le PE-104, 108, 112

          et 206, est-ce que vous pourriez nous résumer

          brièvement les raisons pour lesquelles ces

          programmes-là en particulier ont été transférés au

          FEÉ?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Je vais répondre, si vous me permettez. Donc, la

          Régie avait mentionné son inconfort quant aux

          possibilités de dédoublement entre les subventions

          qui étaient octroyés dans le cadre du FEÉ et du PGEÉ

          l'an dernier donc, cette année, on s'est assurés

          d'éliminer ces zones un peu de dédoublement-là.

          Donc, on s'est entendus, en fait, on a créé un comité

          d'arrimage interne entre le FEÉ et le PGEÉ et on a

          regardé les programmes. On a convenu que la mission

          du FEÉ s'attardait davantage à l'enveloppe du

          bâtiment et le PGEÉ, c'était davantage pour les

          appareils au gaz, la consommation des appareils au

          gaz et les appareils connexes, les contrôles, les

          choses comme ça qui peuvent aller autour d'une

          chaudière ou d'un système de chauffage.

          Donc, suite à ça, on a regardé chacun des programmes

          et on s'est rendus compte qu'on avant dans le cadre
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          du PGEÉ peut-être quatre programmes qui touchaient

          davantage l'enveloppe du bâtiment et/ou dépendamment

          des cas, faibles revenus, la clientèle faibles

          revenus qui était davantage la mission du FEÉ.

  15  Q.  Alors, je comprends que le PE-104, Programme

          communautaire, à ce moment-là, c'est davantage lié au

          fait qu'on parle ici d'une clientèle à faibles

          revenus?

      R.  Oui.

  16  Q.  Le PE-206, enveloppe du bâtiment, bien, évidemment,

          ça le dit. Pour le 108 et 112, est-ce que vous

          pourriez davantage m'expliquer, je comprends qu'ici,

          on parle d'analyse énergétique, si on veut, là, de

          bâtiment mais pourquoi vous l'avez transféré plus

          particulièrement celui-là? A quoi vous l'avez relié?

          Mme ISABELLE GENDRON :

      R.  Dans le cas du PE-108 et le PE-112 qui sont les

          programmes ÉnerGuide, ces programmes-là s'adressent

          principalement à élaborer un diagnostic énergétique

          de la maison de l'occupant et puis, il y a beaucoup,

          énormément de recommandations qui sont faites au

          niveau de l'enveloppe du bâtiment et on s'attarde

          beaucoup plus à l'enveloppe du bâtiment qu'aux

          appareils de chauffage. Donc, c'est la raison pour

          laquelle ce programme-là a été transféré du PGEÉ au

          FEÉ.

  17  Q.  Et puis, il y a également le PE-208 et le PE-211 qui
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          sont des programmes Études et encouragement à

          l'implantation et on voit pour ces programmes-là, il

          y a également des analyses énergétiques qui se font.

          Évidemment, on ne parle pas, on ne parle peut-être

          pas de la même ampleur mais il reste néanmoins que

          c'est au niveau conceptuel, c'est quand même de

          l'analyse. Alors, pourquoi ces programmes-là en

          particulier n'ont pas été transférés au FEÉ?

          (10 h)

      R.  Bien, en tant que tel, la raison pour laquelle, c'est

          qu'actuellement, les programmes 208 et 211

          s'adressent exclusivement à la clientèle commerciale,

          institutionnelle et industrielle, le 211 étant pour

          les clients Grande entreprise. Et dans ces

          clientèles-là, il y a des études de faisabilité qui

          se font sur autant, qui peuvent se faire autant sur

          la chaufferie que sur les procédés. On a beaucoup de

          procédés qui sont présents dans ces études-là et

          c'est la raison pour laquelle on a conservé ces

          programmes-là.

  18  Q.  Parfait. Je vous remercie. La prochaine question

          concerne davantage l'impact du PGEÉ sur les revenus

          de distribution. À la pièce SCGM-9, Document 1, page

          20, on a un tableau ici, le tableau 3, où on nous

          indique l'impact en pourcentage du PGEÉ sur les

          revenus de distribution. Et on peut observer que

          l'impact a presque triplé depuis la mise en oeuvre du

          PGEÉ. Et puis si on regarde une autre pièce, la
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          SCGM-9, Document 2, page 18, on peut également voir

          que cet impact-là va continuer à progresser pour

          atteindre un point cinq cent vingt-huit pour cent

          (1,528 %) en deux mille six/deux mille sept

          (2006/2007).

          Et on sait également que la Régie, dans une décision

          en l'an deux mille (2000), à D-2000-211, avait dit

          que, pour elle, à l'époque, un pourcentage ou un

          impact de un point quatorze pour cent (1,14 %)

          n'était pas indu. Et on comprend que ce pourcentage-

          là n'est peut-être pas coulé dans le béton mais il

          reste néanmoins qu'on voit qu'avec les années, on

          tend à se détacher graduellement de ce un point

          quatorze pour cent (1,14 %) là.

          Alors la question est très ouverte, est-ce que vous

          êtes en mesure d'identifier un seuil au-delà duquel

          SCGM aurait un problème en termes d'impact, vous

          comprenez ce que je veux dire, est-ce que, à un

          moment donné, vous vous dites : « Tant que ça reste

          dans ces eaux-là, ça va mais passé un certain

          pourcentage, on va commencer à réfléchir à ça » ?

          On vous avait posé une question à cet effet-là puis

          on a compris que, a priori, vous ne pensiez pas

          imposer de plafond, a priori, mais si les coûts

          continuent à augmenter, est-ce que vous allez penser
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          autrement?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Je pense qu'il faut y aller au mérite, à chaque

          année, s'il y a des problèmes qui sont valables qui

          méritent d'investir plus d'argent dans un programme

          d'efficacité énergétique, je ne vois pas la nécessité

          dès maintenant de se limiter pour le futur. Puis

          d'ailleurs, c'est ce que la Régie avait reconnu, je

          pense, dans une décision de l'an dernier ou d'il y a

          deux ans sur une dissidence du RNCREQ.

          Donc je pense qu'on se soumet à cette décision-là, on

          n'établit pas a priori de plafond au PGEÉ. C'est sûr

          qu'on demeure toujours préoccupés par l'évolution de

          nos tarifs; évidemment, quand on baisse les tarifs de

          distribution de trois pour cent (3 %), ça aide un peu

          peut-être à accepter un accroissement du, ce qui

          n'est pas nécessairement le cas ici mais ça pourrait

          aider à un accroissement du programme d'efficacité

          énergétique. Mais je pense qu'il faut y aller cas par

          cas, on n'a pas...

  19  Q.  On y va année par année puis à un moment donné, on...

      R.  Année après année, au mérite. Je pense que c'est la

          voie qu'on suit.

  20  Q.  O.K. Parfait. La prochaine question concerne le

          CASEP, à la page, bien, SCGM-9, Document 6, page 2,

          il y a deux pages essentiellement sur ce sujet-là.
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          Vous avez produit un tableau indiqué « Les énergies

          déplacées au cours des dernières années ». Et à

          partir de maintenant, on sait que SCGM va disposer

          d'un fonds de un million de dollars par année

          (1 M$/a) pour réaliser des conversions au gaz

          naturel.

          À combien estimez-vous les énergies qui seront

          déplacées au cours par exemple de la prochaine année

          avec ce million de dollars (1 M$) là, est-ce que vous

          avez fait ces estimations-là?

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Je ne crois pas que ces analyses-là aient été faites

          pour identifier combien, comme tel, le million en

          question permettrait de déplacer. Ça n'a pas été

          quantifié, à ma connaissance.

  21  Q.  O.K., vous ne l'avez pas encore quantifié. Puis est-

          ce que vous avez cependant prévu certains projets

          plus concrets, parce qu'on voit, à la première page

          de cette pièce-là, bon, il y a les axes prioritaires

          que vous identifiez, il me semble c'est les mêmes

          qu'on a dans le mécanisme incitatif, est-ce que vous

          avez des projets plus concrets à nous dévoiler?

      R.  Bien, je n'ai pas de noms à vous donner. Par contre,

          il y a plusieurs, effectivement, projets sur lesquels

          on travaille. Je sais que c'est autour d'une

          quarantaine ou une cinquantaine bien spécifiquement
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          qui sont traités dans le but, justement, de faire une

          utilisation optimale des sommes qui sont octroyées.

          Moi, ce que j'entends chez Gaz Métro, c'est qu'il y a

          un intérêt très soutenu pour l'utilisation de ces

          sommes-là, c'est très aidant dans le processus de

          déplacement du mazout. Donc on me donne comme signal

          qu'il y a plusieurs projets qui sont envisagés pour

          l'utilisation.

  22  Q.  Vous parlez d'une quarantaine de projets, trente

          (30), quarante (40) projets?

      R.  C'est effectivement d'ailleurs ce qui était souligné

          dans une réponse au Rapport annuel 2003 qui avait

          été, qui nous avait été adressée. Et on a toujours

          une quarantaine de projets sur lesquels on anticipe

          déjà engager des sommes.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Parfait. Moi, ça me satisfait. Merci.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

  23  Q.  Peut-être une question additionnelle sur le même

          thème que maître Ouimette. Je dirais que la Régie est

          un petit peu préoccupée par le fait qu'il n'y ait pas

          d'objectif un petit peu plus précis, qu'il n'y ait

          pas d'objectif associé au million de dollars (1 M$)

          CASEP. Dans le cadre de cette audience-ci, comme le

          mécanisme vient d'être approuvé, le million de

          dollars (1 M$) faisait partie du mécanisme mais la
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          Régie a quand même un mandat qu'il y ait un arrimage

          entre les sommes et les résultats, et c'est la façon

          de nous, s'assurer qu'en termes d'intérêt public, cet

          arrimage-là, et une des façons, c'est d'y associer

          un, de faciliter la tâche de la Régie c'est d'y

          associer un objectif, donc que la réponse qu'il n'y

          ait pas d'objectif d'associé à ça est, à la limite,

          je dirais, un petit peu surprenante.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bien, en fait, je dirais que la raison pour laquelle,

          en tout cas, peut-être pas la raison, ce n'est peut-

          être pas une justification correcte, disons, mais

          pour expliquer pourquoi il n'y a pas d'objectif,

          c'est que le million (1 M$) a été, résulte d'une

          négociation dans le mécanisme incitatif, comme vous

          le savez. Et puis avant d'accepter le million (1 M$),

          bien, c'est sûr que, à l'interne, on s'est posé la

          question : « Est-ce qu'on peut l'utiliser, le million

          (1 M$)? »

          Puis la conclusion, en tout cas, ce qu'on nous

          disait, c'est que, oui, il y avait de la place en

          masse pour utiliser un million (1 M$) pour déplacer

          des énergies plus polluantes. Donc on ne s'est pas

          préoccupés d'associer un volume à ça parce que ce

          qu'on nous disait, c'est que le potentiel était plus

          grand que les sommes de toute façon qui seraient
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          disponibles.

          Ça explique pourquoi il n'y en a pas, est-ce que, je

          comprends votre préoccupation qui est fort légitime

          par ailleurs, mais peut-être qu'il y aurait lieu

          de...

  24  Q.  O.K. Je vais reposer la question différemment : vous

          avez mentionné qu'il y avait, sur la table, quarante

          (40) projets; si ces quarante (40) projets-là se

          concrétisent tels que prévus, ça équivaut à quel

          objectif en termes de substitution, pas objectif mais

          le...

      R.  Donc ce que je voulais valider, avant de dire

          n'importe quoi, c'est que si les quarante (40)

          projets se réalisent, le million (1 M$), il va être

          insuffisant. Donc ce n'est pas le million (1 M$) qui

          va amener la réalisation des quarante (40) projets,

          ce qu'il faut comprendre, c'est qu'il y a quarante

          (40) projets potentiels où le CASEP peut être utilisé

          mais, je ne sais pas, je dis n'importe quoi, là, mais

          s'il y en a quatre (4), cinq (5) qui se réalisent,

          peut-être que le million (1 M$) va être épuisé. Alors

          c'est dans ce sens-là où l'objectif nous apparaissait

          moins critique.

          Peut-être qu'on pourrait poser la question à

          l'envers : combien ça prendrait de millions pour

          réaliser les quarante (40) projets? C'est une
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          question fort légitime, on peut...

          LE PRÉSIDENT :

          Elle ne vient pas de la Régie. Non, c'est bien, ça

          complète les questions de la Régie pour le présent

          panel. Donc vous êtes libérés, avec nos

          remerciements.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Merci beaucoup.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur le Président, pendant que les témoins

          quittent la boîte, on pourrait demander à monsieur

          Pierre Despars et à monsieur Éric Lefebvre de prendre

          place.

          (10 h 10)

          Alors, Monsieur le Président, nous avons avec nous

          monsieur Pierre Despars et monsieur Éric Lefebvre qui

          vont faire une courte présentation sur le sujet du

          taux de rendement et structure de capital, le sujet

          qui était réservé pour le processus plus traditionnel

          d'audience cette année par la Régie, conformément à
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          sa décision procédurale en l'instance. Alors je vais

          demander d'abord à monsieur Despars...

          LE PRÉSIDENT :

          Juste un instant.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oh! Vous n'êtes pas assermenté. Je suis tellement

          confiant qu'il va dire la vérité.

                 ___________________________--

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, A COMPARU :

          PIERRE DESPARS, vice-président Finances et affaires

          corporatives, Gaz Métropolitain, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, du Havre, Montréal;

          ÉRIC LEFEBVRE, chef de service, Budget et contrôle,

          Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au

          1717, du Havre, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

  25  Q.  Alors là c'est vrai. Alors, Monsieur Despars, avez-
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          vous préparé ou fait préparer les documents suivants,

          SCGM-7 document 2, SCGM-7 document 7, SCGM-7

          documents 7.1 à 7.3, SCGM-7 document 9 et SCGM-7

          document 10, ainsi que SCGM-7 document 13 que nous

          venons de faire distribuer qui est la courte

          présentation de ce matin, et enfin SCGM-14 document 1

          page 6 qui est votre curriculum vitae?

          M. PIERRE DEPARS :

      R.  Oui.

          SCGM-7 doc. 2 :     Calcul du taux moyen du coût en

                              capital avant et après partage du

                              gain de productivité pour la

                              période se terminant le 30

                              septembre 2005

          SCGM-7 doc. 7 :     Demande de reconduction du

                              mécanisme d'ajustement

                              automatique du taux de rendement

          SCGM-7 (7.1-7.3) :  Réponses aux demandes de

                              renseignements no 1 de la Régie

          SCGM-7 doc. 9 :     Calcul du taux de rendement sur

                              l'avoir des actionnaires

                              ordinaires selon la formule

                              autorisée par la Régie de
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                              l'énergie dans sa décisions D-99-

                              11

          SCGM-7 doc. 10 :    Calcul du coût en capital

                              prospectif pour l'année 2005

                              conformément à la décision D-97-

                              25

          SCGM-7 doc. 13 :    Présentation sur l'établissement

                              du taux de rendement et structure

                              de capital

          SCGM-14 d.1 p.6 :   Curriculum vitae de M. Pierre

                              Depars

  26  Q.  Et avez-vous une mise à jour ou une correction à

          faire à une de ces pièces?

      R.  Seulement une mise à jour à SCGM-7 document 7 qui

          était le témoignage principal sur la formule de

          fixation de taux de rendement et la structure de

          capital. À la page 10 on mentionne qu'il y a eu une

          cause générique qui est en cours en Alberta,

          l'Alberta Energy Utility Board et qu'une décision

          serait rendue. En fait à ce moment-ci la décision a

          été rendue et l'approche utilisée par l'Alberta, donc

          dans la cause générique sur la méthodologie de

          fixation du taux de rendement est une approche de

          type formule qui utilise une formule très similaire à
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          celle qui est proposée par Gaz Métropolitain. Donc

          c'est à la page 10 du témoignage.

  27  Q.  Merci. Et vous adoptez le tout comme étant votre

          témoignage aux fins de la présente audience?

      R.  Oui.

  28  Q.  Monsieur Lefebvre, avez-vous préparé ou collaboré à

          la préparation des pièces que j'ai énumérées à

          monsieur Despars et, dans votre cas, votre curriculum

          vitae se retrouve à la page SCGM-14 document 1, page

          10?

          M. ÉRIC LEFEBVRE :

      R.  Oui.

          SCGM-14 d. 1 p. 10 :    Curriculum vitae de M. Éric

                                  Lefebvre

  29  Q.  Et avez-vous d'autres corrections ou mises à jour à

          faire que celles que monsieur Despars a mentionnées?

      R.  Non.

  30  Q.  Vous adoptez le tout comme étant votre témoignage aux

          fins de la présente audience?

      R.  Oui.

  31  Q.  Alors je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

          Président, que de laisser la parole à monsieur

          Despars qui va faire la courte présentation.
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          M. PIERRE DEPARS :

      R.  Merci. Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseures. Le but de la présentation aujourd'hui

          est de faire le sommaire un peu de la preuve qui est

          au dossier et qui supporte notre demande de

          reconduction de la formule de fixation du taux de

          rendement pour une période de trois ans et le

          maintien de la structure de capital.

          Au niveau du taux de rendement, celui-ci est établi à

          partir d'une formule qui a été mise en place dans les

          décisions D-99-11 et D-99-150 et reconduites en deux

          mille trois (2003) par la décision D-2003-180. D'une

          durée limitée, l'application de la formule n'était

          sujette qu'à une seule condition de révision, soit

          que le taux de référence, c'est-à-dire le Canada long

          terme soit supérieur - woups! on a un problème

          technique, tout est gelé, on va fonctionner avec le

          papier.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          La présentation est en différé.

          M. PIERRE DESPARS :

          Donc que le taux de référence, soit le Canada long

          terme, soit au-dessus de huit pour cent (8 %) pour

          une période consécutive de six mois, ce qui n'a pas

          été le cas durant la période. Donc notre objectif à
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          ce moment-ci n'est pas de justifier ou de défendre la

          formule comme telle, mais plutôt de démontrer que les

          éléments sur lesquels s'appuyait la décision de la

          Régie au moment de rendre sa décision n'ont pas

          globalement changé d'une manière significative et

          que, par conséquent, on peut qualifier de raisonnable

          l'approche à la fixation du taux de rendement sur

          équité qui est actuellement en cours pour Gaz

          Métropolitain, pour Gaz Métro.

          Donc les éléments que la Régie a pris en

          considération dans la décision D-99-11 c'est les

          suivants. Vous l'avez à la troisième acétate, c'est

          le contexte financier, le risque d'entreprise, le

          contexte économique général, les taux d'intérêts et

          de rendement des obligations long terme, la méthode

          d'estimation du taux de rendement présentée les

          experts, le contexte réglementaire dans les

          juridictions voisines et le maintien de l'intégrité

          financière de l'entreprise. Je vais juste passer

          rapidement chacun de ces éléments.

          Donc au niveau du contexte financier de l'entreprise

          et du risque d'entreprise, il y a eu peu de

          changements spécifiques à Gaz Métropolitain et encore

          moins lorsqu'on se compare à l'ensemble de

          l'industrie. La cote de crédit qui était à l'époque A

          et A élevée par DBRS, CBRS, est maintenant de A pour
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          les deux agences et ce, malgré le fait que l'ensemble

          de l'industrie gazier ait connu une révision à la

          baisse suite au scandale financier d'Enron et à la

          déréglementation. Durant cette période, les

          distributeurs canadiens ont aussi vu leur cote de

          crédit réduite.

          Donc au niveau du risque global de l'entreprise tel

          que perçu par les agences de crédit, celui-ci reflète

          une légère hausse qui est comparable cependant à

          l'ensemble de l'industrie et qui nous amène à dire

          que les estimations du risque global de Gaz Métro

          faites par la Régie en dix-neuf cent quatre-vingt-

          dix-neuf (1999) sont toujours valables. Cependant, on

          pourrait être porté à croire que le risque d'affaires

          de Gaz Métro a augmenté suite à la flambée des prix

          du gaz. Il est important de mentionner que la mise en

          place de produits financiers permettant de stabiliser

          les prix et l'utilisation d'une approche prospective

          pour établir le prix du gaz de réseau nous permet

          d'aplanir les pointes observées. De plus,

          l'augmentation des prix des produits pétroliers et

          des tarifs d'électricité nous permet de maintenir

          notre position concurrentielle dans les différents

          marchés.

          Au niveau du contexte économique général, nous

          n'avons retenu que trois indicateurs, le PIB,
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          l'indice des prix à la consommation et le taux de

          chômage. Pour ce qui est du PIB, selon les prévisions

          il serait légèrement plus faible que ce qui a été

          observé en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), quatre-vingt-dix-neuf (99). On parle d'un PIB

          prospectif de l'ordre de trois point trois pour cent

          (3,3 %) pour deux mille cinq (2005) alors qu'il était

          de quatre point huit pour cent (4,8 %) en quatre-

          vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99). Au

          niveau de l'IPC il serait à toutes fins pratiques le

          même qu'en quatre-vingt-dix-huit (98) et quatre-

          vingt-dix-neuf (99), la projection étant un point

          neuf pour cent (1,9 %) alors que ce qu'on a observé

          durant ces deux années était d'un point huit pour

          cent (1,8 %). Alors que le taux de chômage, lui, le

          taux de chômage projeté est inférieur à ce qui a été

          observé en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-

          dix-neuf (99). On projette un taux de chômage à sept

          point deux pour cent (7,2 %) alors qu'en quatre-

          vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99) on

          avait huit point un pour cent (8,1 %).

          Donc quand on regarde l'ensemble des trois

          indicateurs, on ne peut pas tirer de conclusion à

          l'effet que le contexte économique est beaucoup

          différent de ce qu'il était et qu'il ait suffisamment

          changé pour justifier une révision de la méthode de

          fixation du taux de rendement.
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          Au niveau des taux d'intérêt et du rendement des

          obligations à long terme, on a juste à regarder quels

          étaient les taux en vigueur en quatre-vingt-dix-neuf

          (99) lorsque la formule a été mise en application et

          ceux qu'on observe aujourd'hui pour constater qu'il y

          a très très peu d'écart, même à peu près d'écart. En

          quatre-vingt-dix-neuf (99) le taux était de cinq

          point soixante-seize (5,76 %) et le taux de quatre-

          vingt-dix-neuf (99) pour le dossier tarifaire deux

          mille (2000) était de cinq point soixante-seize pour

          cent (5,76 %).

          Au moment de préparer le dossier tarifaire deux mille

          cinq (2005), donc deux mille quatre (2004) pour deux

          mille cinq (2005), le taux était de cinq point

          soixante-cinq pour cent (5,65 %), donc une différence

          de onze (11) points de base alors qu'aujourd'hui

          lorsqu'on va mettre à jour le dossier avec le

          Consensus Forecast du mois d'août, le taux du

          Consensus Forecast est de cinq point quatre-vingt-

          trois pour cent (5,83 %), donc à sept point de base

          d'écart par rapport à ce qu'il était à l'époque en

          dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Donc

          c'est-à-dire qu'il y a eu très peu de fluctuation et

          en même temps on se retrouve dans une situation où on

          est très loin de l'élément déclencheur qui était

          d'avoir un taux d'intérêt qui est au-dessus de huit

          pour cent (8 %) pendant six mois consécutifs.
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          Si on regarde maintenant les méthodes d'estimation du

          taux de rendement présentées par les experts et le

          contexte réglementaire dans les juridictions

          voisines, bien qu'on pourrait en parler pendant

          plusieurs heures, voire des journées, de ce que les

          experts proposent puis j'ajouterais à ça débourser

          peut-être une petite fortune. Je me contenterai juste

          de mentionner que l'approche de type formule pour

          établir le taux de rendement sur équité est utilisée

          dans la plupart des juridictions provinciales. Que ça

          soit en Colombie-Britannique, en Alberta, en Ontario

          et évidemment au Québec, et aussi au niveau de

          l'Office national de l'énergie.

          Quant aux résultats qu'elle génère pour Gaz Métro, le

          tableau 3 de la preuve montre qu'à taux d'intérêt

          constant le rendement autorisé par la Régie pour Gaz

          Métro se situe dans la moyenne de l'industrie. Donc

          le statu quo face à l'approche actuellement utilisée

          est donc justifié lorsqu'on compare aux juridictions

          voisines qui, c'est important de le mentionner,

          réglementent des entreprises similaires à Gaz Métro

          et qui se battent aussi pour attirer les mêmes

          capitaux.

          Ce qui m'amène à vous parler du dernier critère qui

          est le maintien de l'intégrité financière de

          l'entreprise. Juste quelques mots pour vous dire que,
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          bien que la santé financière de l'entreprise soit

          bonne, cet équilibre que nous avons atteint, on parle

          d'une cote de crédit A, la capacité élevée de

          l'équité, le bon ratio de couverture de frais

          financiers peut être fragile et pourrait avoir un

          impact à long terme tant sur l'entreprise que sur les

          clients s'il était brisé. Une détérioration de nos

          ratios aurait un impact sur nos coûts d'emprunt et

          par le fait même sur nos tarifs et sur la capacité de

          l'entreprise à lever de l'équité et à financer son

          développement futur.

          En conclusion, vous constaterez que les critères qui

          avaient amené à Régie à utiliser l'approche de type

          formule sont toujours présents et que celle-ci est

          toujours justifiée.

          (10 h 30)

          Avant de passer à la structure de capital, j'aimerais

          aborder le sujet du mécanisme incitatif et de son

          impact sur le rendement que Gaz Métro peut réaliser.

          Dans un premier temps, il est important de dissocier

          le taux de base établi à partir de la formule et le

          mécanisme incitatif.

          Le taux de base représente un taux de rendement à

          être octroyé par la Régie afin de rencontrer les

          différents critères dans nous venons de discuter. Le
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          mécanisme incitatif vient, quant à lui, rémunérer

          l'entreprise seulement pour une performance

          supérieure à ce qui serait attendu à ce niveau-là,

          voir dans un mode traditionnel de réglementation.

          Je fais aussi, ici, volontairement abstraction au

          niveau de risque à être pris par le distributeur

          puisqu'il s'agit bien d'un mécanisme incitatif à

          l'amélioration de la performance et non pas à un

          nouveau compromis entre le niveau de risque à être

          pris et le rendement autorisé.

          Gaz Métro, pour améliorer son bénéfice doit

          performer. Combiner le résultat du mécanisme

          incitatif avec la formule de fixation du taux de

          rendement reviendrait à dire à Gaz Métro de cesser

          ses efforts de développement, ses efforts

          d'amélioration de la productivité parce que de toute

          façon, on ne pourrait pas faire mieux. Si vous

          améliorez votre productivité, on va réduire le taux

          de base.

          Le signal qui serait donné alors, qui serait alors

          donné à l'organisation et au marché financier irait

          entièrement à l'encontre des objectifs et de la

          philosophie sous-jacente à la mise en place de tout

          mécanisme incitatif plus particulièrement celui de

          Gaz Métropolitain donc, du mécanisme incitatif à la
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          performance ou du PBR, communément appelé PBR.

          Quant à la structure de capital, je ne reprendrai pas

          le texte du témoignage, qui bien que très bref,

          exprime bien la position de la Régie et de

          l'entreprise sur le sujet.

          Je vous dirais seulement que les critères mis de

          l'avant sont toujours d'actualité et qu'aucun

          changement à la structure de capital n'est

          souhaitable à ce moment-ci. Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, ça clôt notre preuve sur le sujet.

          LE PRÉSIDENT :

          Dans les lettres du douze (12) août, aucun

          intervenant n'avait manifesté son intention de

          contre-interroger le présent panel et je crois que

          c'est la même chose pour la Régie. Donc, ça met fin

          aux travaux et, Messieurs, la Régie vous remercie.

          M. PIERRE DESPARS :

          Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, je comprends que les témoins sont libérés et

          nous allons maintenant passer au panel, comme je vous
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          l'annonçais, conjoint, le PRC, PRRC et PCAF et je

          demanderais à monsieur Jean-François Tremblay, Benoît

          Perreault ainsi que Sylvain Audette de prendre place.

          Alors, Monsieur le Président, je remets à madame la

          greffière copies des présentations sur le PRC, PRRC,

          les modifications à ces programmes ainsi que service

          de financement marché affaires ainsi que deux

          documents modifiant certaines pièces. Alors, il

          s'agit des pièces SCGM-2, document 7, page 1 et page

          11 dans le programme de financement de la clientèle

          affaires et vous avez un certain nombre de pages dans

          la pièce SCGM-2, document 8 portant sur le PRC et

          PRRC. Enfin, en ce qui concerne les présentations,

          vous avez la pièce, les pièces SCGM-2, document 9 et

          SCGM-2, document 10. SCGM-2, document 9 portant sur

          le service de financement « marché affaires »

          SCGM-2 doc. 7 :     Programme de financement par la

                              clientèle affaires (page 1 et

                              page 11 - modifications)

          SCGM-2 doc. 8 :     Modifications proposées au

                              Programme de rabais à la

                              consommation (PRC) et au

                              Programme de rétention par voie

                              de rabais à la consommation

                              (PRRC)- modifications
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          SCGM-2 doc. 9  :    Présentation sur le service de

                              financement « marché affaires ».

 Et SCGM-2, document 10 sur le PRC, PRRC.

          SCGM-2, doc. 10 :   Présentation sur les

                              modifications proposées au

                              programme de rabais à la

                              consommation (PRC) et au

                              programme de rétention par voie

                              de rabais à la consommation

                              (PRRC).

          LE PRÉSIDENT :

          On va procéder à l'assermentation des témoins.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends que monsieur Audette est sous le même

          serment.

                      --------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dixième (17e) jour du mois

          d'août, a comparu :

          BENOÎT PERREAULT, conseiller principal, Stratégies

          marketing, marché résidentiel, Gaz Métro, place

          d'affaire située au 1717, rue du Havre, Montréal;

          JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY, conseiller principal,

          Stratégies marketing, marché affaires, Gaz Métro,

          place d'affaire située au 1717, rue du Havre,

          Montréal;

          SYLVAIN AUDETTE, sous la même affirmation solennelle;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD,

          procureur de SCGM :

  32  Q.  Alors, les deux présentations seront une à la suite

          de l'autre et nous allons commencer par celle portant

          sur les modifications au PRC, PRRC. Alors, je vais

          commencer par les questions à monsieur Perreault,

          avez-vous préparé ou fait préparer sous votre

          contrôle ou votre direction les pièces SCGM-2,

          document 8, SCGM-2, document 8.1 à 8.6, SCGM-2,

          document 10 qui est la présentation qui vient d'être

          distribuée et SCGM-14, document 1, page 14 qui est
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          votre curriculum vitae?

          SCGM-14, doc.1 page 14 :         Curriculum vitae de

                                           Benoît Perreault.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Oui.

  33  Q.  Avez-vous des corrections à apporter à une de ces

          pièces?

      R.  Aucune correction à apporter.

  34  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage

          aux fins de la présente instance?

      R.  Oui.

  35  Q.  Vous êtes prêt à répondre aux questions qui

          pourraient vous être adressées sur le sujet?

      R.  Oui.

  36  Q.  A la suite de la présentation que vous ferez.

          Monsieur Tremblay, je vous demande la même chose,

          est-ce que vous avez préparé ou fait préparer les

          pièces SCGM-2, document 8 et SCGM-2, document 8.1 à

          8.6 ainsi que la présentation SCGM-2, document 10 et

          dans votre cas, SCGM-14, document 1, page 16 qui est

          votre curriculum vitae?

          SCGM-2, doc.8 :     Modifications proposées au

                              Programme de rabais à la

                              consommation (PRC) et au

                              Programme de rétention par voie
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                              de rabais à la consommation

                              (PRRC).

          SCGM-2, doc.8.1 à 8.3 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie.

          SCGM-2, doc.8.4 à 8.5 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements de l'ACIG.

          SCGM-2, doc. 8.6 :      Réponses aux demandes de

                                  renseignements de la FCEI.

          SCGM-14, doc.1 page 16 : Curriculum vitae de Jean-

                                  François Tremblay, page 16.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Oui.

  37  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou des

          ajustements à faire à un de ces documents?

      R.  Non.

  38  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage

          aux fins de la présente instance?

      R.  Oui.

  39  Q.  Merci. Monsieur Audette, je vais vous demander de

          prendre les pièces et d'indiquer à la Régie si vous
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          avez préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou

          votre direction les pièces SCGM-2, document 7 ainsi

          que SCGM-2, document 7.1 à 7.9, SCGM-2, document 9

          qui est la présentation que vous ferez à la suite de

          celles de monsieur Perreault et de monsieur Tremblay

          ainsi, bien, en ce qui concerne votre curriculum

          vitae, il est déjà au dossier.

          SCGM-2, doc.7 :         Programme de financement pour

                                  la clientèle affaires

          SCGM-2, doc.7.1 à 7.7 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie.

          SCGM-2, doc.7.8 à 7.9 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements de la FCEI.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui.

  40  Q.  Avez-vous des corrections à apporter à une de ces

          pièces?

      R.  Non.

  41  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre témoignage

          aux fins de la présente instance?

      R.  Oui.

  42  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions qui

          pourraient vous être posées sur votre témoignage?

                               - 58 -

          R-3529-2004                      PANELS 3 et 4 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

      R.  Oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, je comprends que monsieur Perreault va

          commencer la présentation sur le programme PRC, PRRC

          et à la suite des deux présentations, Monsieur le

          Président, j'aurai un certain nombre de questions que

          j'adresserai aux témoins pour compléter notre preuve

          en chef.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseures. Nous allons nous séparer la présentation

          en deux volets moi et mon collègue, Jean-François

          Tremblay donc, je vais débuter.

          Aujourd'hui, nous sommes ici pour vous présenter les

          modifications proposées au programme de rabais à la

          consommation qu'on va utiliser sous le dénomination

          de PRC et au programme de rétention par voie de

          rabais à la consommation qu'on utilisera sous la

          dénomination de PRRC tout au long de la présentation.

          Un bref rappel de l'objectif de ces deux programmes.

          L'objectif du PRRC est avant tout de réaliser une

          nouvelle vente de gaz soit chez un nouveau client ou

          chez un client existant tandis que le programme de

          PRRC a pour objectif le maintien de volumes de gaz
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          chez un client existant.

          Si on regarde rapidement une brève analyse de la

          situation, on constate que ces programmes ont été

          lancés pour la première fois en mil neuf cent quatre-

          vingt-neuf (1989), ont été révisés une dernière fois

          lors de la cause tarifaire 2000. On constate aussi

          qu'il y a un besoin toujours important pour ces

          programmes de la part de notre clientèle ou de

          clients potentiels que l'on souhaite acquérir et on a

          observé aussi certaines lacunes soit d'ordre pratique

          ou opérationnelle au sein même du texte qui sont

          corrigées ici.

          Donc, SCGM propose des changements mineurs qui auront

          un impact important sur ce programme afin de

          faciliter l'atteinte pour nous de nos objectifs tant

          de maintien de clientèle et de nouvelles ventes et

          aussi pour faciliter l'interprétation des programmes

          en vigueur.

          Nous allons vous présenter aujourd'hui seulement les

          principales modifications qu'on a jugé bon de porter

          dans cette présentation. D'autres modifications qui

          étaient au texte ne seront pas revues ici

          aujourd'hui.

          La façon dans la présentation est structurée, on
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          présente pour chacune des modifications proposées, un

          tableau avec à la gauche le programme tel qu'il est

          actuellement dans son libellé et à la droite, les

          modifications proposées.

          Sous le tableau, on révise rapidement l'impact majeur

          que cette modification aura dans le fonctionnement du

          programme auprès de nos clients existants et

          potentiels.

          Donc, la première modification proposée touche au

          champ d'application du programme PRRC. Actuellement,

          le texte du programme stipule dans le champ

          d'application que ce programme s'applique uniquement

          aux équipements de chauffe.

          On est venus ici constater une incohérence entre la

          section du champ d'application et la section des

          dépenses admissibles qui venaient dire finalement un

          peu le contraire, que tout équipement à gaz naturel

          pouvait être éligible à cet incitatif financier.

          Donc, la modification proposée ici, c'est de venir

          corriger cette incohérence au texte et que le PRC

          s'appliquera à tout équipement à gaz naturel et non

          pas seulement à des équipements de chauffe tel qu'il

          était précisé au champ d'application du programme.
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          La deuxième modification proposée. Encore une fois,

          ici, on s'adresse au PRRC dans les conditions à

          l'obtention du rabais, notamment, au niveau de

          l'octroi de ce rabais-là à la consommation.

          A l'heure actuelle, on précise que le PRRC n'est

          disponible qu'une seule fois par adresse pour un même

          objet et on a constaté, nous, par expérience dans le

          marché que ça pouvait constituer un irritant majeur

          auprès de certains clients, par exemple, si on

          remonte antérieurement, chez un client, on faisait

          une modification à un brûleur ou à une composante de

          l'appareil et plusieurs années plus tard, cet

          appareil-là devient, atteint sa fin de vie utile.

          Cette clause-là nous empêchait de reverser un

          incitatif à ce client qui serait probablement devenu

          à risque une seconde fois. Donc, on propose justement

          d'élargir le volet de ce programme-là et qu'on puisse

          verser du PRRC plus d'une fois par adresse pour un

          même objet. On élimine donc un irritant majeur, comme

          je le mentionnais et on réduit par le fait même les

          pertes de volumes chez nos clients qui seraient

          touchés dans ces situations spécifiques-là. Donc,

          voici la deuxième modification proposée.

          Par la suite, en ce qui a trait à la nature du rabais

          à la consommation tant pour le PRC et le PRRC, le

          texte actuel stipule que le rabais à la consommation
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          qui est versé ne doit pas être supérieur à quatre-

          vingts pour cent (80 %) de taux unitaire moyen de

          transport et de distribution.

          Suite au dégroupement des tarifs, il appert que la

          quasi totalité des frais fixes de SCGM sont liés

          principalement à la distribution et le client peut

          aussi lui-même contracter son transport et son

          équilibrage. Donc, l'ajustement proposé ici vient

          répondre, c'est un simple ajustement logique qui fait

          suite au dégroupement des tarifs chez nous.

          On demande maintenant dans les modifications qui sont

          proposées à ce que le calcul du rabais à la

          consommation soit tributaire de cent pour cent

          (100 %) du taux unitaire moyen du tarif de

          distribution et non plus de quatre-vingts pour cent

          (80 %) du TDÉ comme c'était auparavant.

          Pour SCGM et pour le client, il n'y a aucun impact

          direct, on vient juste harmoniser un élément qui fait

          suite à notre dégroupement des tarifs.

          Quatrième point. Toujours en ce qui a trait aux

          conditions à l'obtention du rabais. Pour la location

          d'équipements maintenant en termes de PRC et PRRC. A

          l'heure actuelle, dans le texte, il n'y a aucune

          précision quant à la possibilité de verser un
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          incitatif financier pour des appareils qui seraient

          loués et non pas achetés par l'utilisateur final.

          Nous souhaitons élargir la portée du programme au

          niveau de l'introduction d'appareils loués chez les

          clients qui pourraient recevoir la contribution

          financière au même titre qu'un client qui ferait

          l'acquisition de son appareil. Donc, c'est la

          modification 4 qui est présentée ici.

          En fait, je peux poursuivre un petit peu là-dessus.

          Nous, on a pris cette décision-là puisque sur base

          d'analyses qui sont effectuées dans le marché, on

          constate qu'il y a un besoin grandissant pour la

          location d'appareils. C'est un frein supplémentaire

          que sont les coûts d'acquisition d'un appareil à gaz

          naturel que l'on viendrait ici minimiser en donnant

          la possibilité à l'acheteur de louer un appareil

          plutôt que d'en faire l'acquisition complète.

          Donc, je cède maintenant la parole à mon collègue,

          Jean-François Tremblay pour la suite de la

          présentation.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

          Donc, le point numéro 5, il est question ici de

          l'admissibilité au niveau de l'engagement

          contractuel, moi, je vais passer le programme de PRC
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          donc, on finit avec le programme pour l'acquisition

          d'un nouveau client ou de l'ajout de charge chez des

          clients existants.

          Donc, la première modification, numéro 5, c'est au

          niveau de l'engagement contractuel. Ici, on vient

          éliminer une redondance qu'il y avait encore dans le

          texte au niveau de la section d'admissibilité et de

          celle des conditions à l'obtention du rabais.

          Il y avait une confusion aussi qu'on propose de

          résoudre. Donc, on disait que le PRC était offert à

          toute personne qui encourrait des dépenses et on

          finissait avec la phrase « avec qui le distributeur

          conclut un contrat » au niveau du transport et de la

          distribution.

          On propose de l'enlever car c'était déjà dans les

          conditions à l'obtention du rabais. Donc, cette

          clause se retrouvait à deux places et ça venait en

          contradiction avec une clause plus loin qu'on

          retrouve dans le PRC qui est la clause 2.4.2 et la

          clause 2.4.3 où on exclut les clients nouvelle

          construction au niveau de l'OMA et des ententes

          contractuelles. Donc, ça prêtait, là, à mauvaise

          interprétation aussi. Donc, en l'enlevant, on règle

          un des problèmes qu'on avait au niveau administratif.

          Ça n'élargit aucunement la portée du programme, on va
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          continuer à fonctionner comme on fonctionnait avant.

          Au niveau du point numéro 6, l'admissibilité au

          niveau des clients résidentiels, ici, c'est tous les

          clients résidentiels et au niveau de la clientèle

          affaires, c'est uniquement la nouvelle construction.

          Donc, c'est toujours au niveau du PRC, en deux

          parties.

          Ici, actuellement, c'est précisé dans le texte, il

          n'y a aucune obligation minimale annuelle, une OMA

          qu'on appelle, donc pour la nouvelle construction,

          que les clients soient au tarif 1, 3 ou M. Ici, ce

          qu'on veut faire, c'est venir protéger les

          investissements de SCGM. La raison c'est que, bien,

          ce qu'on propose, c'est d'exclure les clients qui

          utilisent majoritairement le gaz naturel pour des

          procédés.

          Ici, au niveau de l'OMA, l'obligation minimale

          annuelle pour des nouvelles constructions, c'est que

          ça avait été enlevée il y a quelques années, je pense

          que c'était dans les années deux mille (2000),

          justement la dernière modification. La raison aussi,

          c'est qu'on fait beaucoup affaire avec des

          constructeurs, des promoteurs et ils ne voulaient pas

          s'engager pour un futur locataire ou un futur client

          de leur bâtisse. Donc, on avait enlevé l'obligation
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          minimale au niveau des appareils de chauffage et de

          l'eau chaude sanitaire. Les appareils sont installés,

          il y avait une obligation de consommer et on trouvait

          que c'était amplement satisfaisant pour Gaz

          Métropolitain au niveau de la gestion du risque.

          Donc, les équipements de chauffage, que ce soit

          n'importe quel locataire dans la bâtisse, il va avoir

          besoin de se chauffer, autant le chauffage de

          l'espace que l'eau chaude sanitaire.

          Au niveau des procédés, ça posait problème, parce que

          les procédés sont plus à risque. Si c'est un autre

          type d'entreprise qui rentre dans la bâtisse dans

          deux, trois ou quatre ans, bien, les procédés vont

          probablement sortir avec le client qui sort de la

          bâtisse, il va rentrer probablement d'autres procédés

          ou probablement qu'ils ne rentreront peut-être pas

          d'autres procédés non plus. Donc, on était plus à

          risque de perdre des volumes et éventuellement, de ne

          pas atteindre nos rentabilités qu'on verse les

          subventions. Donc, ce qu'on propose, c'est, qu'il n'y

          ait pas d'OMA dans la nouvelle construction, sauf à

          l'exception, là, de ceux qui utilisent

          majoritairement du gaz naturel pour les procédés

          donc, qui sont plus à risque.

          La deuxième partie, c'est au niveau de

          l'admissibilité aussi, au niveau du PRC, toujours
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          client résidentiel, tout client résidentiel, nouvelle

          construction, marché affaires. Encore là, ici, il y

          avait une incohérence entre les différents champs,

          entre la section champ d'application et la section

          dépenses admissibles.

          On disait que le PRC nouvelle construction

          s'appliquait uniquement aux équipements de chauffe,

          O.K. et plus loin dans le texte, à l'article 2.5.10,

          on disait que le PRC dans les dépenses admissibles

          s'appliquait aussi aux autres équipements de

          procédés.

          (10 h 45)

          Donc, ce qu'on vient proposer, c'est que les

          nouvelles PRC nouvelle construction s'appliquent à

          tous les équipements à gaz naturel autant au niveau

          des équipements de chauffage que des procédés. Nous,

          on le subventionnait déjà, O.K., puis là, ça créait

          une petite problématique ici au niveau de la gestion

          du programme puis de l'administration, c'est qu'on

          subventionnait les autres équipements à gaz naturel,

          dont les procédés, O.K., mais étant que la nouvelle

          construction, l'obligation minimale, il n'y avait pas

          d'obligation minimale mais uniquement pour les

          équipements de chauffe, on a été obligés de mettre

          une obligation minimale annuel pour des équipements

          de procédés.
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          Le problème qu'on avait, c'est qu'on n'était pas

          capables de les suivre parce que, pour la majorité

          des clients, quand les procédés représentent une

          petite partie de leur facturation par rapport aux

          équipements de chauffage de l'espace et chauffage de

          l'eau qui, dans la majorité des clients, représentent

          la grosse partie de leur facture, on mettait une OMA

          uniquement sur une friteuse.

          Mais ce n'était pas suivable pour nous parce qu'on a

          juste un compteur, donc le client consomme cent mille

          mètres cubes (100 000 m3) mais il avait une OMA de

          cinq mille mètres cubes (5 000 m3) uniquement sur un

          appareil au niveau des procédés, ça fait qu'on

          n'était pas capables de les suivre, il aurait fallu

          mettre deux compteurs pour s'assurer qu'il respectait

          l'OMA.

          Donc ce n'était pas logique comme application, on

          mettait une OMA qui était irréaliste, qu'on n'était

          pas capables de suivre, donc ici, ça vient corriger

          le fait d'avoir une OMA sur des équipements de

          chauffe, sur des équipements - excusez - de procédés.

          Sauf, si on revient à la précédente, c'est que si

          c'est un client qui a majoritairement des procédés,

          bien là, on va lui mettre une OMA puis on va être

          capables de la suivre parce que les procédés vont

          représenter une bonne partie de sa consommation
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          versus les équipements de chauffe et d'eau chaude

          sanitaire.

          L'autre modification, c'est au niveau des conditions

          à l'obtention du rabais, le bénéficiaire n'est pas le

          consommateur. Donc ici, dans le texte actuel, on

          précisait, on faisait toujours référence au client

          comme bénéficiaire de l'aide financière. Mais dans

          les faits, dans la nouvelle construction, on fait

          beaucoup affaire avec des promoteurs, des

          constructeurs. Donc ici, ce qu'on vient faire, c'est,

          on propose que le bénéficiaire de l'aide financière

          peut être autre chose qu'un client, donc on élargit,

          si vous voulez, la clause, donc ça peut être un

          promoteur ou un constructeur.

          Le problème ici, c'est que souvent, les promoteurs ou

          les constructeurs bâtissent, construisent une bâtisse

          mais on ne sait pas nécessairement quels clients vont

          être dans la bâtisse mais si on ne rentre pas le gaz

          durant la construction et que le bâtiment est mis

          électrique ou au mazout, surtout électrique, ça va

          être très, très difficile d'aller chercher le

          bâtiment dans les prochaines années, il va

          probablement falloir donner encore plus de

          subventions. Donc l'idée ici, c'est vraiment d'aller

          le chercher dès la construction, ce qui est logique.
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          Et l'autre, une autre modification, le promoteur ou

          constructeur n'a pas d'engagement contractuel ni

          d'OMA. Donc on vient spécifier la même chose que pour

          l'article précédent, sauf toujours pour les clients,

          les nouvelles constructions industrielles, pas

          industrielles mais les nouvelles constructions

          majoritairement au niveau des procédés, qui ont

          beaucoup de procédés industriels, procédés qui

          peuvent être industriels ou commerciaux. Donc on

          vient éliminer un irritant majeur au niveau du

          programme ici.

          Aussi, vous avez vu qu'on vous a renvoyé une preuve

          modifiée deux fois, on a fait deux modifications à

          notre preuve. On a tenu compte des modifications

          apportées suite à des représentations de certains

          intervenants. Donc on a modifié le cent pour cent

          (100 %) du D au lieu du critère quatre-vingts pour

          cent (80 %) TDÉ. Donc on a fait aussi une

          modification au niveau des clients résidentiels, on

          spécifiait petit débit, donc on a enlevé « petit

          débit » parce qu'on ne le retrouvait jamais dans le

          texte.

          On a retiré la clause 2.4.4, qui était la clause

          qu'on pouvait donner plus d'une fois un PRRC à une

          même adresse. Donc en enlevant la clause qu'on ne

          pouvait pas donner un PRRC plus d'une fois à une même
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          adresse, ça revient à dire la même chose, qu'on peut

          donner plus d'une fois un PRRC à une même adresse. Et

          l'ajout d'un climatiseur, pouvoir subventionner des

          climatiseurs et pompes à chaleur à gaz dans les

          dépenses admissibles du PRRC; ils se retrouvaient

          dans le PRC mais pas dans le PRRC, donc on a

          uniformisé les deux programmes.

          Donc, en conclusion, c'est, ce qu'on vous propose

          ici, comme on vous a mentionné au début de la

          présentation, des changements qui sont quand même

          assez mineurs mais que pour Gaz Métro et pour sa

          clientèle, on va avoir un impact important, toujours

          dans le but d'atteindre nos objectifs de maintien de

          clientèle et d'acquisition de notre nouvelle

          clientèle, et aussi pour faciliter l'interprétation

          des programmes que je vous disais qu'il y avait des

          incohérences entre des clauses de différents

          programmes puis une fois c'est admissible mais

          l'autre, ça ne l'est pas, ça créait beaucoup de

          problèmes, autant à l'interne que les clients aussi,

          que les gens interprétaient, des fois, on prenait une

          clause, des fois, on prenait l'autre; donc ici, on

          vient rectifier, on va être tout au même pied

          d'égalité.

          Donc ce qu'on vous demande, c'est d'approuver les

          modifications qui sont présentées ici aujourd'hui.
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          Merci.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, merci, Messieurs Perreault et Tremblay.

          Maintenant, nous allons écouter monsieur Audette avec

          la pièce SCGM-2, Document 9, concernant le Service de

          financement, Marché affaires.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Donc, Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseures. Je suis ici pour vous présenter un

          service de financement pour la clientèle Affaires de

          masse, qui viendra compléter le programme PCAF

          existant. C'est en complément du document SCGM-2,

          Document 7, que vous avez reçu donc je vais passer

          quand même assez rapidement, et aussi de toutes les

          questions et réponses qu'on a eues aux documents 7.1

          à 7.9.

          Donc si je passe rapidement à travers la

          présentation, les grandes lignes, je vais vous

          présenter que c'est un service complémentaire au

          PCAF, l'objectif, en insistant sur les avantages pour

          nous clients et pour Gaz Métro, avant de vous

          présenter un scénario d'adhésion, un petit peu à la

          fin, qui complète un petit peu ce qu'on avait déjà

          dans le document.
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          Bon, écoutez, nos objectifs de base quand on a lancé

          ce service-là complémentaire au PCAF étaient

          relativement clairs, c'était d'avoir la possibilité

          de traiter une masse de clients désirant du

          financement à moindre coût, donc, en fait, à moindre

          coût pour nous, pour Gaz Métro, et à tarif avantageux

          pour le client. Donc traiter la masse et avoir un

          processus simple et rapide, alors pour, encore une

          fois, traiter la masse, et surtout avoir un outil

          complémentaire au PRC pour abaisser la barrière coût

          d'acquisition.

          Je dis souvent que chez Gaz Métro, le choix du gaz

          naturel, il y a toujours trois grandes barrières

          liées au coût : il y a le coût d'acquisition, le coût

          d'utilisation et le coût d'entretien. Dépendamment

          des sources d'énergie, on peut vouloir s'attaquer au

          coût d'acquisition, qui est à l'origine; ensuite, il

          y a le coût d'utilisation, on a des programmes qui

          peuvent s'attaquer à ça, et évidemment, le coût

          d'entretien à la fin.

          Donc celui-ci est vraiment pour s'attaquer à la

          barrière que j'appelle « coût d'acquisition des

          appareils », surtout lorsqu'il est difficile d'avoir

          une liquidité pour le client. Donc immédiatement,

          oui, on a le PRC qui vient donner un montant, mais

          lorsqu'on veut aller chercher le reste, le PRC ne
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          couvre pas l'entièreté des dépenses, bien évidemment,

          un programme de financement peut aider beaucoup au

          niveau de la barrière d'acquisition.

          Je pense que c'est important de bien distinguer le

          PCAF versus le financement. On n'est pas ici pour

          demander, en tout cas cette année, l'abolition du

          PCAF, on a encore besoin du PCAF. Par contre, on est

          ici pour présenter un service qui vient complémenter

          et qui vient faciliter la gestion et qui nous donne

          un outil pour aller chercher une bonne masse de

          clients, à moindre coût pour tout le monde.

          Donc le programme PCAF ne répondait pas à la

          clientèle de masse nécessairement, c'était difficile

          de le déployer de façon massive dans le marché auprès

          de nos partenaires, auprès de nos représentants.

          Avec le nouveau partenaire, la Banque Scotia, nous,

          ce qu'on a à faire, c'est de promouvoir le service et

          puis compléter la confirmation du client, dire c'est

          vraiment cette personne-là qui est en avant de nous,

          donc le partenaire ou le représentant des ventes a

          seulement à dire : « Oui, c'est vraiment cette

          personne-là qui est en avant de nous. » Mais toutes

          les données confidentielles, c'est directement avec

          l'institution financière qu'ils vont transiger.
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          Et la Banque, évidemment, suite à un processus

          d'appel d'offres, la Banque Scotia est ressortie

          comme étant celle qui nous offrait la meilleure

          proposition, vraiment de bâtir complètement le

          système de suivi, système de collecte, avec un

          système informatique et ainsi de suite, avec des

          coûts vraiment intéressants pour nous. Donc suite à

          ce processus-là, c'est la Banque Scotia qu'on avait

          choisie.

          Les avantages du nouveau service pour la clientèle,

          bien, écoutez, on avait fait des groupes de

          discussion, dans la preuve, on le mentionne qu'il y

          avait des groupes de discussion qui avaient été

          effectués auprès d'une clientèle puis il y avait des

          irritants entre autres qui ressortaient : « Quand je

          veux du financement, qu'est-ce que je veux dans un

          programme de financement? »

          Ce n'est pas l'ensemble de la clientèle qui veut un

          financement, il y en a qui sont capables d'aller se

          trouver une manière de financer, mais il y a certains

          groupes qui disent : « Bien moi, c'est pour la

          facilité, si jamais votre argument de vente pour

          choisir votre système de financement avec la Banque

          Scotia, bien moi, ce qui m'intéresse, c'est ces

          points-là. »
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          Donc on les a mis dans l'entente avec la Banque

          Scotia et on s'assure de les respecter. Donc :

          -        simple, formulaire de demande abrégé, facile

                   à remplir;

          -        aucun frais d'ouverture de dossier;

          -        réponse donnée dans les quarante-huit (48)

                   heures dans la majorité des cas;

          -        taux de financement de groupe très

                   concurrentiel, c'est-à-dire qu'on a vraiment

                   un taux intéressant; et

          -        versement initial de cinq pour cent (5 %) du

                   prêt;

          -        le remboursement peut se faire en tout

                   temps, donc si le client vraiment a un

                   problème de liquidité à court terme, il peut

                   le rembourser après un an, même s'il prend

                   un terme de sept ans;

          -        et ça peut aller jusqu'à sept ans,

                   justement, le terme, ils ont dit : « On

                   aimerait ça avoir la possibilité d'aller

                   jusqu'à sept ans. »

          Donc ça, c'est pour les avantages pour le client.

          Les avantages pour Gaz Métro par rapport à notre

          système qu'on avait présentement, c'est de confier la

          gestion à des spécialistes du financement, surtout

          lorsqu'on parle qu'on veut attaquer la masse de

          clients, éventuellement vous allez voir dans nos
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          scénarios qu'on voudrait avoir jusqu'à huit cents

          (800) clients éventuellement à maturité qui se

          prévalent de ce programme-là, de ce service-là, bien,

          ça serait vraiment des spécialistes qui

          s'occuperaient de tout le processus.

          Pour Gaz Métro, ça représente des coûts évités. Gérer

          huit cents (800) demandes et s'assurer de collecter

          les chèques à chaque mois, évidemment, ça prend des

          ressources, ça prend des ressources humaines, et pour

          nous, on a un gain indéniable à ce niveau-là.

          Ça permet aussi, contrairement dans le cadre du PCAF

          tout seul, de partager et surtout de plafonner, dans

          l'entente qu'on a avec la Banque Scotia, les risques

          financiers. C'est-à-dire qu'on fixe un plafond, on

          dit : « Bien, on est prêts à partager avec vous les

          risques mais jusqu'à une certaine limite. Rendu à une

          certaine limite, nous, on n'ira pas plus loin. » Donc

          ça, c'est des gros avantages pour Gaz Métro.

          Juste avant de conclure, j'ai fait un, j'ai bonifié

          un petit peu le tableau que vous avez à la page, donc

          vous avez ce tableau-là à la page 11 de 19 du

          document 7, puis j'ai ajouté les deux dernières

          colonnes pour vraiment répondre un peu plus aux

          préoccupations qu'on avait identifiées.
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          Qu'est-ce que ça coûterait vraiment, le programme de

          financement? Bien, au-delà du projet pilote qu'on

          avait démarré en octobre deux mille trois (2003),

          comme on a décrit dans le document, vous voyez, à ce

          moment-là, on a dit : peut-être qu'on pourrait

          atteindre cent trente et un (131) avec le projet

          pilote, c'est-à-dire jusqu'au trente (30) septembre.

          Si jamais la Régie donnait son aval, bien, on serait

          capables de donner un bon coup au mois de septembre

          pour aller chercher des participants.

          Dans le cadre du projet pilote, dans le document, on

          a dit qu'il y avait six demandes, on en a eu cinq qui

          ont été approuvées, une qui a été refusée. Et depuis

          ce temps-là, c'est un programme qui a été quand même

          bien accueilli et on avait vraiment un groupe

          restreint dans le cadre du projet pilote, on avait

          seulement quatre partenaires certifiés qui avaient le

          droit d'utiliser ce programme-là selon l'entente du

          projet pilote.

          Mais si on regarde les hypothèses, on pourrait dire

          que si jamais on atteint le cent trente et un (131),

          on pourrait dire que le montant financé, avec les

          moyennes et les hypothèses qu'on retrouve dans le

          document, serait à peu près de deux millions cinq

          (2,5 M$), deux point cinq millions (2,5 M$).
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          Les mauvaises créances, si on prend une hypothèse de

          un point sept pour cent (1,7 %), pour la clientèle

          visée, c'est-à-dire des prêts entre cinq mille et

          cinquante mille dollars (5 000 $ - 50 000 $), pour la

          clientèle qu'on a identifiée avec un processus

          rapide, avec un taux fixe, c'est-à-dire, c'est un

          taux qui varie seulement quatre fois par année,

          trimestriellement, on pense qu'on pourrait avoir un

          taux de mauvaises créances de un point sept pour cent

          (1,7 %). Et ça voudrait dire que le risque de

          mauvaises créances pour Gaz Métro serait autour de

          vingt mille dollars (20 000 $).

          Si on poursuit les hypothèses - évidemment, ce sont

          des hypothèses - on peut voir que, à terme, on

          pourrait se rendre à huit cent soixante et onze (871)

          clients qui auraient bénéficié de ce programme-là. Et

          selon les moyennes qu'on a dans le projet pilote, ça

          arriverait autour de seize millions (16 M$), donc

          mauvaises créances possibles de deux cent soixante-

          treize mille dollars (273 000 $) pour ce créneau de

          clientèle-là qu'on veut traiter avec un programme

          facile et de masse.

          Et on partage cinquante/cinquante (50/50) avec la

          Banque Scotia les mauvaises créances, ça nous

          coûterait cent trente-six mille dollars (136 000 $)

          avec huit cent soixante et onze (871) clients.
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          Évidemment, on a un plafond, c'est-à-dire que si

          jamais on atteint deux cent vingt-cinq (225 000 $),

          nous, on ne donne pas plus d'argent que deux cent

          vingt-cinq (225 000 $).

          Est-ce que c'est un gain pour Gaz Métro? Bien,

          écoutez, si sur les huit cent soixante et onze (871),

          un peu ce que j'essaie d'illustrer en dessous, si on

          va chercher, s'il y a six (6) clients sur les huit

          cent soixante et onze (871) qui n'auraient pas choisi

          le gaz naturel en raison de la barrière à

          l'acquisition surtout, le « cash flow » en bon

          français, bien, on rentabilise le cent trente-six

          mille (136 000 $) avec nos valeurs d'actualisation et

          ainsi de suite qu'on a.

          Donc vous voyez que pour la clientèle, les choix

          qu'on a faits dans la phase 1 du service

          complémentaire pour traiter la masse, c'est vraiment

          un avantage indéniable parce que, en fait, ça

          contribue même à avoir une baisse tarifaire en bout

          de ligne, six (6) clients sur huit cent soixante et

          onze (871), je pense que c'est une hypothèse qui est

          très, très valable, c'est-à-dire qu'il y en a au

          minimum six (6), peut-être dix (10), peut-être quinze

          (15), peut-être 20, on n'a pas poussé l'analyse

          jusque là, qui, sans le programme de financement,

          auraient probablement demeuré à l'électricité, ou
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          auraient même changé pour s'en aller à une autre

          source d'énergie, au mazout ou ainsi de suite. Donc

          c'est un peu pour illustrer le gain qu'on voit

          beaucoup chez Gaz Métro.

          (11 h)

          Donc ce qu'on demande avec ce nouveau service qui est

          complémentaire au PCAF, c'est de confier à des

          professionnels expérimentés l'offre de service et de

          financement; répondre aux besoins de la clientèle de

          masse, être capable de traiter une masse de

          clientèle; atteindre un niveau de nouvelles ventes et

          surtout minimiser les pertes de volume. Souvent, le

          problème de « cashflow », c'est lorsque le client,

          son appareil brise puis il fait froid puis c'est le

          temps de le remplacer. Donc, évidemment s'assurer

          qu'il rechoisit le gaz tout de suite rapidement. Et

          doter sa force de vente d'un outil essentiel afin de

          permettre, faire face à la concurrence. Dans la

          concurrence, présentement, il y a des programmes

          similaires qui existent. Et ça va nous permettre de

          bonifier nos offres.

          Une petite remarque importante. Toutefois, SCGM

          souhaite maintenir le PCAF et ce, tant et aussi

          longtemps qu'une alternative n'aura pas été mise au

          point pour les entreprises en démarrage et le secteur

          de la restauration. En tout cas, nous, dans le
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          document, on appelle la phase 2 qu'on a déjà commencé

          à regarder avec la Banque Scotia pour voir qu'est-ce

          qu'on peut faire au point de vue taux, au point de

          vue processus qui pourrait satisfaire cette

          clientèle-là. Donc, ça conclut ma présentation.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, comme je vous le disais, Monsieur le

          Président, j'aurais quelques questions

          complémentaires pour ces deux panels, pour les trois

          témoins. Et je ne sais pas si entre les mains, ils

          ont copie, messieurs, de la preuve de SÉ/AQLPA qui

          est SÉ/AQLPA-2 document 1. J'en ai un exemplaire que

          je peux vous remettre.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

          Quelle page?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je vais y arriver. Au sommaire exécutif

          principalement. Alors, j'ai entendu monsieur Tremblay

          nous dire qu'il avait, que la preuve avait incorporé

          certaines modifications suite à des commentaires

          d'intervenants. J'aimerais attirer, j'aimerais qu'on

          passe sur certains des suggestions ou des

          commentaires faits par l'intervenant SÉ/AQLPA pour

          vous entendre, ou que la Régie vous entende sur le

          pourquoi de la non-inclusion de certains de ces
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          commentaires ou ce que vous en pensez.

          Alors, je suis de façon à faciliter, je suis à la

          page iii. Nous avons cinq sections. Je vais d'abord,

          le premier paragraphe, vous avez une phrase qui se

          lit, la deuxième phrase :

                         Dans les cas où les programmes de

                         rabais continueraient de requérir un

                         engagement du client à une

                         consommation minimale, nous pensons

                         que le mode de calcul de cet

                         engagement minimal devrait être balisé

                         au texte du programme plutôt que

                         d'être laissé à la discrétion de SCGM.

          D'ailleurs, les questions, et c'est la raison pour

          laquelle on vous demande, on vous a mis ensemble les

          trois personnes, c'est que les commentaires, et je

          ferai grâce à la Régie de relire le texte de

          SÉ/AQLPA, mais souvent les commentaires sont les

          mêmes en ce qui concerne le PCAF - on va y venir,

          là - surtout en ce qui concerne l'admissibilité de

          certains équipements.

  43  Q.  Alors, je lance la question. Et dans un premier

          temps, est-ce qu'effectivement il devrait y avoir un

          balisage tel que suggéré par SÉ/AQLPA?
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          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Au niveau de l'obligation minimale annuelle, ce qu'on

          appelle l'OMA, il y a déjà des balises. La balise,

          c'est la rentabilité. Quand on établit une OMA, bien,

          qu'on veut verser une subvention à un client, une

          aide financière, on établit un niveau de subvention X

          qu'on va donner au client qui satisfait, entre

          autres, le client au niveau du retour sur

          l'investissement qu'au niveau des appareils.

          Et pour générer les revenus pour venir combler la

          subvention qu'on va verser au client, ça nous prend

          un volume. Donc, si on verse un vingt mille dollars

          (20 000 $) à un client, on va faire les analyses puis

          on va dire : Bien, ça nous prend pour ce client-là

          cinquante mille dollars (50 000 $) d'OMA, cinquante

          mille mètres cubes (50 000 m3), excusez. Donc

          cinquante mille mètres cubes (50 000 m3) d'OMA.

          Donc, l'OMA est balisé en fonction de la rentabilité.

          Je vous donnerais un peu un exemple, si on voulait

          essayer de baliser d'un autre moyen X, là, que je ne

          connais pas, qu'on ne s'est pas vraiment penché, mais

          si on essaie de baliser une OMA en fonction d'un

          autre critère, on pourrait dire, pour un client qu'on

          verse, bon, on a besoin de verser vingt mille dollars

          (20 000 $) au client pour X raison, au niveau de la

          rentabilité, ça nous prend une OMA de cent mille

                               - 85 -

          R-3529-2004                      PANELS 3 et 4 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          mètres cubes (100 000 m3). Puis le client consomme un

          million de mètres cubes.

          Ça fait que je vais aller lui mettre une OMA de cent

          mille mètres cubes (100 000 m3) sur un client qui va

          consommer un million de mètres cubes, parce qu'on ne

          donne pas des subventions pour venir toujours accoter

          l'OMA au maximum de ce que le client est capable de

          consommer, là.

          Donc, la majorité des OMA sont beaucoup plus basses

          que ce que le client va consommer. Donc, l'OMA n'est

          pas fonction de ce que le client va consommer, mais

          vraiment en fonction de la subvention qu'on verse au

          client, donc pour assurer notre rentabilité.

  44  Q.  Merci. Maintenant, je vous amène au troisième et

          quatrième paragraphes de la même page dans le

          sommaire de cette preuve. On peut y lire :

                         Seuls devraient être admissibles les

                         équipements les plus efficaces

                         disponibles sur le marché, et SCGM ne

                         devrait pas contribuer au financement

                         d'installation d'équipements neufs

                         qui, aujourd'hui, ne figurent pas

                         parmi les plus efficaces.

          Et de même, on fait mention d'accessoires adéquats
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          pour maximiser l'efficacité de ces équipements, et ce

          commentaire est fait autant pour les modifications au

          programme PRC, PRRC qu'au programme alternatif au

          PCAF. J'aimerais que la Régie vous entende sur le

          pourquoi de ne pas avoir suivi cette recommandation

          de SÉ/AQLPA.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Premièrement, je tiens juste à vous rappeler

          l'objectif premier du programme de PRC et PRRC est de

          faire basculer un client ou un client potentiel qui

          aurait une autre source d'énergie vers le gaz naturel

          en demandant de facto à ce client-là de choisir des

          équipements à haute efficacité, donc par définition

          un peu plus dispendieux. On viendrait encore hausser

          une fois le frein de la barrière d'acquisition pour

          ces clients-là.

          Donc, notre réponse à cette question-là, c'est que le

          client, une fois qu'il est chez nous et qu'il veut

          choisir un appareil plus performant, nous avons toute

          une série de programmes d'efficacité énergétique dans

          notre Plan global en efficacité énergétique (le PGEÉ)

          dont le rôle est de justement favoriser

          l'implantation de systèmes plus efficaces. Les

          programmes de PRC, PRRC sont là pour attirer de

          nouveaux clients ou maintenir la clientèle existante.

          Et le volet PGEÉ, lui, joue son rôle pour favoriser
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          l'installation d'appareils plus performants. Donc, on

          voit ça comme deux programmes distincts à ce niveau-

          là.

  45  Q.  Merci. Maintenant, au cinquième paragraphe, on fait

          mention de la part de SÉ/AQLPA que :

                         L'admissibilité des équipements

                         périphériques devrait être exclue des

                         dépenses admissibles.

          On parle notamment de foyers. Et également, on parle

          de barbecues au gaz qui ne devraient pas être

          admissibles. Je n'ai pas entendu dans la présentation

          que vous avez effectivement ajouté une telle limite.

          Est-ce qu'on peut expliquer à la Régie pourquoi?

      R.  Encore une fois, ici, bon, on parle plutôt d'un

          aspect commercial. Au niveau de la clientèle

          résidentielle, du marché résidentiel où on recherche,

          on s'adresse principalement à ce type de clientèle-là

          pour positionner les barbecues, cuisinières ou autres

          accessoires périphériques.

          On a constaté avec expérience au fil des années qu'un

          des principaux éléments décisionnels pour lequel un

          client potentiel va choisir de faire le saut vers le

          gaz naturel, c'est l'attrait pour les appareils

          périphériques, tel que le barbecue, telle que la

          cuisinière, tel que le foyer. Donc, c'est comme un
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          élément déclencheur de sa décision qui va inciter

          fortement l'acheteur potentiel à venir vers le gaz

          naturel par la suite et aussi choisir le chauffage et

          le chauffe-eau.

          Les gens recherchent avant tout la flexibilité des

          appareils périphériques, les avantages de ces

          systèmes-là. Donc, les retirer de notre liste de

          dépenses admissibles pourrait nuire, d'après moi,

          quant au développement de notre marché résidentiel.

          C'est un élément d'attraction de marché très

          intéressant que de fournir ces appareils-là pour la

          clientèle résidentielle.

  46  Q.  Maintenant, on tourne la page pour aller à la page

          iiii. Et au premier paragraphe, on fait mention de

          services-conseils. Et le paragraphe se termine :

                         À défaut d'être fourni par SCGM, le

                         coût des services-conseils équivalents

                         devrait pouvoir être admissible comme

                         dépense au programme, sujet à une

                         approbation par la SCGM.

          Et également, on retrouve la même recommandation de

          la part de l'intervenant en ce qui concerne le

          programme commercial axé sur le financement (le

          PCAF). On a exactement la même phrase à la fin du

          paragraphe de la page iiii, au début de la page

                               - 89 -

          R-3529-2004                      PANELS 3 et 4 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          iiiii. Alors, comme la réponse s'appliquerait autant

          pour le PCAF que le PRC, à moins qu'il y ait des

          distinctions à faire. Je vous invite à expliquer à la

          Régie ce qu'il en est.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Écoutez, évidemment, c'est encore une question

          commerciale. On favorise beaucoup le service-conseil

          et le programme d'entretien. Mais il faut...

          Évidemment, on est dans un environnement hautement

          concurrentiel. On est dans un environnement où, dans

          certaines situations, le prix du gaz est relativement

          égal ou supérieur aux autres sources d'énergie. Donc,

          d'imposer une barrière additionnelle à l'acquisition,

          ça serait vraiment quelque chose qui ne serait pas

          nécessairement bien vu dans notre clientèle. Donc,

          c'est pour ça que, encore une fois, c'est un peu la

          même réponse que tantôt, c'est strictement

          commercial.

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Peut-être une petite précision au niveau du service-

          conseil en particulier. Dans le programme PRC, PRRC,

          dans les dépenses admissibles, c'est déjà quelque

          chose qu'on peut subventionner si un client en fait

          la demande ou si on juge qu'on devrait le

          subventionner. Donc, c'est déjà admissible, et aussi

          un programme d'efficacité énergétique, ils ont des
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          programmes d'étude de faisabilité à laquelle les

          clients peuvent se prévaloir ou les clients

          potentiels.

  47  Q.  Et maintenant, au dernier paragraphe de la section

          portant sur le PRC et le PRRC dans la preuve à la

          page iiii, on mentionne que :

                         Afin de favoriser le maintien de

                         l'efficacité des équipements, le

                         client qui bénéficierait d'un PRC ou

                         PRRC devrait être tenu de contracter

                         un programme d'entretien des

                         équipements.

          Et la même recommandation est faite en ce qui

          concerne le programme alternatif au PCAF, le

          programme additionnel au PCAF où on dit que :

                         Un client qui bénéficierait d'un

                         financement en vertu de ce programme

                         devrait être tenu de contracter un

                         programme d'entretien des équipements

                         visés.

          Alors c'est la même question, je demande pourquoi

          est-ce que vous n'avez pas intégré cette

          recommandation?
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          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Écoutez, j'avais commencé à répondre tantôt en

          mélangeant les deux. En fait, c'est encore une fois,

          c'est de mettre une barrière additionnelle lorsqu'on

          demande à un client de choisir le gaz naturel. Par

          contre, il est évident qu'on encourage l'entretien

          des équipements.

          Et d'ailleurs, dans le cadre du PGEÉ, on est en train

          de faire une étude pour voir si, dans le cadre du

          PGEÉ, on parle d'efficacité énergétique, le PGEÉ est

          notre outil pour favoriser une meilleure utilisation

          de l'énergie. On regarde cette possibilité-là

          présentement. Mais évidemment, je ne pense pas que,

          ici, au niveau du PRC, ça serait judicieux pour

          l'instant d'appliquer une telle recommandation. Et,

          bien c'est ça, les autres concurrents ne le font pas,

          donc c'est une situation concurrentielle qui nous

          serait défavorable.

  48  Q.  Vous avez parlé du PGEÉ dans votre réponse, dans les

          réponses précédentes évidemment. Est-ce qu'il serait

          possible de préciser à la Régie, dans votre relation

          avec la clientèle, le moment où ces offres sont

          faites au niveau du PGEÉ et comment ça s'articule

          avec le PRC, PRRC ou encore avec le programme

          alternatif PCAF ou le PCAF lui-même?
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          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Écoutez, ça fait déjà quelques années, là, que nos

          programmes d'efficacité ont été proposés à la Régie

          et acceptés. On parle au moins cinquième année, si je

          ne me trompe pas, là. Donc, c'est rendu dans les

          moeurs, si on pourrait dire. Les programmes

          d'efficacité énergétique sont proposés, je dirais, à

          la majorité des clients. En tout cas, le mot d'ordre,

          c'est que, dans toutes les ventes, le maintien, les

          représentants se doivent de proposer des alternatives

          avec de l'efficacité énergétique, nos partenaires

          aussi, nos PCGM.

          Est-ce qu'ils le font tous? On va espérer que oui.

          Mais je vous dirais que la majorité des cas, ils

          proposent les programmes d'efficacité énergétique à

          la clientèle, et ce dès qu'on dépose des dossiers. Et

          les programmes d'efficacité énergétique, bien

          entendu, sont complémentaires aux programmes, entre

          autres, PRC, PRRC, les programmes de financement

          aussi. Donc, c'est vraiment à la base, et au niveau

          du résidentiel, et au niveau du commercial affaires.

          Le marché résidentiel, c'est un petit peu différent.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Au résidentiel, je vous dirais même que, dans

          certains marchés en particulier, là, il y a un très

          fort taux de pénétration naturel des appareils à
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          haute efficacité suite aux démarches qu'on a

          entreprises depuis quelques années. Et tout comme

          dans le marché affaires, de façon systématique,

          lorsqu'une offre est déployée auprès de notre

          clientèle ou d'un client potentiel, on mousse

          beaucoup l'efficacité énergétique. Donc, on mousse en

          parallèle l'offre de nos programmes de subvention

          PRC, PRRC et le PGEÉ. Souvent, ils sont déposés en

          même temps dans la même offre au client.

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  J'aimerais ajouter un petit peu la façon qu'on essaie

          de construire le PGEÉ. Évidemment, lorsqu'un client

          choisit l'efficacité énergétique, ça lui coûte plus

          cher qu'un appareil standard. Donc, le programme du

          PGEÉ doit venir couvrir une partie de cette

          différence-là, évidemment pas l'entièreté de la

          différence, évidemment, parce que, là, on aurait des

          taux d'opportunisme un peu trop élevé. On n'entrera

          pas dans le PGEÉ.

          Mais c'est un peu l'objectif, c'est-à-dire, si notre

          programme n'est pas assez attrayant dans le cadre du

          PGEÉ, bien, on va évaluer le programme, on va le

          réviser pour s'assurer qu'on vient couvrir juste

          suffisamment pour pouvoir inciter le client à aller

          chercher l'appareil plus efficace malgré le surcoût

          associé à l'efficacité énergétique.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci. Alors, ça complète la preuve en chef pour les

          modifications au PRC, PRRC et le programme

          additionnel au PCAF. Je ne sais pas si on va

          commencer la preuve des intervenants sur ces sujets-

          là. Je ne sais pas si on va faire une pause.

          LE PRÉSIDENT :

          Après la pause. Il y avait la FCEI qui avait annoncé

          son intention de contre-interroger les présents

          panels. Vous évaluez votre contre-interrogatoire à

          combien de temps?

          Me LIAM TURNER :

          Dix, quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          On va prendre une pause jusqu'à onze heures trente

          (11 h 30). Et après le contre-interrogatoire de

          maître Turner, on va faire au moins une des deux

          preuves spécifiques, là, qui est celle de la FCEI ou

          SÉ/AQLPA pour terminer l'avant-midi, sinon les deux.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Effectivement, Monsieur le Président, je peux même

          vous encourager sur le déroulement de l'horaire,

          parce que, à moins de surprise dans la présentation,

          et je vais réserver mes droits à ce niveau-là, mon
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          contre-interrogatoire annoncé devrait être très court

          sinon quasi inexistant.

          LE PRÉSIDENT :

          Des questions que vous avez posées à votre panel,

          j'avais compris que ça venait de limiter le contre-

          interrogatoire.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement pour vous informer, Monsieur le Président,

          que j'aurai quelques questions, ce sera très court, à

          poser aux panels. J'avais annoncé qu'on ne prévoyait

          pas en poser, mais il y a quelques éléments qui

          viennent de ressortir sur lesquels on voudrait poser

          quelques questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. Donc, on reprend à onze heures trente-cinq

          (11 h 35).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          PAUSE
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, en attendant que tout le monde

          revienne à sa place, j'ai un CD-Rom ici de toute la

          cause avec les documents qui ont été remis à

          l'audience ce matin, alors je le remets à madame la

          greffière pour, j'imagine, la version électronique du

          dossier, à l'exception de la demande amendée que je

          vous ai déposée qu'on vous transmettra par courriel

          au courant de la journée ou demain matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turner.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me LIAM TURNER :

          Donc bonjour. Bonjour, Monsieur le Président,

          Mesdames les Régisseures. Liam Turner pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Donc j'aurais quelques questions pour monsieur

          Audette.

  49  Q.  Donc, Monsieur Audette, je comprends bien que vous

          êtes chef de service chez Gaz Métro?

      R.  Oui.

  50  Q.  Excellent. Et vous étiez impliqué dans la négociation

          de l'entente avec la banque?

      R.  Oui.

  51  Q.  À quel niveau d'implication?
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      R.  Au niveau du démarrage au début de tout lorsqu'on a

          fait les appels d'offres, donc on cherchait une

          banque qui était pour répondre aux objectifs qu'on a

          présentés ici. Donc évidemment, dans le montage de

          l'offre, de l'appel d'offres, excusez, et,

          éventuellement, dans l'analyse des offres qu'on avait

          reçues.

  52  Q.  Bien, merci. Donc, d'après ma compréhension, Gaz

          Métro a bel et bien conclu une entente avec la Banque

          Scotia pour lancer un nouveau programme de

          financement pour permettre à ses clients d'affaires

          d'avoir plus d'accès au financement pour

          l'acquisition et pour l'installation d'appareils au

          gaz naturel, c'est exact?

      R.  Oui. Tel que stipulé dans le document d'ailleurs.

  53  Q.  Merci. En vertu de cette entente préliminaire, qui

          est la clientèle admissible pour ce programme?

      R.  En fait c'est la clientèle affaires, donc

          commerciale, institutionnelle et industrielle et

          multilocatif qui auraient des investissements

          d'acquisition d'appareils entre cinq mille (5000 $)

          et cinquante mille dollars (50 000 $). Dans le cadre

          de la phase 1, en raison des risques financiers, on

          exclut les entreprises en démarrage moins de deux ans

          et la restauration.

  54  Q.  Merci. Pour cette dernière exclusion, est-ce que

          c'était la décision de Gaz Métro ou c'était la

          décision de la Banque Scotia d'exclure ces deux
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          secteurs de l'industrie?

      R.  Dans le cadre des négociations, évidemment la

          négociation du plafond, la négociation des processus,

          l'investissement de la banque au début, la banque

          avait déjà émis des réticences par rapport à certains

          secteurs qu'elle jugeait à risque donc, notamment,

          les deux segments de marché que je viens de

          mentionner. Et rapidement, elle a dit : « Écoute, on

          peut conclure une entente sur les segments qu'on est

          très à l'aise d'avoir un taux fixe concurrentiel avec

          un risque qu'on est capable de calculer de façon

          précise. » L'hypothèse que j'ai présentée tantôt.

          Dans le cadre de ces deux segments-là, nous on avait

          l'objectif et on a toujours l'objectif de les servir,

          ça fait que c'est pour ça qu'on parle d'une phase 2

          dans le cadre de cette entente-là, qui va venir, qui

          est déjà en négociations.

  55  Q.  Merci. Pouvez-vous vous référer à SCGM-2 document

          7.8, page 1.

      R.  Page, excusez?

  56  Q.  Page 1.

      R.  Oui.

  57  Q.  Je cite à la réponse 1a), ça dit bien :

                         Notre partenaire, la Banque Scotia,

                         prête à tous les types d'entreprises

                         et d'industries, et n'établit pas de

                         distinction en fonction du type ou de

                               - 99 -

          R-3529-2004                      PANELS 3 et 4 - SCGM

          17 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                               Me Liam Turner

                         la taille de l'entreprise.

          Donc est-ce que c'est une politique générale que la

          banque va toujours accepter tous les genres

          d'entreprises ou est-ce que c'est vraiment Gaz Métro

          qui crée ces exclusions?

      R.  Non, c'est vraiment la banque. La banque répond en

          disant qu'elle prête à tous les types d'entreprises

          et industries. Par contre, pour répondre aux besoins

          que nous on avait spécifié dans le document d'appel

          d'offres, qui étaient la facilité, le quarante-huit

          (48) heures, les taux compétitifs et un risque et un

          plafonnement, qui est très important pour nous, ils

          ont dit : « On peut prêter, mais la facilité du

          processus pour certains sous-segments, non. » Donc,

          oui, ils prêtent à tous, mais dans le cadre du

          processus qu'on a développé avec la phase 1 il y a

          deux sous-segments qui sont exclus.

  58  Q.  Quand vous parlez de ce processus j'ai un peu de mal

          à comprendre pourquoi est-ce que c'est tellement

          compliqué de traiter des restaurants ou des

          entreprises en démarrage, quelle est la différence

          entre traiter, disons, un nettoyeur ou traiter un

          restaurant?

      R.  Évidemment, je ne suis pas un expert ou un

          spécialiste en analyse de risque financier. Gaz Métro

          n'est pas non plus un expert dans le cadre de

          financement, donc on s'en remet à l'expertise de la
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          banque. D'ailleurs c'est pour ça qu'on a fait

          affaires avec eux. Et c'est ce qu'ils nous ont

          mentionné dans le cadre du besoin que nous avions,

          ils ont dit : « Bien pour l'instant on doit exclure

          cela. » Donc on s'en remet à l'expertise de la

          banque.

  59  Q.  Bien. Et si je comprends bien, vous êtes d'accord

          avec la décision de la banque d'exclure ces deux

          secteurs du marché?

      R.  Non, nous ne sommes pas d'accord avec la décision

          d'exclure indéfiniment, je dirais, parce qu'on a

          mentionné très clairement que nous voulons utiliser

          le même processus informatisé et ainsi de suite avec

          l'ensemble de nos clients. Mais les taux pourraient

          varier, le processus pourrait peut-être être plus

          long que quarante-huit (48) heures à ce qu'on m'a

          mentionné quand j'ai parlé avec la banque. Et ils ont

          dit : « Bien on va adresser ça dès cette année. »

  60  Q.  Quand vous parlez de rapidité, quel sera le temps

          supplémentaire pour traiter une entreprise en

          démarrage ou est-ce que vous avez une idée générale?

      R.  Je n'ai aucune idée. On est présentement dans le

          processus et évidemment, nous, notre besoin Gaz Métro

          ça serait de s'approcher de quarante-huit (48) heures

          le plus possible mais moi je n'ai aucune idée.

  61  Q.  Est-ce que ça pourrait aller jusqu'à une semaine?

      R.  Répondre à cette question-là serait une hypothèse.

  62  Q.  Merci. Toujours au document SCGM-2, document 7.8 à la
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          page 1, je lis, c'est toujours à la réponse 1a) :

                         Cependant, pour réussir à établir une

                         programme de financement automatisé

                         qui traite les demandes de prêts

                         promptement, comme celui qui nous est

                         offert par voie électronique, il n'est

                         pas possible d'atteindre le même

                         niveau de souplesse et de précision

                         dans l'évaluation de l'ensemble des

                         demandes de crédit.

          Quelles seraient les étapes supplémentaires pour

          traiter un restaurant, est-ce que le logiciel comme

          est un peu fautif ou est-ce qu'il y a un problème

          dans le logiciel pour traiter des restaurants,

          pourquoi on ne pourrait pas renter un restaurant dans

          le processus?

      R.  Le logiciel en tant que tel il n'y a pas de problème,

          c'est quelque chose de très mécanique. Par contre,

          c'est au niveau du calcul du risque, c'est-à-dire

          qu'on a un taux d'intérêt qui est fixe quatre fois

          par année. L'analyse de risque, évidemment pour les

          entreprises en démarrage et la restauration, je n'ai

          pas les pourcentages. C'est la banque qui se réserve

          ce droit-là dans notre entente d'analyser le risque.

          Mais c'est davantage dans le traitement, et notre

          logiciel est là pour donner une réponse rapide qui
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          fait qu'on ne peut pas présentement traiter ces deux

          sous-segments-là. Donc c'est une question d'analyse

          de risque financière.

          Je pense que c'est un peu comme une compagnie

          d'assurance, une compagnie prêteuse va évaluer et,

          bon, est-ce qu'elle est dans le tort ou elle n'est

          pas dans le tort d'évaluer que la restauration est un

          segment à risque dans le cadre des prêts commerciaux,

          je ne suis pas en mesure de juger dans ce domaine

          d'activités-là.

  63  Q.  O.K. Est-ce qu'on pourrait penser que peut-être c'est

          parce que ça pourrait aller dans du cas par cas, par

          exemple on analyse chaque restaurant et chaque

          entreprise en démarrage sur ses propres facteurs de

          risque et critères?

      R.  C'est effectivement la raison pour laquelle on garde

          le PCAF, donc dès l'an prochain, c'est-à-dire

          lorsqu'on a un restaurant ou une entreprise en

          démarrage on va le passer dans le cadre du PCAF qui

          prévoit et qu'évidemment, le processus est plus long.

          Les inconvénients du PCAF sont toujours là. Par

          contre, oui, le délai va être plus long, mais ça va

          faire que nous on ne perdra pas de ventes. Si jamais

          on a une vente à faire avec une entreprise en

          démarrage ou un restaurant, c'est d'ailleurs la

          raison pour laquelle on demande de garder le PCAF

          l'an prochain.
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  64  Q.  Je réfère toujours au document SCGM-2, document 7.8,

          page 1. Il est écrit que : « Compte tenu des limites

          du produit, il a fallu standardiser les critères

          d'admissibilité. » Vous me suivez?

      R.  Oui, excusez.

  65  Q.  Bien. Quelles sont ces limites du produit?

      R.  Juste me reporter à la page...

  66  Q.  C'est la page 1 du même document. Réponse 1.1

          toujours.

      R.  O.K. Les limites ramènent à la notion de risque. En

          fait, je ne sais pas si je réponds bien à la

          question, mais les limites de notre produit sont

          liées à l'analyse de risque. En fait, on veut

          s'assurer d'avoir un partage de risque, on veut

          s'assurer d'avoir un plafond pour ne pas dépasser

          notre plafond, donc on doit limiter la clientèle de

          cinq mille (5000 $) à cinquante mille (50 000 $) et

          exclure deux sous-segments dans le cadre de la phase

          1.

  67  Q.  O.K. Merci. Juste pour une précision quand vous dites

          entreprise en démarrage, qu'est-ce qu'on entend

          exactement par cela, c'est une entreprise de moins de

          vingt-quatre (24) mois. Mais, par exemple, si je

          prends l'exemple d'une franchise de Saint-Hubert qui

          s'installe au centre-ville, c'est une nouvelle

          entreprise, est-ce que c'est une entreprise en

          démarrage?

          (11 h 50)
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      R.  Tout est lié à la raison sociale, est-ce que la

          raison sociale a été récemment ou non enregistrée.

  68  Q.  Merci. Ça c'est en vertu, est-ce que c'est bien

          défini dans votre preuve? Parce qu'on n'a pas trouvé

          de définition d'entreprise en démarrage.

      R.  C'est une entreprise qui a moins de deux ans

          d'existence, je pense que ça c'est bien défini.

  69  Q.  Oui.

      R.  Et c'est une entreprise de moins de deux ans

          d'existence aux termes de la loi qui s'applique. Je

          ne suis pas en mesure de définir correctement la loi,

          mais je peux vous dire que c'est une entreprise au

          terme légal qui a deux ans et moins d'existence.

  70  Q.  O.K. Merci. Juste un moment. Prenons l'exemple de

          Saint-Hubert toujours, bien si ça change de raison

          sociale, par exemple, ça change de propriétaire ou ça

          change, si un autre restaurant change de propriétaire

          ou les actifs sont vendus, est-ce que ça pourrait

          toujours constituer?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je ne suis pas certain même au niveau légal, moi, de

          suivre l'exemple qui est donné par mon confrère,

          Monsieur le Président, avec tout le respect. Je pense

          que le témoin a indiqué ce qui en était dans la

          preuve ce qu'il considère être une entreprise de

          démarrage, il a expliqué d'ailleurs que c'est la

          banque qui va avoir à gérer ça. Est-ce que quelqu'un
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          qui aurait vendu certains actifs puis qui resterait

          enregistré, puis un franchisé c'est toujours séparé

          du bureau-chef, on peut arriver avec toute sorte. On

          peut peut-être préciser exactement, je ne suis pas

          sûr où ça nous mène, mais ce n'est pas très clair.

          Moi je veux c'est quoi, c'est une raison sociale puis

          on garde les actifs.

          LE PRÉSIDENT :

          Il est toujours loisible au témoin de faire préciser.

          Je pense que ça allait assez bien jusque-là, le

          témoin répond au meilleur de sa connaissance.

  71  Q.  Même si ça a des implications légales, compte tenu de

          votre connaissance du dossier et, comme le dit maître

          Allard, si ce n'est pas suffisamment clair vous

          pouvez demander au procureur de préciser la question.

      R.  C'est ce que je vais faire, donc je vais vous

          demander de préciser la question et je vais tenter de

          répondre au meilleur de mes connaissances.

          Me LIAM TURNER :

  72  Q.  C'est juste que je n'ai pas peut-être maîtrisé le

          concept d'entreprise en démarrage. Je comprends bien

          que c'est une entreprise de moins de deux ans, mais à

          part de ça je ne connais pas les critères ou les

          facteurs. Dans le fond qu'est-ce qui est une

          entreprise en démarrage à part d'être moins de deux

          ans?
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      R.  Bien en fait, le critère qui s'applique c'est le deux

          ans, donc deux ans d'existence. On ne peut pas dire

          qu'il est en démarrage si ça fait trois ans qu'il

          existe. Donc c'est vraiment la constitution de la

          compagnie. Est-ce qu'elle est enregistrée, limitée,

          incorporée? La date d'incorporation dans un cas, la

          date d'enregistrement, va faire foi de l'âge de la

          compagnie. Et je présume, je réponds au meilleur de

          ma connaissance, mais habituellement c'est ce que je

          pense qui va être appliqué par la banque.

  73  Q.  Bien. Donc, si je comprends bien, si un restaurant de

          cinq ans est vendu à d'autres propriétaires, je ne

          veux pas rentrer dans du jargon trop légal, mais s'il

          est vendu après cinq ans à un nouveau, à de nouveaux

          partenaires, est-ce que ça pourrait constituer quand

          même une entreprise en démarrage étant donné que les

          propriétaires du restaurant sont...?

      R.  Écoutez, oui, aux termes, je dirais que oui. Mais

          évidemment, pour la raison qui nous occupe, c'est-à-

          dire financer des équipements au gaz, si ça fait cinq

          ans qu'il est en affaires puis qu'il se fait

          racheter, bien j'ai l'impression qu'il ne va pas nous

          faire une demande. Donc il va utiliser les

          équipements qui sont déjà là et ainsi de suite.

  74  Q.  Merci.

      R.  C'est moins important, c'est pour ça qu'on juge peut-

          être la question moins importante à notre niveau, Gaz

          Métro.
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  75  Q.  Merci. Un moment s'il vous plaît. Dans le document

          SCGM-2 document 7.6, vous indiquez que le taux de

          mauvaises créances est de deux point cinq pour cent

          (2,5 %), c'est bien ça?

      R.  Dans le cadre de l'entente qu'on a négociée, oui.

  76  Q.  Mais dans votre présentation Power Point ce matin

          c'était rendu à seulement un point sept pour cent

          (1,7 %), c'est bien ça?

      R.  Exact.

  77  Q.  O.K. D'après les cent trente et une (131)

          entreprises?

      R.  Non, les cent trente et un (131) cette présentation-

          là était une hypothèse, c'est clair que c'était des

          hypothèses parce qu'on n'en a pas cent trente et un

          (131) parce qu'il faut attendre la décision de la

          Régie. On a dans le projet pilote dans le cadre du

          dépôt de la preuve on a mentionné qu'il y avait six

          demandes, qu'il y en avait cinq qui étaient

          acceptées. Il n'y a pas encore de mauvaises créances

          dans le sens qu'il n'y a pas assez encore de durée de

          vie des programmes pour être en mesure d'avoir des

          mauvaises créances. Donc l'hypothèse qu'on a faite à

          un point sept pour cent (1,7 %) était une hypothèse.

          On s'est entendu avec la banque pour penser qu'avec

          le segment de clientèle qu'on a ça serait

          possiblement dans ce coin-là, mais c'est une

          hypothèse.

          Par contre, dans le cadre de la négociation du
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          plafond, on s'est entendu qu'on va limiter à deux

          point cinq pour cent (2,5 %). Donc l'hypothèse elle-

          même elle est limitée, c'est-à-dire que le deux cent

          vingt mille (220 000 $) lorsqu'on a négocié le

          plafond avec la banque, évidemment ils voulaient

          négocier un plafond mais ils disaient : « Oui, mais

          là. » Vous comprenez, vous voyez un petit peu

          l'allure des négociations, les banques ont la version

          du risque. Donc on a dit : « Écoutez, si vous voulez

          faire affaires avec nous autres, nous on met un

          plafond parce qu'on a des comptes à rendre et ainsi

          de suite, puis on ne veut pas payer plus puis on veut

          être capables de budgétiser et ainsi de suite. » Donc

          ils ont dit : « O.K. Bien, on va mettre deux point

          cinq pour cent (2,5 %) de mauvaises créances. Selon

          notre expérience c'est un plafond très raisonnable et

          il n'y a pas de problème. » Donc c'est pour ça que

          les deux chiffres diffèrent. Ici c'est un chiffre qui

          a servi à établir le plafond, deux point cinq

          (2,5 %), alors que l'autre est un chiffre

          hypothétique. Évidemment, il va falloir attendre un

          peu plus tard pour savoir ça va être quoi le chiffre

          réel.

  78  Q.  Merci. Et aussi pouvez-vous juste me décrire un peu

          le processus d'évaluation du crédit, c'est juste que

          est-ce que c'est un processus qui est plus ou moins

          entièrement informatisé ou est-ce que le directeur de

          comptes d'une banque pourrait exercer une certaine
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          discrétion sur les demandes?

      R.  Dans le cadre de l'entente il est entièrement

          informatisé, c'est-à-dire que la décision d'accepter

          dans le cadre des balises qu'on s'est entendu, elle

          est informatisée. Par après, ça pourrait toujours

          être possible, mais dans le cadre de l'entente que

          nous on s'est entendu, il faut que ça soit, il est

          basé sur l'analyse de crédit Equifax pour les

          entreprises, que je ne connais pas mais des cotes de

          crédit et ainsi de suite. Donc lorsqu'il y a des

          cotes qui passent directement, bien ça y va et ainsi

          de suite.

  79  Q.  O.K. Merci. Juste une question finale. Dans le

          document SCGM-2 document 7.8 à la page 2, à la

          réponse 1b). Premier paragraphe dernière ligne, vous

          dites : « Le PCAF n'exclut donc pas les entreprises

          du secteur de la restauration rapide et les

          entreprises en démarrage. » Qu'est-ce que vous voulez

          dire exactement par restauration rapide?

      R.  Je vais juste consulter là-dessus. Écoutez, c'est une

          erreur, on pourrait éliminer le terme « rapide » dans

          la réponse. Restauration.

  80  Q.  Merci. C'est un engagement?

      R.  Oui.

  81  Q.  Merci. Ça conclut mes questions.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Madame la Greffière, l'engagement je pense qu'il peut
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          être rencontré, tout le monde en rayant le mont

          « rapide » de la réponse.

      R.  Rapidement.

          Me LIAM TURNER :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turner. Maître Neuman. Vous aviez

          annoncé deux questions.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'avais annoncé peu de questions. Alors bonjour,

          Monsieur le Président, Mesdames les Régisseurs.

          Bonjours, Messieurs.

  82  Q.  Alors j'attirerais votre attention à la pièce que

          vous avez distribuée tout à l'heure, SCGM-2 document

          8 au texte à la page 28, donc au texte du programme

          PRRC. Donc je constate que l'article 2.4 a été

          supprimé, c'est-à-dire l'article qui prévoyait

          anciennement qu'il ne pouvait pas y avoir plus d'une

          fois une admissibilité au PRRC par adresse pour un

          même objet. Et c'était une des recommandations que

          notre expert avait formulée de supprimer cette

          limitation de pas plus d'une fois à la même adresse.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Oui.
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  83  Q.  Ce que je constate et ce que je veux discuter avec

          vous c'est un peu l'articulation des deux programmes.

          C'est que l'article correspondant à la page 20, au

          bas de la page 20, 2.45, donc l'article correspondant

          reste, le PRC n'est disponible qu'une seule fois par

          adresse pour un même objet. Donc je comprends donc

          par la limitation pour un même objet ça signifie que

          si le même client d'abord, je ne sais pas, installe

          son chauffage et plus tard, je ne sais pas, installe

          des équipements de cuisson, il pourra plusieurs fois

          être admissible au PRC?

      R.  Oui, tout à fait.

  84  Q.  Et si c'est le même objet, il tombera dans les règles

          d'admissibilité au PRRC?

      R.  C'est exact.

  85  Q.  Et là il n'y a plus de limitation de deux fois par

          adresse et là on tomberait à la page 26 à l'article

          2.2.1.2., donc du PRRC, que pour être admissible il

          faudrait, soit, que s'il s'agit de systèmes de moins

          de dix (10) ans, que le système fasse l'objet d'une

          offre issue d'un programme commercial d'un autre

          distributeur d'énergie. Et s'il s'agit d'un système

          de dix (10) ans ou plus, c'est lorsque le

          remplacement est jugé nécessaire par Gaz Métro?

      R.  Oui, vous avez bien lu.

  86  Q.  Est-ce que vous avez pensé à une manière de rendre un

          peu plus précise la manière de définir les cas où le

          remplacement serait jugé nécessaire par Gaz Métro,
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          comment est-ce que vous verriez ça les cas où SCGM

          est susceptible de le juger nécessaire? Est-ce que ça

          serait la fin de la vie utile ou la désuétude de

          l'équipement constatée par une inspection sur place?

      R.  Il y a plusieurs éléments. Oui, entre autres il y a

          la durée de vie de l'équipement qui est un élément à

          considérer pour constater qu'un objet ou un

          équipement ou un client est à risque, donc c'est un

          premier élément. Si le client doit engager des

          dépenses admissibles importantes pour remplacer un

          équipement, nous on souhaite que cet équipement-là

          retourne au gaz naturel, donc c'est un des facteurs

          importants. Il peut y avoir aussi l'offre d'un

          concurrent, une offre agressive d'un concurrent qui

          nous serait démontrée qui pourrait être un second

          facteur qu'on considérerait.

  87  Q.  Mais l'offre d'un concurrent c'est déjà prévu?

      R.  Oui.

  88  Q.  Mais c'est quand il n'y a pas d'offre de concurrent

          ou en fait si c'est plus que dix (10) ans, oui.

      R.  Comme je vous mentionne, le principal facteur c'est

          la désuétude ou l'âge de l'équipement qui fait en

          sorte que des dépenses admissibles devront être

          encourues par le client, soit pour faire la réfection

          de l'appareil ou soit pour le remplacer. Ça serait un

          élément essentiel à considérer pour l'application du

          PRRC.

  89  Q.  Est-ce que vous avez considéré le préciser davantage
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          dans le texte?

      R.  Actuellement, non, ce n'est pas précisé davantage. On

          a fourni une réponse à une question qui nous avait

          été posée dans une de vos preuves, mais dans le texte

          il n'y a pas de définition de vulnérabilité qui a été

          intégrée puisque cette notion-là avait été ajoutée au

          point 2.4.4 qui a été éliminé de notre texte.

  90  Q.  O.K. Je vais passer à la question des obligations

          minimales annuelles, l'OMA. Nous avions, monsieur

          Fontaine avait, dans son rapport, proposé certaines

          règles quant au mode d'établissement de l'OMA, mais

          en prenant pour acquis que vous l'auriez fixé en

          fonction, soit de la consommation historique du

          client, soit de la consommation comparable de clients

          comparables. Et vous dites que l'OMA dans ce cas-là

          ne serait jamais fixée en fonction de consommation

          type mais en fonction de ce que ça prend pour

          atteindre le seuil de rentabilité et, j'imagine, un

          peu plus, c'est bien ça?

          M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

          Oui.

  91  Q.  Ça fait que ça revient à une autre suggestion qui a

          été faite par monsieur Fontaine d'écrire comment est

          calculée l'OMA dans le texte? Vous le dites

          maintenant mais ce n'est pas écrit dans le texte,

          est-ce que ça pourrait être précisé, comme ça si

          c'est effectivement une question de rentabilité, ça
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          répond un peu à nos préoccupations. On craignait que

          l'OMA soit calculée de façon trop haute et ne tienne

          pas compte des économies d'énergie que le client

          pourrait faire, mais si ça n'a plus rien à voir avec

          son niveau de consommation de base, on pourrait peut-

          être préciser.

      R.  Bien j'essaie de voir exactement ce qu'on pourrait

          écrire. Mais on pourrait dire que l'OMA est fixée en

          fonction de la rentabilité du client, en fonction des

          revenus qui devraient être générés par le client. Ça

          serait juste.

  92  Q.  Ça pourrait être précisé, comme ça ça le clarifierait

          pour tout le monde.

      R.  Moi je ne m'aurai pas de problème à m'engager que

          l'OMA soit fixée en fonction de la rentabilité, ce

          qui est fait chez Gaz Métro, mais pas fixé comme vous

          l'avez bien dit, c'est important, ce n'est pas fixé

          en fonction des revenus antérieurs des consommations

          de mazout d'un client avant.

  93  Q.  C'est ça.

      R.  C'est vraiment fonction de la rentabilité du client

          puis qu'est-ce que ça nous prend comme revenu pour

          pouvoir rentabiliser notre investissement.

  94  Q.  Donc vous pouvez vous engager à déposer un texte qui

          ferait la précision telle que vous l'exprimez?

      R.  Oui.

                               - 115 -

          R-3529-2004                       PANELS 3 et 4- SCGM

          17 août 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          ENGAGEMENT SCGM-1 : Déposer le texte précisant la

                              façon de fixer l'OMA

          (12 h 5)

          Je vais passer maintenant à la question de

          l'efficacité énergétique, et c'est le dernier point

          que je vais aborder avec vous.

          Vous avez mentionné que, de toute façon, lorsque

          votre force commerciale approche un client pour toute

          vente, que ses instructions sont également d'offrir

          des produits, les produits appropriés à ce client en

          matière d'efficacité énergétique.

      R.  Oui.

  95  Q.  Et, donc ça se fait de façon systématique, et vous

          avez même mentionné qu'il y a une très bonne

          réceptivité, qu'un grand nombre de clients qui vont

          adhérer au PRC ou au PRRC vont également être

          intéressés à adhérer à ces programmes d'efficacité

          énergétique.

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  Oui, c'est exact.

  96  Q.  Mais le texte tel qu'on l'a aujourd'hui rend quand

          même possible pour un client de dire : « Oui, je vais

          prendre l'aide financière qui m'est offerte par le

          PRC, ou le PRRC, mais je vais installer l'équipement

          le moins efficace disponible sur le marché et je vais
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          refuser les autres programmes du PGEÉ qui me sont

          offerts. » Donc c'est quand même, c'est possible,

          selon les textes actuels, selon les programmes tels

          qu'ils sont conçus actuellement?

      R.  Oui, parce que l'objectif premier des programmes

          PRRC, PRC, est de faire basculer la décision d'un

          client qui serait, par exemple, au mazout vers le gaz

          naturel sans le contraindre pour autant dans sa

          décision à aller vers, obligatoirement vers un

          appareil à haute efficacité énergétique. Donc, oui,

          le client pourrait choisir un appareil à rendement

          moyen, par exemple.

          Me JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Mais une petite précision ici, dans le texte écrit,

          qu'il faut que ça soit un équipement à rendement

          énergétique au moins équivalent ou supérieur. Et dans

          le cas d'un client qui a un appareil de vingt (20)

          ans au mazout, les taux d'efficacité énergétique sont

          déjà beaucoup, beaucoup plus élevés aujourd'hui

          qu'ils ne l'étaient il y a vingt (20), vingt-cinq

          (25) ans. Donc déjà, c'est quelque chose de très

          bien, que ça soit au moins à un niveau d'efficacité

          pareil ou supérieur, et il y a toujours la question

          des normes aussi qu'il faut respecter.

  97  Q.  O.K. Mais est-ce qu'on ne pourrait pas dire à la fois

          que la situation où un client adhérerait à ces

          programmes commerciaux sans adhérer au programme
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          auquel il est admissible en efficacité énergétique

          serait un peu une situation obsolète et qui, de toute

          façon, ne cadre pas avec les objectifs corporatifs de

          PGE de favoriser l'efficacité énergétique, donc est-

          ce qu'on ne peut pas dire qu'il y aurait peut-être

          une justification à lier les deux, à éliminer

          complètement ce genre de situation où un client

          pourrait adhérer au PRC et au PRRC sans installer des

          équipements plus efficaces que vous offrez par

          ailleurs?

          Me JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Bien, écoutez, je vous dirais que, pour avoir moi-

          même travaillé sur le dossier de l'efficacité

          énergétique chez Gaz Métro dès le début, c'est ce qui

          se faisait, je vous dirais, en gros, avant qu'il y

          ait des programmes d'efficacité énergétique, pour

          ceux qui étaient présents il y a cinq ans, quand on

          était venus ici, on vous disait : « Gaz Métro fait

          déjà de l'efficacité énergétique. » Et on se servait

          entre autres des programmes PRC, PRRC, pour faire de

          l'efficacité énergétique.

          Donc des subventions, ici, on s'entend que un des

          critères, c'est cent pour cent (100 %) des coûts des

          équipements et de l'installation, donc si un client

          installait un appareil à haute efficacité, oui, il

          pouvait être admissible au programme PRC, PRRC. Mais
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          on ne faisait pas de suivi à la Régie en tant que tel

          par les programmes d'efficacité énergétique parce

          qu'on faisait un suivi sur des programmes de maintien

          et d'acquisition de clientèle.

          Donc ce qui a été décidé à la demande de la Régie

          dans la nouvelle, la création de la Régie de

          l'énergie, c'est que les distributeurs déposent des

          plans d'efficacité énergétique et qu'ils aient

          vraiment des incitatifs à faire de l'efficacité

          énergétique. Donc des programmes d'efficacité

          énergétique ont été mis en place et ils visent

          vraiment à faire de l'efficacité énergétique. Parce

          que, avant, c'était un peu, on l'utilisait mais ce

          n'était pas le but des programmes; maintenant, il y a

          vraiment des programmes, que vous connaissez, qui

          fonctionnent très bien, qui visent l'efficacité

          énergétique en particulier.

          Donc moi, je vois que c'est complémentaire et dans

          les deux cas, dans tous les cas, les programmes sont

          présentés pour soit PRC, PRRC, PEÉ, et j'aimerais

          juste dire que ce n'est pas obligatoire qu'un client

          profite d'un programme PRC, PRRC, pour avoir un PEÉ,

          il peut avoir uniquement une subvention du PEÉ et ne

          pas avoir de programme, participer au programme de

          PRC ou PRRC.
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          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Si je peux juste, un élément, complément de réponse.

          Ça revient un peu à ce que tantôt j'expliquais, je

          veux dire, qu'on a trois barrières reliées au coût :

          le coût d'acquisition, le coût d'utilisation, le coût

          d'entretien. Si cette barrière-là de coût

          d'acquisition est grande à l'origine puis lui, il ne

          veut pas payer le surcoût d'efficacité, puis nos

          programmes d'efficacité ne vont pas couvrir

          l'ensemble du surcoût, ça, c'est clair, évidemment,

          on ne peut pas, notre situation concurrentielle fait

          qu'on doit, et je pense que les représentations en ce

          sens-là, on suit le Code modèle du bâtiment, on suit

          les règles de la Régie du bâtiment en vigueur. Et si,

          en fait, un jour, tous les équipements doivent avoir

          quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) d'efficacité

          dans le Code du bâtiment, bien évidemment, là, ça va

          devenir une question obsolète.

  98  Q.  Oui, mais je reviens là-dessus : est-ce que ça ne

          serait pas, ça ne vous pose pas de problème du point

          de vue des objectifs corporatifs de l'entreprise que

          vous pourriez être en train de subventionner, par le

          PRC et le PRRC, un client pour qu'il installe un

          certain type d'équipement alors que, par ailleurs,

          vous subventionnez un autre client pour qu'il

          désinstalle cet équipement et le remplace par un

          équipement plus efficace?
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          Me JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  Non. Gaz Métropolitain, on installe des appareils qui

          respectent les normes d'efficacité énergétique en

          vigueur. J'aimerais bien mieux qu'ils augmentent les

          réglementations sur les taux d'efficacité des

          appareils. Donc si c'est le cas, on va s'ajuster;

          pour l'instant, on installe ce qui est standard dans

          le marché, avec les programmes de PRC, PRRC -

          pourquoi? Parce que la concurrence n'a pas

          d'obligation d'installer, le mazout n'a pas une

          obligation d'installer des appareils à quatre-vingt-

          quinze pour cent (95 %) d'efficacité, pourquoi nous,

          on devrait l'avoir?

          Cependant, on a des programmes d'efficacité

          énergétique qui sont proposés à toute la clientèle et

          on voit que les programmes fonctionnent très bien,

          tantôt on parlait d'augmentation de l'impact

          tarifaire donc c'est qu'on donne de plus en plus

          d'aide financière et il y a de plus en plus de

          participants. Donc, non, au niveau des programmes

          commerciaux, comme Benoît vous a dit tantôt, on est

          au niveau de la concurrence, au niveau des coûts

          d'acquisition.

          Et si la réglementation des niveaux d'efficacité

          était augmentée pour tout le monde, pour le mazout,

          le gaz naturel, le propane, on s'ajustera; pour
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          l'instant, on a nos programmes commerciaux, on a nos

          programmes d'efficacité énergétique, ils sont

          complémentaires et on trouve que ça fonctionne très

          bien pour l'instant.

  99  Q.  Approximativement - et c'est ma dernière question -

          vous estimez à combien la proportion de clients qui

          adhéreraient au PRC ou au PRRC sans se munir des

          équipements les plus efficaces qui sont offerts par

          le programme d'efficacité énergétique qui leur serait

          applicable, est-ce que c'est cinquante pour cent

          (50 %), est-ce que c'est...

          M. BENOÎT PERREAULT :

      R.  On va vous donner une réponse qui n'est pas

          extrêmement précise, mais c'est ce que vous voulez,

          un aperçu.

 100  Q.  Hum-hum.

      R.  Je vous dirais qu'au niveau de la clientèle

          résidentielle, il y aurait un cinquante pour cent

          (50 %) des clients, des nouveaux clients ou des

          clients chez lesquels on a fait du remplacement, qui

          n'ont pas adhéré au programme d'efficacité

          énergétique mais seulement au programme de PRC et de

          PRRC. Donc je vous dis ça vraiment à vue d'oeil, je

          n'ai pas les chiffres précis devant moi. Et dans le

          marché affaires, on parle de...
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          Me JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :

      R.  On peut parler peut-être d'un quinze pour cent

          (15 %), vite de même, là, quinze (15 %) à vingt pour

          cent (20 %).

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Je vous remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. On va passer immédiatement au

          panel FCEI, avec madame Gervais et monsieur Paradis.

          Ah! j'avais oublié s'il y avait un requestionnement,

          Maître Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je savais que les gens n'arriveraient pas à la grande

          course, ça fait que j'ai dit : je vais avoir quelques

          instants avant de...

 101  Q.  Peut-être juste de préciser, Monsieur Audette, le

          procureur de FCEI vous a posé plusieurs questions sur

          la question, sur l'histoire des entreprises en

          démarrage et savoir, bon, si les actions étaient

          vendues ou si les actifs étaient vendus, et autres.

          Mais si j'ai bien compris, puis peut-être préciser à

          la Régie, quand bien même qu'une entreprise aurait

          plus de vingt-quatre (24) mois, selon ce que la

          Banque déterminerait, comme existence, puis j'essaie
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          de présumer parce que je ne veux pas qu'on présume de

          la réponse de la Banque et peut-être de

          l'interprétation que monsieur Audette a apportée, si

          j'ai bien compris, quand bien même que ça serait un

          système informatisé, la Banque a quand même le droit

          de dire non à un financement à un client?

          M. SYLVAIN AUDETTE :

      R.  Oui, et on l'a vu dans le projet pilote, c'est arrivé

          dans un cas.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, c'est tout.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça termine le panel 3 et 4. Messieurs, la Régie vous

          remercie.

          PREUVE DE LA FCEI

          Me LIAM TURNER :

          Liam Turner, pour la FCEI.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turner, d'entrée de jeu, la Régie va émettre

          un petit commentaire : étant donné la preuve

          relativement modeste en termes de pages, la Régie

          était surprise que vous annonciez trente (30) minutes
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          de preuve en chef.

          Me LIAM TURNER :

          Ça va aller, peut-être quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est déjà un bon pas.

          Me LIAM TURNER :

          Excellent.

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  J'ajouterais un deux minutes pour transférer.

          Me LIAM TURNER :

          Avant de procéder, j'aurai une présentation Power

          Point, FCEI-1.

          FCEI-1 : Présentation Power Point

          Puis un c.v. de monsieur Paradis, FCEI-2.

          FCEI-2 : Curriculum vitae de M. Pierre-Emmanuel

                   Paradis

                         --------------------
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          PREUVE DE LA FCEI

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le dix-septième (17e) jour

          d'août :

          PIERRE-EMMANUEL PARADIS, économiste principal,

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          630, René-Lévesque Ouest, Bureau 2420, Montréal;

          et :

          LUCIE GERVAIS, consultante et analyste pour la FCEI,

          1950, René-Gaultier, Suite 206B, Varennes, Québec;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me LIAM TURNER, procureur de la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante :

 102  Q.  Monsieur Paradis, je comprends que vous avez préparé

          une petite présentation Power Point et vous adoptez

          ça comme étant votre témoignage dans le présent

          dossier?

          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

      R.  Oui, tout à fait.

 103  Q.  Donc je vous laisse la parole.

      R.  Merci. Alors, bonjour à tous. Aujourd'hui, moi-même
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          et madame Lucie Gervais représentons la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante, qui compte

          vingt-quatre mille (24 000) PME membres à travers le

          Québec. Entre autres, aujourd'hui, on se fait plus

          particulièrement le porte-parole des restaurateurs du

          Québec, donc la FCEI compte mille six cents (1 600)

          membres de partout à travers la province, ainsi que

          les jeunes entrepreneurs qui se voient désavantagés

          par le programme proposé de financement de la

          clientèle d'affaires dont on a entendu parler ce

          matin.

          Donc moi, je vais vous parler brièvement dans quoi le

          programme vient ajouter aux difficultés existantes de

          financement de la PME en général, tandis que madame

          Gervais va vous, être plus spécifique concernant les

          particularités du programme et la position de la FCEI

          à cet égard.

          Alors c'est intéressant d'entendre tantôt que pour

          l'efficacité énergétique, Gaz Métro dit qu'elle va

          offrir ces programmes au mérite, sauf qu'on voit que

          ce n'est pas tout à fait la même chose en ce qui a

          trait au financement. D'abord, une des bonnes choses

          du programme, c'est que la gestion est confiée à la

          Banque Scotia, c'est donc une entreprise qui est

          spécialisée dans le financement aux entreprises, qui

          est ce que Gaz Métro n'est pas.
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          Maintenant, le financement bancaire n'est pas sans

          poser de problèmes aux PME, comme on va le voir

          tantôt, mais déjà, de confier l'étape comme ça à une

          institution financière, c'est un pas dans la bonne

          direction.

          Maintenant, le programme exclut d'office les

          entreprises en démarrage et les restaurateurs, sans

          même les soumettre au préalable à une analyse de

          crédit. Alors à la FCEI, on est d'avis que cette

          façon de faire là est discriminatoire parce que ça

          constitue entre autres une entrave supplémentaire aux

          problèmes de financement que les PME éprouvent déjà.

          J'aimerais rappeler que les PME créent quatre-vingts

          pour cent (80 %) de l'emploi au Québec année après

          année. Ce n'est pas des grands coups d'éclat de cent

          (100) emplois à la fois mais c'est un petit emploi à

          la fois. Et puis de cette façon-là, ça permet d'être

          vraiment, de dynamiser l'économie, dont tout l'essor

          dépend de la PME, aussi bien des entreprises

          existantes que des nouvelles à être créées, qui ont

          besoin de tout le support nécessaire dans ce sens-là.

          Alors j'aimerais apporter votre attention justement

          sur les résultats du sondage sur les banques qu'on a

          réalisé en deux mille trois (2003), qui est intitulé

          « Miser sur la concurrence dans le secteur
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          bancaire », auquel neuf mille cinq cent soixante-cinq

          (9 565) entreprises à travers le Canada ont participé

          au grand total, des entreprises de tous les secteurs

          et de toutes les tailles.

          Et puis à ce sujet-là, j'attirerais votre attention

          sur la première diapo Power Point que vous voyez en

          ce moment, qui montre une statistique pour le moins

          inquiétante, c'est-à-dire que le taux de refus des

          prêts à la PME a grandement augmenté en seulement

          trois ans, donc de deux mille (2000) à deux mille

          trois (2003), il est passé de dix et demi pour cent

          (10,5 %) à seize pour cent (16 %) de tous les

          financements demandés.

          On voit que pour les entreprises de plus petite

          taille, les financements sont quand même beaucoup

          plus difficiles à obtenir que pour les entreprises de

          plus grande taille. Et puis si on regarde la deuxième

          diapo, on peut voir que c'est un petit peu la même

          chose qui se produit pour les entreprises qui n'ont

          pas beaucoup d'années d'affaires, donc qui sont...

          Pour ce qui est des entreprises qui ont de une à

          quatre années en affaires, donc les entreprises en

          démarrage se trouvent dans cette tranche-là, on voit

          que le taux de prêts refusés, c'est de un sur trois,

          donc c'est très élevé, comparativement par exemple à
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          des entreprises qui, à onze années d'existence ou

          plus, ont seulement douze pour cent (12 %) de taux de

          refus de leurs prêts.

          On a regardé pour les entreprises de un à quatre ans,

          celles qui avaient des croissances à la fois en

          termes de création d'emplois et en termes

          d'amélioration de la performance économique, donc qui

          ont un rendement élevé, et puis malgré tout, leurs

          prêts se faisaient refuser deux fois et demie plus

          souvent que les entreprises de onze ans et plus, qui

          n'avaient pas d'avantages particuliers en termes de

          leur rendement financier.

          Donc c'est dire comment déjà en partant, il y a une

          discrimination du côté du nombre d'années en affaires

          qui se fait du côté du financement de la PME. Et puis

          ces différences-là se voient aussi dans l'avant-

          dernière colonne, quand on parle du nombre de points

          de pourcentage au dessus du taux de base, plus

          l'entreprise est jeune, plus elle a tendance à se

          voir octroyer des prêts mais à la condition qu'elle

          paie plus cher au dessus du taux de base.

          Alors l'autre diapo que je voulais vous montrer,

          c'est concernant le secteur de la restauration. On

          exclut systématiquement le secteur de la restauration

          des prêts; par contre, dans le secteur bancaire, on
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          ne semble pas faire un clivage qui est aussi marqué

          que ça. Si on regarde dans, justement dans la même

          base d'information, on voit que le financement médian

          octroyé est quand même à peu près soixante pour cent

          (60 %) de celui de tous les secteurs confondus.

          Par contre, le taux de prêts refusés est environ à

          vingt pour cent (20 %) comparativement à seize pour

          cent (16 %) pour l'ensemble des secteurs. Donc c'est

          un écart de quatre pour cent (4 %), on ne parle pas

          de quarante (40 %), quarante-cinq pour cent (45 %),

          c'est une petite différence. Quand on regarde les

          points au dessus du taux de base, ce n'est pas non

          plus une très, très grosse différence. Donc on peut

          dire qu'en général, c'est un secteur où il y a un peu

          plus de risques financiers mais pas de façon

          dramatique, comme on pourrait le croire.

          Donc si je conclus ma petite présentation là-dessus,

          donc à la FCEI, on est tout à fait conscients qu'il y

          a des risques qui sont variables qui existent pour le

          financement des entreprises. Une entreprise en

          démarrage a environ deux fois plus de risques de ne

          pas survivre qu'une entreprise qui a dix ans

          d'existence.

          Par contre, si l'entreprise réussit à prouver qu'elle

          est solvable, donc au mérite, si on la regarde comme
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          une boîte noire sur le simple mérite de ses résultats

          financiers, et puis qu'on juge que cette entreprise-

          là peut recevoir un financement, il n'y a aucune

          raison de l'exclure d'un programme de financement a

          priori. Il n'y a pas de problème technique à cet

          égard-là, c'est vraiment une question de plus grandes

          probabilités d'échec; par contre, c'est des choses

          qui peuvent s'arbitrer justement dans les

          négociations ou dans le pourcentage d'objectif de

          mauvaises créances.

          Et puis surtout quand on parle d'un programme qui est

          mis en place par une entreprise publique comme Gaz

          Métropolitain, selon nous, ce genre de grande

          entreprise doit avoir une approche qui est englobante

          et puis qui justement base le mérite de ses

          programmes au mérite des PME qui viennent appliquer

          pour avoir le financement. Donc, voilà.

          Me LIAM TURNER :

 104  Q.  Merci.

      R.  Je passe la parole à madame Gervais.

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Alors, bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          régisseures. Bonjour à tous. Alors en tout premier

          lieu, globalement, moi, je n'ai pas l'intention de

          reprendre, même si notre mémoire était relativement
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          court comme vous avez fait mention il y a quelques

          minutes, je ne voulais pas non plus le reprendre en

          entier et vous répéter toutes les mêmes choses.

          Mais au risque de me répéter, je crois que je

          voudrais du moins souligner les points afin de

          conclure sur la vision totale que la FCEI a dans le

          présent dossier sur la proposition de Gaz

          Métropolitain.

          Premièrement, je désire souligner, en fait, la FCEI

          désire souligner les efforts de Gaz Métro quant à la

          recherche de solutions à offrir des services

          profitant à sa clientèle. Alors on n'est pas contre

          le programme de financement, loin de là.

          (12 h 25)

          L'objectif de notre témoignage, et surtout, n'est pas

          de s'opposer mais surtout d'y amener certaines

          améliorations, finalement, afin que l'ensemble de la

          clientèle du CII puisse y avoir accès.

          Alors, comme monsieur Paradis a mentionné, il y a

          quelques minutes, nous sommes, la FCEI est d'avis,

          nous sommes d'avis que la première, en fait, tout

          client qui fait partie du CII devrait avoir accès à

          ce programme de financement, donc ne devrait pas être
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          sujet à toute discrimination et, essentiellement, le

          tri, entre guillemets, si je voulais dire, parce que

          Gaz Métro a mentionné ce matin leurs inquiétudes ou

          leurs préoccupations tant qu'à limiter le risque,

          alors devrait se situer lors du processus

          d'évaluation justement de l'acceptation du crédit.

          J'ai cru comprendre que le processus ce matin, en

          fait, et à la lecture des documents que le processus

          de Gaz Métropolitain est un processus en fait de

          validation par la banque, est un processus automatisé

          au départ sur lequel on pourrait par la suite avoir

          un jugement discrétionnaire. Mais au tout départ, ça

          ressemble à, je dirais, un guichet automatique où on

          entre une carte de client et on dit, présentement ce

          qui apparaît, vous êtes un restaurant, woup! la carte

          est rejetée, vous n'avez même pas accès à la machine

          automatique, à voir si vous êtes éligible ou non à

          avoir un financement.

          Alors, la position que l'on amène, c'est le client

          devrait, qu'il soit restaurateur ou nouvelle

          entreprise, du moins être capable de passer la

          première barrière à savoir, est-ce que mon crédit est

          bon. Et si le crédit est bon, c'est à ce moment-là

          que le client devrait normalement, s'il est bon pour

          un restaurateur et s'il est bon pour une nouvelle

          entreprise, s'il a passé la barrière du crédit, le
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          risque est automatiquement calculé finalement ou

          devrait normalement être tenu en compte dans le

          processus.

          Et alors que si le crédit n'est pas bon, à ce moment-

          là, il est automatiquement rejeté. On ne dit pas

          qu'il faudrait avoir automatiquement une acceptation

          de crédit, mais le fait que le système soit

          complètement automatisé à prime abord laisse croire

          que, dès qu'on entre la carte client restaurant ou

          nouveau client -bien en fait ça ne laisse pas croire,

          c'est très clair dans la preuve de Gaz Métro- le

          client n'aurait pas accès à ce financement-là.

          Maintenant, règle générale, Gaz Métro, je veux dire,

          depuis les temps où on discute de l'accès au service

          à l'ensemble de la clientèle, on a toujours compris

          que Gaz Métro ne doit pas avantager une classe ou un

          client à l'intérieur d'une même classe tarifaire, un

          client au détriment d'un autre client.

          Dans le cas présent, nous sommes d'avis, c'est

          essentiellement ce qui se passe, parce que c'est

          l'ensemble de la clientèle du CII qui va supporter

          les coûts du risque. Même s'il est minimisé, même

          s'il est plafonné, c'est quand même les classes de

          clientèle du CII qui vont assumer ces coûts-là. Et

          puisqu'ils en assument les coûts, ça inclut également
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          les restaurateurs et les nouvelles entreprises.

          Je pense qu'il serait probablement plus facile pour

          Gaz Métro d'élargir finalement l'accès à cette

          clientèle que de créer une nouvelle classe tarifaire,

          par exemple, pour les restaurateurs ou les nouvelles

          entreprises, ça va de soi. On ne peut pas avoir les

          tarifs à la pièce ou à l'unité par client, ça va de

          soi. Mais c'est pour ça qu'il est important d'être

          capable, un client qui est dans une classe tarifaire

          et qui paie pour un service devrait normalement y

          avoir accès. Donc, je souligne ici la discrimination

          qui est faite d'entrée de jeu pour ce type de

          clientèle.

          Alors, les préoccupations de la FCEI sont non

          seulement les difficultés... Je vais réitérer ces

          points-là, finalement, que les difficultés de

          financement sont croissantes pour les PME auprès des

          institutions financières, que la FCEI est d'avis que

          tout client d'une même classe tarifaire devrait avoir

          accès aux mêmes services d'autant plus qu'ils en

          supportent les coûts. Et SCGM devrait se satisfaire

          de l'évaluation du crédit par l'institution

          financière comme critère d'acceptation sans

          discrimination quant au type de marché ou de sa

          clientèle.
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          Et il est d'ailleurs intéressant de voir que Gaz

          Métro a développé un nouveau programme en indiquant

          que le PCAF ne répondait pas aux besoins de la

          clientèle en général. Mais à la fois, il est désolant

          de voir que Gaz Métro offre quand même, j'irais dire,

          offre en pâturage finalement au restaurateur ou offre

          au menu du restaurateur seulement cette possibilité

          de financement qui, on vient de le dire, ne répondait

          pas aux besoins de la clientèle au départ, parce

          qu'il y a des inconvénients où le client doit

          soumettre ses états financiers, par exemple, au

          distributeur et non à une institution financière, et

          ainsi de suite.

          Alors, en conclusion, la conclusion recherchée

          finalement serait, la FCEI demande que les critères

          d'accessibilité aux programmes développés en

          partenariat par la Banque Scotia devraient être

          modifiés afin que ce service soit offert à l'ensemble

          de la clientèle, incluant les entreprises en

          démarrage et incluant les entreprises du secteur de

          la restauration. Et ça va de soi en autant que ces

          clients de ces deux secteurs, au secteur de la

          restauration et les nouvelles entreprises, passent

          essentiellement le test tout comme les autres

          clientèles, le test du crédit, de sorte que le risque

          n'est pas plus grand finalement une fois le crédit

          approuvé. Ceci complète ma présentation. Merci.
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          Me LIAM TURNER :

          Merci bien, Monsieur Paradis et Madame Gervais. Les

          témoins sont prêts pour être contre-interrogés.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je pensais en avoir moins, mais c'est bien

          intéressant, alors ça m'a donné quelques idées.

 105  Q.  Blague à part, quelques petites précisions. D'abord,

          Madame Gervais, j'entends ce que vous avez dit, une

          des dernières réponses que vous avez données ou un

          des derniers commentaires que vous avez faits, vous

          dites, le PCAF, Gaz Métro dit : Écoutez, ça ne répond

          pas aux besoins de la clientèle, et puis c'est tout

          ce dont les restaurateurs, les entreprises en

          démarrage vont avoir. Évidemment, je pense que vous

          faites référence à l'acétate 4, qu'on a reçu ce

          matin, service de financement « marché affaires »,

          dans la pièce SCGM-2 document 9. Je ne sais pas si

          vous l'avez avec vous.

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Je ne l'ai pas avec moi, parce qu'on en a eu une

          seule copie. Je pense que c'est resté à l'arrière.

          Est-ce que vous en avez une copie? Ce serait plus

          rapide que de... Merci.
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 106  Q.  Et ce que j'ai mis en jaune, là, c'est ce que je

          crois, ce à quoi le témoin de Gaz Métro faisait

          référence. Vous pourriez peut-être le lire.

      R.  Oui, bien sûr. Alors ça dit, sur ce document, ça

          dit :

                         Ce programme ne répond pas aux besoins

                         de note clientèle de masse.

 107  Q.  De masse.

      R.  Maintenant, j'aimerais référer essentiellement au

          témoignage ou lorsque j'ai mentionné, je faisais

          référence, en fait, à la fois, mais je reconnais que

          c'est marqué « de masse », maintenant, je fais

          référence également au témoignage ou au document 7.

          Je cherche la référence, mais qui commençait à la

          page 5, je pense. J'essaie de chercher rapidement,

          là, quelle était la référence exacte. Mais dans le

          document SCGM-2 document 7, au début, c'était

          également mentionné que Gaz Métro reconnaissait...

          Ah! je l'ai. C'est exactement en page 5 en ligne 4.

                         À l'automne 2002, face à un constat

                         que le PCAF ne répondait pas au besoin

                         de notre clientèle, nous avons

                         sollicité les services d'institutions

                         financières [...].
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          Ça n'indique pas que c'est un besoin de masse. Ça

          indique un besoin de clientèle. Je présume que le

          besoin de masse, c'est un besoin de Gaz Métro de

          rejoindre une cliente, plusieurs clients rapidement.

          Mais, moi, mon témoignage a été fait à la base du

          document 7 en ligne 4 où on dit que Gaz Métro

          reconnaissait que, ou constatait finalement que le

          programme ne répondait pas au besoin de la clientèle.

          Et c'est là-dessus naturellement que je me basais.

 108  Q.  Oui, mais à la pièce SCGM-2 document 7, bien que, de

          toute façon, ça a été précisé que c'était pour

          répondre à un besoin de masse, à un besoin à grande

          échelle, c'est ce que le témoin de Gaz Métro, vous

          l'avez entendu ce matin, exact, il avait quand même

          des réponses à SCGM-2 document 7.3 et SCGM-2 document

          7.8 sur lesquelles votre procureur a attiré

          l'attention des témoins de Gaz Métro; on explique

          bien qu'il y a une question d'assurer un traitement

          rapide, être capable de faire du financement à grande

          échelle. C'est le besoin qu'on cherche à combler avec

          le programme, exact, qui est proposé aujourd'hui?

      R.  Je comprends que ce soit probablement votre objectif.

          Maintenant, la référence à mon commentaire ou dans le

          témoignage était basée, je reviens, que le client

          voyait finalement, lorsque vous avez fait les

          sondages, oui, le client, c'est sûr que si on dit à

          un client, tu vas avoir ta réponse dans quarante-huit

          (48) heures ou combien de temps ça prendrait qui
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          serait acceptable pour toi, est-ce que quarante-huit

          (48) heures se feraient, ou je ne sais pas si vous

          avez posé la question ou le quarante-huit (48) heures

          est venu unanimes de l'ensemble des clients qui ont

          répondu à ce sondage ou cette vérification.

          Maintenant, est-ce qu'une réponse en soixante-douze

          (72) heures, par exemple, pourrait être complètement

          inacceptable? Si on demande la liste, je dirais, du

          Père Noël, la liste des désirs des clients versus

          qu'est-ce qui est absolument nécessaire ou non,

          essentiellement, ce que je sous-entends, c'est, est-

          ce qu'un délai légèrement plus grand permettrait de

          mieux traiter les dossiers, de traiter, par exemple,

          dans le processus de sélection, lorsque le client qui

          a la carte restaurant ou nouvelle entreprise, est-ce

          que, par défaut, ça ne ferait pas sonner la cloche à

          l'institution financière et d'avoir, par exemple, le

          directeur de comptes qui intervient, qui évalue, qui

          évalue le niveau de risque et, par la suite, pourrait

          le traiter?

          Essentiellement, ce que vous me dites, c'est, au

          départ, parce que vous êtes un restaurant ou parce

          que vous êtes une nouvelle entreprise, vous ne

          passerez pas le test même si vous aviez une grande

          capacité financière, même si vous aviez le meilleur

          plan d'affaires, même si vous avez, par exemple, je
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          ne sais pas, on n'a pas déterminé ce matin, là...

          quand on a essayé de déterminer c'est quoi une

          nouvelle entreprise, et je ne suis pas avocate, puis

          je ne vais pas rentrer dans le détail c'est quoi une

          nouvelle entreprise.

          Par contre, je me pose la question, est-ce qu'une

          nouvelle entreprise, parce que, par exemple, je ne

          sais pas, moi, un nettoyeur, ça fait quinze ans qu'il

          existe, mais il a vendu à son beau-frère, ça devient

          une nouvelle entreprise, le beau-frère décide de

          changer les installations de l'électricité au gaz

          naturel, parce qu'il est une nouvelle entreprise, on

          oublie qu'il est nettoyeur depuis quinze ans établi

          dans le secteur qui a déjà sa clientèle, et caetera,

          est-ce qu'il est vraiment autant à risque qu'une

          nouvelle entreprise qui part, je dirais, d'un nuage

          et qui commence avec un plan et un rêve d'affaires

          pour les prochaines années?

          Ce sont des questionnements essentiellement que,

          probablement, le directeur de comptes serait à même

          de juger. Mais de retirer au départ l'accès à tous

          les restaurants sous prétexte que quinze (15 %),

          vingt pour cent (20 %), je ne me rappelle plus le

          chiffre qu'on a démontré ce matin, dix-neuf pour cent

          (19 %) des prêts étaient refusés ou qu'ils ont, entre

          guillemets, peut-être une, je ne veux pas dire une
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          réputation, mais les banques ont déjà identifié que

          c'est un secteur peut-être où eux trouvent le risque

          plus grand.

          Écoutez, ce ne serait peut-être pas à moi à répondre

          à ça. Je devrais laisser mon collègue ici y répondre.

          Mais ma vision serait, si un client passe le test du

          crédit face à la banque, pourquoi on lui refuserait

          parce qu'il est un restaurant. C'est comme si on

          disait, tu entres chez moi, ou tu peux louer un

          appartement chez moi si tu démontres que tu as la

          capacité de payer, mais parce que tu as les yeux

          bleus, tu n'as pas le droit. Je veux dire, ça

          devient, là, arbitraire de dire que c'est un secteur

          de restauration.

          Et je pense que de trouver une façon d'inclure les

          restaurants et les nouvelles entreprises, de toute

          façon, vous avez déjà identifié que vous vouliez le

          faire en phase 2; ce que je prétends ou ce que la

          FCEI prétend, c'est qu'on devrait s'y attaquer dès la

          phase 1, parce que c'est discriminatoire de ne pas le

          faire, quitte à regarder, je ne sais pas, évaluer

          avec la banque quelle serait la contrepartie. Est-ce

          que le quarante-huit (48) heures, par exemple, de

          réponse deviendrait à soixante-douze (72) heures?

 109  Q.  Pour les entreprises en restauration, par exemple,

          est-ce que vous...
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      R.  Bien, à ce moment-là, je ne voudrais pas faire de

          discrimination de dire que leur délai, pour eux,

          serait moindre. Maintenant, si vous affichez que le

          délai maximum est de soixante-douze (72) heures, donc

          il n'y a pas de discrimination. Si ça a pris

          soixante-cinq (65) heures, je présume que la banque

          ne garderait pas le fichier sur la table avant de

          donner la réponse; elle donnerait quand c'est prêt.

          Puis si ça a pris moins de temps pour quelqu'un

          d'autre, tant mieux.

          Mais la FCEI, c'est très difficile d'arriver prime

          abord, de dire, pour eux, on va avoir un traitement

          différent. Ce sont des clients qui paient leurs

          factures de la même façon que les autres, puis ils

          sont déjà des clients de Gaz Métro, ou le seront,

          qu'ils aient le financement ou non.

 110  Q.  Mais si je comprends bien, Madame Gervais, si vous

          faites augmenter le délai de réponse de quarante-huit

          (48) heures à soixante-douze (72) heures pour tout le

          monde, parce que, si j'ai bien compris, par exemple,

          vous incluriez les entreprises du secteur de la

          restauration ou les entreprises en démarrage qui,

          elles, nécessitent une analyse un peu plus longue,

          plus particularisée, c'est ça?

      R.  Ce que je dis, c'est que ce serait un délai maximum.

 111  Q.  Mais la raison pour laquelle le délai, si on prend

          cet élément-là puisqu'il pourrait le taux d'intérêt,
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          il pourrait y avoir d'autres éléments, je pense que

          monsieur Paradis en fait mention, mais si on prend le

          délai d'analyse du dossier, il faudrait adapter la

          nécessité d'analyse d'un dossier de crédit au fait

          que ces entreprises-là peuvent avoir, effectivement,

          un risque financier plus élevé?

      R.  Moi, je n'ai pas vu dans le dossier une évidence ou

          une preuve qui ait démontré comme quoi les

          restaurants, ça considère un délai plus grand. Je

          veux dire, que ça demande un délai plus grand pour

          faire l'analyse de crédit.

          Ce que j'ai compris ce matin, c'était que les

          restaurants avaient été identifiés par l'institution

          financière comme une entreprise qui est plus à risque

          mais je n'ai pas vu dans la preuve d'identification

          ou comment dans tout le processus du guichet

          automatique de génération de financement où il y a

          quelque chose qui dit : mais si c'est un restaurant,

          on doit faire huit analyses de plus ou on doit

          regarder autre chose. Si le financement ou le crédit

          est bon, il devrait passer au même titre qu'une

          buanderie, par exemple, qui a trois ans d'existence.

 112  Q.  Moi, je n'en avais pas sur le fait que la preuve,

          évidemment, la preuve, elle se limitait au fait que

          la banque n'était pas prête à inclure avec les

          données de flexibilité et les délais, par exemple, de

          quarante-huit (48) heures ou les taux d'intérêt qui
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          ont été convenu, n'était pas prête à inclure les

          entreprises du secteur de la restauration, moi, je

          prenais le soixante-douze (72) heures parce que vous

          me parliez, par exemple, d'augmenter de quarante-huit

          (48) heures à soixante-douze (72) heures, ça pourrait

          faire l'affaire pour tout le monde et je comprenais

          de ça qu'en incluant les entreprises de restauration

          qui pourraient nécessiter, si vous me suggérez un

          délai plus long, pourraient nécessiter une analyse,

          un délai plus long pour l'analyse de crédit et vous

          me dites si l'analyse de crédit, si l'analyse du

          dossier est bonne, il devrait être accepté pour le

          financement, c'est ça?

      R.  Si l'analyse de crédit est bonne, effectivement, il

          devrait être accepté.

 113  Q.  Bon. Évidemment, pour savoir si l'analyse de crédit

          est bonne, il faut la faire dans un premier temps?

      R.  Effectivement. Maintenant, j'ai cru comprendre que

          c'était un système informatisé où on entre la carte

          client ou enfin quelques données qui sont remises et

          je n'ai pas encore compris comment le processus

          serait différent et c'était une de nos questions en

          fait où on nous répond que c'est, je n'ai pas vu la

          réponse qui me confirme que le processus de

          détermination, l'évaluation du crédit diffère du

          processus pour un restaurant, qu'il diffère d'un

          processus d'évaluation crédit d'une buanderie.
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          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

      R.  J'aimerais juste ajouter une petite chose aussi à cet

          effet-là, c'est que, étant donné qu'on a un système

          informatisé de traitement des demandes donc le

          directeur de comptes, à ma compréhension,

          n'intervient pas dans le processus de façon marquée

          ou même pas du tout. On constate, une des causes

          principales pour lesquelles les taux de refus des

          prêts ont augmenté de cinquante pour cent (50 %)

          depuis trois ans, c'est le fait que, et le taux de

          rotation des directeurs de comptes est beaucoup plus

          élevé qu'il l'était auparavant et puis, ça, ça fait

          en sorte que la personnalisation de la relation

          bancaire, entre la relation entre la PME et sa banque

          diminue, et puis en mécanisant comme ça l'admission

          des prêts, donc on se retrouve avec des taux de refus

          qui sont les plus élevés. Donc, ça devrait, c'est

          donc un processus qui est relativement mécanique dans

          sa façon de faire et puis, de la même façon que

          madame Gervais, moi, je n'ai pas du tout compris que

          c'était une question de temps de traitement mais que

          c'était une question de risque puis peut-être de

          créance, de mauvaise créance que Gaz Métro s'était

          fixée comme objectif. Maintenant, ce sont des choses

          qui peuvent s'ajuster en cours de négociation, peu

          importe, ou en termes d'objectifs financiers.

          Mais le point principal, c'est pourquoi exclure des
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          entreprises d'office qui peuvent être tout à fait

          rentables même si elles sont en démarrage, même si

          elles sont des restaurants aussi. Donc voilà.

 114  Q.  Mai, évidemment là, on s'entend que ce n'est pas ici

          le lieu pour faire, j'allais dire le procès, mais

          l'analyse ou une commission à savoir que le

          fonctionnement bancaire, et ce n'est pas le but de la

          preuve de toute façon de Gaz Métro mais si vous allez

          à la réponse SCGM-2, document 7.8, 1.a), vous avez

          entendu les témoins de Gaz Métro et d'ailleurs, ils

          l'ont confirmé à votre procureur à leurs questions,

          un des éléments, c'est effectivement de limiter le

          risque après entente avec la banque, c'est ce que la

          banque était prête à accepter ainsi que de façon à

          assurer un traitement rapide. Il y avait une question

          de systématiser un fonctionnement de masse et qui ne

          pouvait pas couvrir des cas particuliers.

          Et justement, Monsieur Paradis, j'écoutais votre

          présentation et puis dans les documents que vous avez

          remis ce matin, FCEI-1, je présume, à la page 3 quand

          vous aviez votre acétate sur le financement bancaire

          selon les années en affaire, on voyait un pourcentage

          de prêts refusés beaucoup plus élevés pour les

          entreprises d'un à quatre ans.

          Et j'ai cru comprendre, vous faites signe que oui de

          la tête, j'ai cru comprendre également que le but de
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          cette acétate, c'est d'expliquer que les jeunes

          entreprises, les entreprises en démarrage font déjà

          face à une situation plus particulière par rapport

          aux entreprises bien établies depuis longtemps,

          exact?

      R.  Particulière au sens où leur financement est plus

          difficile et puis c'est quelque chose qui est normal

          parce qu'il y a plus de risque qui est associé avec

          les entreprises en démarrage, on n'en est absolument

          pas quant au niveau de risques variables en termes

          des entreprises en démarrage ou des secteurs.

          D'ailleurs, en fait le facteur explicatif principal

          du niveau de risque, ce ne sont pas des facteurs

          comme ça mais c'est bien l'entreprise elle-même, son

          plan d'affaire, qu'est-ce que, elle, présente comme

          résultats passés ou comme résultats prévisionnels.

          Ceci dit, nous, on est d'avis que toute entreprise

          doit être considérée au mérite, peu importe, peu

          importe si elle fait partie d'une catégorie qui est

          plus ou moins bien vue par la banque pour des raisons

          de taux de mauvaise créance.

 115  Q.  Oui, mais là, je m'adresse aux deux témoins. Bon,

          évidemment, il n'est pas question ici d'empêcher ces

          restaurateurs, par exemple, ou ces jeunes entreprises

          de faire une demande de financement, que ce soit

          d'ailleurs auprès de la Banque Scotia, ce que
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          j'entends, c'est qu'il n'y a rien qui empêche de

          faire une demande pour qu'il y ait une analyse

          particularisée en fonction d'un profil spécial, il

          n'y a rien dans notre preuve qui empêche ça, pour

          l'acquisition d'appareils à gaz ou encore, exact? Il

          y a rien qui empêche ça? Monsieur Paradis?

      R.  A notre connaissance, la Banque Scotia prête à tous

          les types d'entreprises qui, et puis pas seulement la

          Banque Scotia, toutes les autres banques, là, selon,

          au mérite.

 116  Q.  Et également, si avec la Banque Scotia ou une autre

          institution financière, ça ne fonctionne pas pour

          toutes sortes de raisons ou qu'il y a un besoin

          différent, je comprends qu'il y a encore le PCAF qui

          est là pour analyser de façon plus particularisée un

          profil de clients qui ne peut pas rentrer à ce stade-

          ci dans la masse de clients que le projet vise,

          exact?

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Mais, à ce moment-là, ça devient discriminatoire

          parce que le client ne répond aux mêmes exigences, il

          doit soumettre ses états financiers à Gaz Métro

          plutôt que directement à la banque. Il doit, ça

          devient...

 117  Q.  Mais il peut les transmettre à une banque, que ce

          soit la Scotia ou une autre banque s'il ne veut pas

          les transmettre à Gaz Métro pour avoir du
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          financement?

      R.  Effectivement, mais je vous rappelle que ce même

          client va payer également le même pourcentage dans

          son tarif, du deux cents (200 000 $), deux cent vingt

          mille dollars (220 000 $) de crédit finalement ou de

          marge ou de frais de service pour un service auquel

          il n'y a pas droit.

 118  Q.  Vous avez entendu dans les témoins de Gaz Métro nous

          dire...

          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

      R.  Excusez-moi, excusez-moi, j'aimerais juste ajouter un

          complément de réponse. Donc, effectivement, il n'y a

          rien qui empêche, qui les empêche d'aller voir une

          banque. Maintenant, pourquoi Gaz Métro voudrait

          offrir un programme de financement si les banques en

          offrent déjà?

          Donc, il y a une raison pour ça. C'est parce qu'il y

          a un marché, elles ont identifié qu'il y avait des

          conditions gagnantes qui faisaient en sorte que les

          entreprises allaient être intéressées à ce programme-

          là vu que c'était avantageux pour elles d'y entrer et

          puis, on demande simplement la clé d'accès pour les

          entreprises qu'on considère qui sont discriminées

          dans ce processus-là.

 119  Q.  Vous avez entendu les témoins de Gaz Métro dire que

          ce n'est pas parce qu'une entreprise pourrait
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          procéder par le fonctionnement ou le traitement

          rapide informatisé de masse, qu'automatiquement,

          l'entreprise en question obtiendra du financement.

          D'ailleurs dans le projet pilote, j'ai bien entendu

          de la preuve qu'il y avait un cas sur six, là, qui

          avait été refusé; donc, la discrimination à laquelle

          vous faites référence et vous n'êtes pas en train de

          nous dire que tout le monde devrait avoir du

          financement sans aucune analyse de crédit, Madame

          Gervais?

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Non et j'ai même spécifié très clairement que la

          première étape ou la première barrière devrait être

          effectivement celle de l'analyse de crédit et non la

          couleur des yeux ou le type de service ou

          d'entreprise dont la restauration ou une entreprise

          de moins de vingt-quatre (24) mois d'existence. Mais,

          effectivement, tout le monde devrait passer par la

          passe du crédit ou par l'approbation du crédit, ça va

          de soi.

 120  Q.  Mais s'il y a des gens qui sont refusés puis des gens

          qui sont acceptés, il y aura une discrimination

          forcément?

      R.  Mais, elle est sur la base du crédit et non de la

          nature de l'affaire, de la raison, ou de la raison

          sociale.
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 121  Q.  Vous avez noté également, parce qu'on a parlé

          beaucoup des entreprises en démarrage puis de

          restauration, je comprends votre propos, mais dans le

          programme, il y a également les prêts au-dessus de

          cinquante mille dollars (50 000 $), des financements

          au-dessus de cinquante mille dollars (50 000 $) qui

          sont exclus du traitement informatisé de masse, vous

          avez noté ça, pour toute entreprise?

      R.  Oui, effectivement, mais c'est pour toute entreprise

          justement.

 122  Q.  C'est ça.

      R.  Là, où il y a de la discrimination, je reviens, c'est

          quand on dit particulièrement à ce type d'entreprise.

          J'ai bien noté également que ce n'est pas justement

          pour les grandes entreprises, les VGE, ce n'est pas

          non plus pour les résidentiels mais ce n'est pas une

          discrimination parce qu'il n'y a pas un résidentiel,

          on ne dit pas les résidentiels de la rue Sherbrooke

          auront droit mais les résidentiels de la rue

          Westmount n'auront pas le droit.

 123  Q.  Et les montants de financement supérieurs...

      R.  Les besoins sont différents également.

 124  Q.  Les montants supérieurs à cinquante mille dollars

          (50 000 $) de financement, êtes-vous d'accord avec

          moi si je vous soumets que c'est parce que ça

          nécessite une analyse plus particularisée qu'une

          analyse, un traitement de masse rapide en quarante-

          huit (48) heures?
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          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

      R.  Bien, pas nécessairement. Je ne suis pas suffisamment

          au fait d'exactement tout l'organigramme exactement

          comment ça fonctionne puis à quel niveau ça diffère

          pour ce qui est de l'analyse de crédit, je dois

          supposer que si on octroie un programme entre

          cinquante (50 $) et cinquante mille dollars

          (50 000 $), ce que j'ai cru comprendre des

          témoignages et de la preuve, c'est qu'il n'y avait

          pas nécessairement un besoin particulier au-delà de

          ces montants-là qu'ils pouvaient obtenir leur

          financement ailleurs et puis, il doit avoir une

          certaine correspondance avec la réalité du coût des

          appareils à mettre en place ou quelque chose comme ça

          donc, c'est un programme de financement spécifique

          dont on parle ici, là, mais on n'est pas, on ne remet

          pas ça en question.

 125  Q.  Mais, ce n'est pas plutôt que, évidemment, pour la

          limitation des risques reliés au crédit, la banque

          s'est gardée, évidemment, la possibilité de dire tout

          simplement « au-dessus de cinquante mille (50 000 $)

          ou bien, j'analyserai les dossiers comme à

          l'habitude » ou encore, Gaz Métro utilisera son PCAF?

          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Maître Allard, je vous soumets que, à chaque fois,

          notre réponse est, oui, mais c'est accessible s'il y

          a des limites, elles sont les mêmes limites pour tout
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          le monde. Alors, si on dit, ce service n'est pas

          offert, par exemple, aux grandes entreprises, il

          n'est pas offert à aucune des grandes entreprises.

          Et si, c'est, le service n'est pas offert pour des

          prêts de plus de cinquante mille dollars (50 000 $),

          il n'y a pas personne qui peut arriver et dire : « Je

          vais faire trois prêts de vingt-cinq mille dollars

          (25 000 $) à la place. » Ce serait, je veux dire, je

          présume que ce n'est pas trois emprunts de sorte que

          si c'est refusé ou le service n'est pas disponible

          pour des emprunts de plus de cinquante mille dollars

          (50 000 $), c'est la même règle pour tout le monde,

          toujours en autant, donc, c'est la première, je

          dirais, quand on regarde les critères de sélection ou

          d'admissibilité, vous en avez deux qu'on n'a pas

          contestés, celui que ce doit être pour une entreprise

          de moins de cinq millions (5 M$) de chiffres

          d'affaires et celui, ça va, parce que c'est la même

          chose pour tout le monde.

          Tous les clients qui ont un chiffre d'affaires au-

          delà de cinq millions (5 M$) ne sont pas inclus. Mais

          il n'y a pas de discrimination à dire, je ne sais

          pas, moi, les papetières ou les acieries sont

          incluses mais les alumineries ne le sont pas ou ainsi

          de suite. Ce n'est pas ce genre de catégorie au

          niveau des grandes entreprises, on dit aucune des
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          grandes entreprises parce que c'est très clair dans

          la preuve que c'est pour les tarifs 1, les tarifs M

          et les tarifs 3.

          Alors, c'est uniquement pour les petites entreprises,

          pour les PME, pour le CII et tous les clients du CII

          qui ont un chiffre d'affaires de moins de cinq

          millions (5 M$) et tous les clients du CII qui ont,

          on demande, qui pourraient avoir accès à un prêt de,

          ou un financement de cinq (5 $) à cinquante mille

          dollars (50 000 $), indépendamment de la nature de

          l'entreprise pourraient être éligibles.

          Là où on argumente et on dit qu'il y a

          discrimination, c'est dans le fait que vous dites,

          mais tous ces clients, une fois que vous avez, même

          si vous avez une entreprise de moins de cinq millions

          (5 M$) de chiffre d'affaires pour laquelle le prêt

          serait de, entre cinq (5 $) et cinquante mille

          dollars (50 000 $), parce que vous êtes un

          restaurant, on vous exclut et c'est sur ce point

          particulier ou parce que vous êtes une nouvelle

          entreprise de moins de deux ans d'existence, on vous

          exclut.

          Et ce que la preuve indique, c'est que c'est relié au

          facteur de calcul de risque et non dans le délai de

          traitement ou dans le processus de traitement, je
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          n'ai pas vu qu'une demande de changement,

          d'approbation de crédit, le processus pour une

          demande d'approbation de crédit est différent pour un

          restaurant qu'elle l'est pour un nettoyeur.

          Il n'y a pas, je dirais, une machine distributrice,

          là, qui dit, si on veut de l'eau, par exemple, c'est

          la machine à droite puis si non c'est la machine à

          gauche ou quoi, ce que l'on voit, c'est les PME mais

          au départ, la carte client, elle ne rentre pas dans

          la petite fente, là, pour donner accès et c'est là

          qu'est la problématique.

 126  Q.  Alors, si je tente de résumer tout votre propos, je

          vous soumets tout simplement, vous êtes d'accord que

          le PCAF, il est quand même accessible à toutes les

          entreprises si quelqu'un veut avoir du financement

          qui n'est par une institution financière, bien,

          incluant les restaurateurs, les entreprises en

          démarrage, pour les prêts au-dessus de cinquante

          mille (50 000 $), une analyse particulière, ça, c'est

          accessible à tous. Bon, ça va, on s'entend?

      R.  Est-ce que vous me dites que le PCAF, si je peux me

          permettre de renverser ma réponse en une question?

          Est-ce que le PCAF va offrir les mêmes taux? Va

          offrir la même possibilité où le client donne son

          information à la banque et non à Gaz Métro, est-ce

          que c'est l'institution financière qui va évaluer le

          crédit ou si c'est Gaz Métro?
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          Essentiellement, ce que je dis, c'est que ce n'est

          pas à la place de Gaz Métro de faire l'évaluation de

          crédit pour la clientèle des restaurateurs si elle-

          même convient, et dans sa preuve ce matin, a

          identifié qu'elle préférait laisser cette évaluation

          de crédit aux experts et aux gens qui sont mieux

          équipés et mieux en place finalement pour faire cette

          évaluation-là.

          Je comprends très bien, vous essayez de me faire dire

          qu'ils auraient accès quand même à du financement

          mais ce n'est pas aux mêmes conditions. Donc, il y a

          une discrimination.

 127  Q.  Mais, vous avez, dans le programme PCAF que vous

          connaissez, que la Régie a approuvé, il y a

          effectivement, on laisse à Gaz Métro le soin,

          effectivement, d'évaluer, la Régie a demandé à Gaz

          Métro de s'assurer qu'il y ait des sûretés adéquates,

          selon les cas particuliers à analyser, c'est une

          analyse au cas par cas, exact? Vous connaissez le

          programme PCAF, Madame Gervais?

      R.  Oui, oui.

 128  Q.  Vous savez que ça existe dans le programme, c'est

          permis à Gaz Métro? C'est la demande de la Régie de

          faire en sorte...

      R.  Effectivement et c'était...

 129  Q.  ... de limiter les risques pour l'ensemble de la

          clientèle, exact?
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      R.  Effectivement, mais c'était le même programme qui

          était offert à l'ensemble de la clientèle.

          Aujourd'hui, vous proposez un programme différent

          pour une autre partie de la clientèle ou enfin, une

          même catégorie tarifaire, qui paient les mêmes

          services mais qui ont un avantage autre qui n'est pas

          offert dans le PCAF, l'avantage étant de ne pas avoir

          à soumettre à son fournisseur de gaz sa situation,

          les données financières de son entreprise.

          Ce n'est pas une institution financière et le client

          peut préférer, ayant nettement identifié jusqu'à

          maintenant, l'avantage de soumettre l'information à

          une institution financière dans la nouvelle

          proposition.

 130  Q.  J'ai indiqué à monsieur le président, il me restait

          deux questions mais j'en ai trois, juste pour

          terminer, la longue réponse du témoin, là. Bien,

          écoutez, je vais préciser, d'ailleurs, pardon,

          Monsieur Paradis, j'ai bien compris de ses réponses

          précédentes, vous aviez indiqué qu'il y avait

          effectivement un risque financier plus élevé, par

          exemple, les entreprises de démarrage, ça, il n'a pas

          nié ça, vous ne niez pas ça non plus, Madame Gervais?

          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

      R.  Non, tout à fait, on est d'accord tous les deux avec

          ça.
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 131  Q.  Bon. Donc, ça prend un traitement qui n'est pas

          nécessairement le même taux d'intérêt, ce n'est pas

          nécessairement exactement le même traitement que tous

          les clients auront, tout comme dans le PCAF

          d'ailleurs où les modalités de sûreté sont

          applicables selon les particularités de chaque

          client, exact?

      R.  Bien, par traitement, je...

 132  Q.  Je demanderais peut-être plus à madame Gervais, à

          moins que vous me disiez que vous connaissez beaucoup

          le PCAF, là, mais?

      R.  Non, pas pour le PCAF mais pour ce qui est du

          traitement en question, il faut distinguer trois

          choses. La première, c'est que les différences dans

          le traitement sont au niveau du taux d'intérêt qui va

          être plus élevé s'il y a plus de risques. Les

          différences vont être au niveau du taux de refus qui

          va être plus élevé si l'entreprise..., si

          l'entreprise est mauvaise, on ne l'acceptera pas.

          Par contre, pour ce qui est du traitement, traitement

          des demandes, on ne voit pas qu'il y a de, moi, j'ai

          vu nulle part ou compris nulle part que ça allait

          prendre plus de temps, peu importe le type

          d'entreprise qui est soumis au processus. Maintenant,

          Madame Gervais, je ne sais pas si...
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          Mme LUCIE GERVAIS :

      R.  Ce que je voulais rajouter à ça, finalement, c'est le

          programme qui est proposé, une fois qu'on a passé au

          guichet automatique et que le crédit est évalué ou

          approuvé finalement, à ce moment-là, si l'entreprise,

          qu'elle soit un restaurateur ou un nettoyeur, si elle

          a un crédit hors de tout doute finalement et une

          situation ou des états financiers qui sont

          incontestables, le risque pour ce restaurant, ce

          n'est pas parce que d'autres restaurants dans la

          province viennent changer la statistique finalement,

          si ce restaurant-là passe haut-la-main le test de

          crédit, il n'y a aucune raison pour laquelle il ne

          pourrait pas bénéficier du même taux d'intérêt que le

          monsieur nettoyeur qui va arriver après trois ans de

          service, par exemple, et qui a un dossier tout aussi

          propre, je dirais, ou tout aussi satisfaisant que, ce

          n'est pas parce que c'est un nettoyeur, là, je

          n'essaie pas de faire le jeu de mots, mais, excusez-

          moi, mais tout aussi satisfaisant que le restaurant.

          (13 h)

 133  Q.  Dans la question que Gaz Métro avait adressée à la

          FCEI, on vous avait demandé si vous aviez vérifié

          auprès de d'autres institutions financières, s'il

          était possible d'en arriver à ce que vous voudriez de

          faire en sorte que l'entente entre Gaz Métro et la

          Scotia pour traiter de masse puisse permettre

                               - 161 -

          R-3529-2004                                PANEL FCEI

          17 août 2004                        C.-interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          d'inclure les entreprises, les deux secteurs, la

          restauration et les entreprises en démarrage. Vous

          avez mentionné qu'il n'y avait aucune vérification

          qui avait été faite. Est-ce que vous avez depuis ce

          temps-là ou est-ce que vous avez connaissance s'il y

          a d'autres institutions qui, effectivement,

          offriraient, qui permettraient d'offrir le même

          service, parce qu'on a tous le même but, vous avez

          compris de la preuve, effectivement, que dans une

          phase 2, Gaz Métro aimerait desservir de façon

          efficace et rapide, encore plus rapide, et toujours

          mieux cette clientèle des entreprises de démarrage et

          de la restauration?

      R.  Premièrement, ce n'est pas le rôle, on a réalisé que

          ce n'était pas notre rôle d'aller nécessairement

          faire un deuxième appel d'offres ou trouver un

          fournisseur qui offrirait exactement les mêmes

          conditions que Gaz Métro, d'autant plus que tout le

          détail de l'entente, en fait, par exemple, le taux

          d'intérêt qui sera octroyé à chaque trimestre,

          finalement, ou ainsi de suite, ce n'est pas notre

          rôle.

          Ce qu'on défend ici, c'est l'inégalité ou l'iniquité

          envers les restaurateurs. On n'a pas mis en question

          les conditions que vous avez négociées avec la

          banque. On n'a pas dit que ce n'était pas des bonnes

          conditions. Ce que l'on dit, c'est, il faut peut-être
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          que l'on devrait demander en contrepartie quelles

          auraient été les conditions octroyées par la banque

          si on avait accepté les restaurants.

          Et si vous nous aviez démontré que les conditions

          étaient tellement différentes, je présume que, je ne

          peux pas présumer de la réponse qu'on aurait donnée,

          mais on aurait eu au moins des faits différents à

          regarder. Notre témoignage est basé strictement sur

          la façon unilatérale, à notre vision, sur laquelle

          les restaurants et les nouvelles entreprises ont été,

          j'ose dire, discartés ou détournés finalement de la

          machine automatique de la capacité d'octroyer,

          d'obtenir un financement dans le cas où la situation

          financière est acceptable pour la banque et que le

          risque est estimé équivalant à toute autre entreprise

          pour des entreprises en particulier.

 134  Q.  En vertu du service de masse rapide dont on parle?

      R.  Bien sûr. Même... Je n'ai pas vu encore où le service

          rapide serait déficient si un restaurateur arrive

          haut la main avec les mêmes qualités financières ou

          la même santé financière qu'un nettoyeur pour garder

          le même exemple de A à Z.

 135  Q.  La proposition de la FCEI aujourd'hui à la Régie,

          Madame Gervais...

      R.  Excusez-moi! De masse, il y aurait plus de demandes,

          mais c'est l'informatique qui traite la demande de ce

          que j'ai compris. Alors, je ne sais pas, est-ce que
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          vous êtes en train de me dire que l'ordinateur ne

          fournirait pas? J'ai cru comprendre que votre vision

          présentement était environ neuf cents (900) clients

          sur deux ans. Est-ce qu'il y aurait cinquante mille

          (50 000) demandes s'il y avait les restaurateurs? Ou

          est-ce qu'il y aurait mille huit cents (1800)

          demandes s'il y avait les restaurateurs? Est-ce que

          l'ordinateur est capable de gérer ça?

 136  Q.  Mais vous avez entendu la preuve, je ne veux pas

          revenir là-dessus, mais il y a une question d'analyse

          de crédit, de risque, ce qui est acceptable à la

          banque dans l'entente. Aujourd'hui, considérant que

          c'est ça l'entente avec la Banque Scotia, c'est ce

          que la banque est prête à accepter, c'est ce qui a

          été soumis comme programme, c'est une phase 1. Il y a

          une phase 2. On tentera d'élargir et de raffiner le

          programme. Il y a toujours moyen d'améliorer les

          choses. Et même pour les autres clients, il y a peut-

          être des choses qui, avec l'expérience, nous

          démontreront qu'il y aura besoin de raffinement. La

          proposition aujourd'hui à la Régie que vous faites,

          qu'est-ce que vous dites à la Régie, refusez le

          programme?

      R.  Non, mais on pourrait, on pourrait, par exemple,

          accepter le programme pour l'ensemble de la clientèle

          incluant les restaurateurs et les nouvelles

          entreprises, mais le regarder en projet pilote. Le

          PCAF était en projet pilote.
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 137  Q.  Oui, mais ce n'est pas ça qui est la preuve, ce n'est

          pas ça qui est l'entente avec la Scotia.

      R.  Je suis d'accord.

 138  Q.  Considérant que c'est ça, je vous demande, c'est ça

          que vous avez devant vous, et il y a le PCAF qui

          demeure accessible à tous. Il y a une phase 2 qui

          viendra. Vous pourrez évidemment faire un suivi à cet

          effet-là. Mais qu'est-ce que vous dites à la Régie

          aujourd'hui, refusez la phase 1 tant qu'on n'aura pas

          finalement tordu le bras de la Scotia?

      R.  Je n'ai pas dit de refuser la phase 1.

 139  Q.  Si on ne commence pas la phase 1, êtes-vous d'accord,

          Madame Gervais, que ça va être difficile de les

          amener dans une phase 2 si la phase 1 ne se réalise

          pas?

      R.  Alors, la phase 1 devrait inclure les restaurants et

          les nouvelles entreprises. Et ça veut dire

          essentiellement retourner à la table de négociation.

          Ça ne veut pas dire de détruire le projet, de ne pas

          aller de l'avant avec le projet. Ça veut dire de

          retourner à la table de négociation avec la banque et

          leur dire quelles seraient les conditions si on

          inclut, et est-ce qu'on est capable de trouver tout

          de suite une solution.

 140  Q.  Donc, à compter du premier (1er) octobre...

      R.  Je n'ai pas terminé, je m'excuse, on m'avait arrêté

          pour les transcriptions. Alors, ce que je dis, c'est,

          de retourner à la table de négociation et d'offrir un
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          service maintenant, que ce soit en projet pilote, par

          exemple. Si Gaz Métro veut limiter et la banque veut

          limiter le risque total, peut-être qu'elle pourrait

          dire à ce moment-là, on va prendre les cinq cents

          (500) premiers clients. On avait un objectif de neuf

          cents (900) sur deux ans. Alors, si on dit cinq cents

          (500) maximum pour la première année, indépendamment

          du type de l'entreprise, par exemple, je lance un

          chiffre arbitraire, là, venez pas me demander comment

          j'ai trouvé le cinq cents (500), j'ai tout simplement

          pris un chiffre magique entre zéro et neuf cents

          (0-900) qui n'était pas limitatif, je ne veux pas

          dire seulement cinquante (50), si la banque dit, j'en

          veux quatre cent cinquante (450) seulement, ce sera à

          vous à négocier avec la banque et avoir les

          conditions, et au besoin de revenir devant la Régie

          ou d'avoir déjà des critères acceptables à la Régie

          prédéterminés, là. Je ne sais pas. Je ne peux pas

          dire à la Régie comment rendre sa décision.

          Tout ce que je peux dire, c'est que la proposition

          actuelle, elle est discriminatoire pour les clients

          où une partie, un type de service de clients qu'on

          représente, et pour nous, c'est essentiel qu'on

          puisse leur donner accès aux mêmes services. Et je

          réitère que ces mêmes clients-là paient le même tarif

          pour que les autres clients qui vont avoir accès à

          ces conditions.
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          C'est sûr que si le client ne passe pas la cote de

          crédit, il est au départ éliminé. Mais qu'on ne lui

          ferme pas la porte d'entrée de jeu sous prétexte

          qu'il a soit les yeux bleus ou qu'il est un

          restaurant.

 141  Q.  Vous avez bien entendu qu'il y avait déjà eu un

          projet pilote dans ça, et on est rendu... Moi, je

          veux juste bien conclure, là, qu'on finisse ce sujet-

          là. Ce que vous proposez à la Régie, c'est le

          premier (1er) octobre deux mille quatre (2004), c'est

          que ce programme qui s'adresserait à une masse de

          clientèle ne soit pas accessible?

      R.  Ce que je dis...

 142  Q.  Le premier (1er) octobre, dans deux mois.

      R.  Le premier (1er) octobre, il devrait être accessible

          à l'ensemble de la clientèle.

 143  Q.  Non, mais... Bon. D'accord. On soumettra ça à la

          Régie en argumentation.

      R.  C'est beau.

 144  Q.  Mais c'est ce que vous proposez à la Régie, c'est que

          le premier (1er) octobre, le programme tel qu'il est

          présenté, tel qu'il est entendu avec la Scotia, tel

          qu'on est rendu dans la phase 1, ne soit pas en

          vigueur le premier (1er) octobre deux mille quatre

          (2004). C'est ça que vous proposez?

      R.  À la limite, vous pourriez retourner à la banque et

          demander quel serait le, quelles seraient les

          conditions si, par exemple, on incluait ces clients-
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          là. Mais ce que je soumets, c'est que, effectivement,

          il y a une discrimination envers ces clientèles et

          c'est le point qu'on veut débattre devant la Régie.

 145  Q.  Effectivement, on pourra argumenter demain avec mon

          confrère sur cette question de discrimination indue

          ou non. Merci, Monsieur le Président. Merci aux

          témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a un requestionnement, Maître Turner?

          Me LIAM TURNER :

          Non, je crois que la Régie a certainement faim. Donc,

          on va prendre une pause pour le lunch.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne pense pas qu'il y avait d'autres intervenants

          qui avaient annoncé des questions. Donc, la Régie

          vous remercie, Madame Gervais et Monsieur Paradis.

          Mme LUCIE GERVAIS :

          Merci, Monsieur le Président.

          M. PIERRE-EMMANUEL PARADIS :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Le lunch. Retour à quatorze heures quinze (14 h 15).
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          La Régie souhaite que le Distributeur et les cinq

          intervenants qui ont annoncé une argumentation, soit

          l'ACIG, SÉ/AQLPA, FCEI, RNCREQ et le GRAME, une

          consultation pour voir si, la Régie y verra un

          avantage, mais la balle est dans votre camp pour

          qu'on procède, on procède un peu plus tard

          aujourd'hui et qu'on termine. Je vois déjà maître

          Allard... La réponse au retour du lunch. Mais la

          Régie est disponible et y voit un avantage.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Excusez-moi, Monsieur le Président! Je veux juste

          annoncer que j'avais prévu s'il y avait des

          circonstances particulières que le ROEÉ se

          réserverait ses droits, et il y aurait des

          circonstances particulières, donc une brève

          argumentation dans notre cas.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a un sixième intervenant.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour la consultation. Donc, au retour du lunch, on

          fait le point. Quatorze heures quinze (14 h 15).
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense qu'on va y aller tout de suite avec la

          preuve de SÉ et la proposition de la Régie avant la

          pause. On va finir ce bloc-là autrement dit avant

          d'en discuter. Au niveau de la cotation des pièces,

          je dois avouer que j'ai oublié ce matin il y a une

          pièce de la FCEI qui n'a pas été cotée, c'est la

          preuve en chef et ça va être FCEI-3. FCEI-1 c'est la

          présentation Power Point, FCEI-2 c'est le curriculum

          vitae et FCEI-3 la preuve en chef. Et tant qu'à y

          être je pense que les réponses à la demande de

          renseignements de SCGM deviendrait FCEI-4. Merci.

          PIÈCE FCEI-3 : Preuve en chef

          PIÈCE FCEI-4 : Réponses à la demande de

                         renseignements de SCGM

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce qu'on a numéroté les engagements, je pense

          qu'on a un grand total d'un engagement.
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, qui est déjà rempli.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non, c'était sur le critère de rentabilité, de l'OMA.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est vrai, l'OMA.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, rebonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

          Régisseures. Alors pour les fins de la sténographie

          je suis Dominique Neuman, représentant de Stratégies

          Énergétiques et de l'AQLPA. Monsieur Jacques Fontaine

          est déjà présent et est prêt à être assermenté.

                   -------------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, A COMPARU :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

          adresse d'affaires au 10946, Avenue de Rome,

          Montréal-Nord;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :
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          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et j'ai ici une pièce que je vais déposer dans

          quelques instants que je remets à madame la

          greffière.

 146  Q.  Alors bonjour, Monsieur Fontaine, vous êtes déjà

          reconnu expert en évaluation de programmes de gestion

          de la consommation d'énergie puisque nous avons fait

          cette demande le vingt-cinq (25) juin deux mille

          quatre (2004) par une lettre à cet effet. Est-ce que

          vous reconnaissez les pièces qui ont été déposées,

          c'est-à-dire SÉ/AQLPA-1 document 3 qui est votre

          curriculum vitae, SÉ/AQLPA-2 document 1 qui est votre

          rapport d'expertise et la nouvelle pièce qui est

          déposée maintenant qui est SÉ/AQLPA-2 document 2 qui

          est votre présentation Power Point. Est-ce que vous

          les reconnaissez comme ayant été préparés par vous ou

          sous votre supervision?

          SÉ/AQLPA-1 doc. 3 : Curriculum vitae de monsieur

                              Jacques Fontaine

          SÉ/AQLPA-2 doc. 1 : Rapport d'expertise de monsieur

                              Jacques Fontaine

          SÉ/AQLPA-2 doc. 2 : Présentation Power Point de

                              monsieur Jacques Fontaine
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          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Oui, je les reconnais à ce titre, oui.

 147  Q.  Est-ce qu'il y a une modification quelconque que vous

          désirez apporter à l'une ou l'autre de ces pièces?

      R.  Non.

 148  Q.  Alors je vous remercie. Et donc je vous demanderais,

          Monsieur Fontaine, de présenter la présentation qu'on

          voit maintenant sur l'écran.

      R.  Merci. Alors nous sommes, Monsieur le Président,

          Mesdames les Régisseures, nous sommes en partie en

          accord avec les propositions proposées par SCGM au

          PRC et au PRRC, mais en effectuant certaines

          modifications additionnelles qui vont faire l'objet

          de ma présentation.

          De façon générale, nous sommes a priori favorables au

          maintien du PRC et du PRRC, au moins pour la période

          deux mille quatre-deux mille six (2004-2006), car à

          usage comparable, puis je vais y revenir en plus de

          détails, l'équipement gazier est moins émetteur de

          gaz à effet de serre que ses concurrents, soit le

          mazout léger ou l'électricité importée, surtout à

          l'horizon deux mille quatre-deux mille six (2004-

          2006). Alors, par ailleurs, on pourrait revoir cette

          recommandation-là mais après cette période-là, compte

          tenu des sources d'approvisionnement en électricité.

          Alors pour les chiffres de gaz à effet de serre, le
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          gaz naturel cent pour cent (100 %) émet quarante-neuf

          virgule neuf (49,9) kilos ça c'est par gigajoules. Le

          mazout léger à cent pour cent (100 %) c'est soixante-

          treize point neuf (73,9), environ cinquante pour cent

          (50 %) de plus, et l'électricité importée bien là

          c'est pas mal haut, c'est cent vingt-huit kilogrammes

          (128 kg) par gigajoules et c'est deux fois et demie

          le gaz naturel. Il ressort de l'analyse de ces

          valeurs-là, de leur étude, que le gaz naturel à

          soixante-cinq pour cent (65 %) d'efficacité est

          équivalent à peu près, bien au mazout à quatre-vingt-

          quinze pour cent (95 %) d'efficacité et quasiment à

          cent pour cent (100 %). Et puis l'électricité

          importée ça équivaut à du gaz naturel à quarante pour

          cent (40 %) d'efficacité. Et compte tenu des

          proportions, bien le mazout léger à soixante pour

          cent (60 %) est aussi égal à de l'électricité

          importée à cent pour cent (100 %) d'efficacité à

          l'utilisation.

          Alors ça veut dire que le chauffage au gaz naturel et

          le chauffage de l'eau chaude, de l'eau au gaz naturel

          est préférable de loin à l'électricité importée et au

          mazout léger, même si on allait dans des efficacités

          très élevées de l'ordre de quatre-vingt-quinze pour

          cent (95 %).

          Alors nous formulerons aussi plusieurs
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          recommandations en vue de favoriser les équipements

          gaziers les plus efficaces disponibles sur le marché,

          afin d'aller plus loin dans l'avantage

          environnemental que l'on constate au gaz naturel.

          Alors des éléments peut-être un peu d'analyse ou

          d'étude de ça. Le texte actuel du PRC, du PRRC,

          semblait limiter l'admissibilité des clients petits

          et moyens, commercial, industriel, institutionnel,

          résidentiel, aux seuls équipement de chauffage des

          locaux et de l'eau. Alors SCGM propose de supprimer

          cette limitation. On n'a pas d'objection à

          l'uniformisation des règles, mais sous réserve des

          commentaires qu'on va faire un peu plus tard sur les

          équipements périphériques.

          Nous sommes tout à fait en faveur de la proposition

          de Gaz Métro de rendre admissible à l'article 2.1.1

          du PRC, non plus le remplacement d'un équipement

          gazier existant par un équipement neuf de capacité

          équivalente ou inférieure mais par un équipement neuf

          d'une efficacité équivalente ou supérieure puis même

          on irait peut-être un peu plus loin. Ce changement au

          texte donne le bon signal au marché qui consiste à

          s'assurer que le programme commercial soit arrimé aux

          efforts de SCGM quant à l'efficacité énergétique chez

          sa clientèle. Autrement dit, ce qui arrive avec le

          PGEÉ et à la volonté exprimée par la Régie par le

          gouvernement de favoriser une plus grande efficacité
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          des équipements.

          (14 h 30)

          Nous sommes aussi favorables à la réduction des cas,

          proposée par SCGM, où le client serait tenu à une

          consommation minimale comme condition d'admissibilité

          au programme commercial. Et entre autres, ça vise le

          cas où la personne qui bénéficie des réductions ou

          des rabais n'est pas le client final.

          Mais comme on a mentionné ce matin, dans le cas où il

          y aurait encore un engagement à une consommation

          minimale, on demande de la baliser, je pense que

          monsieur Tremblay a pris un engagement à cet effet-

          là. Mais nous, ce qu'on voulait bien s'assurer, c'est

          que l'OMA ne venait pas en contradiction ou devenait

          incompatible avec des efforts d'économies d'énergie

          supplémentaires, soit par le comportement, par des

          équipements gaziers plus efficaces ou des équipements

          solaires, échanges solaires, éoliens ou géothermiques

          chez l'abonné.

          Dans le fond, on visait d'essayer d'harmoniser cette

          condition-là avec l'esprit du 3481, la modification

          des structures tarifaires, pour les rendre plus

          compatibles avec les économies d'énergie.

          Alors la prohibition de verser une aide plus d'une
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          fois à la même adresse ne devrait pas être maintenue,

          et puis je pense que ce matin, ça a été corrigé, Gaz

          Métro est arrivée avec une modification à cet effet-

          là. Alors on n'ira pas plus loin là-dessus.

          Toujours dans un but de favoriser l'efficacité

          énergétique, nous, on pense que seuls devraient être

          admissibles les équipements les plus efficaces

          disponibles sur le marché. On ne voit pas pourquoi on

          devrait contribuer aujourd'hui au financement ou à

          l'aide pour équiper des équipements neufs qui ne sont

          pas parmi les plus efficaces.

          Et il devrait être requis que le client installe des

          accessoires adéquats pour maximiser l'efficacité de

          ses équipements, tels que des thermostats

          électroniques programmables ou d'autres équipements

          de contrôle. Et là, là-dessus, contrairement à ce que

          dit Gaz Métro, où ils mettaient, je pense c'est aux

          articles 2.5.22 de la page 22, puis 2.5.20 de la page

          29, où ils disaient que de tels éléments de contrôle

          étaient a priori exclus; je pense que ça ne va pas

          dans le bon sens.

          Alors en accord avec l'inclusion des chauffe-eau au

          PRRC, on a bien dit que pour nous, ça va de soi. Et

          le coût d'un climatiseur, d'une pompe à chaleur à gaz

          et son installation, déjà admissible au PRC, devrait
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          aussi être admissible au PRRC, et cette modification-

          là a été faite par Gaz Métro ce matin dans la

          révision qui est datée d'hier, alors c'est très bien.

          Bon, nous avons des réserves quant à l'admissibilité

          de certains équipements périphériques, notamment les

          foyers. Les foyers, si on va à la page 10 de mon

          rapport, on a « Foyers ». Alors on cite l'Office de

          l'efficacité énergétique du gouvernement canadien :

                         L'efficacité des foyers au gaz naturel

                         varie entre 5 % et 70 %.

          D'après nous, des équipements en bas de cinquante

          pour cent (50 %) ne devraient pas être admissibles,

          on voit qu'à cinquante pour cent (50 %), on commence

          à frôler les gaz à effet de serre émis par

          l'électricité importée. Puis l'Office souligne même

          que :

                         ... certains foyers à gaz sont très

                         peu efficaces et risquent d'affecter

                         la qualité de l'air des maisons

                         canadiennes. Il faut donc éviter

                         d'acheter ce genre d'appareils,

                         notamment les ensembles de simili-

                         bûches au gaz et les foyers à

                         combustion sans conduit d'évacuation.
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          Alors ça, c'est un des exemples. L'autre exemple,

          c'est le barbecue. Bon, les barbecues, nous, on les a

          exclus parce que le combustible remplacé est

          généralement du propane et qu'en suivant la logique

          du programme CASEP, on a vu que la Régie ne s'était

          jamais prononcée sur le fait de permettre à Gaz Métro

          de subventionner quelque programme que ce soit pour

          remplacer du propane.

          Alors d'une façon ou d'une autre, on dit que les

          utilisations qui donnent une efficacité de moins de

          cinquante pour cent (50 %), ça ne devrait pas être

          admis à des subventions ou à de l'encouragement

          financier. D'un autre côté, bien, les thermostats

          électroniques programmables puis les équipements de

          contrôle que nous proposons de rendre obligatoires,

          évidemment, ça devrait être admissible.

          On en a parlé ce matin, ça ne nous semblait pas si

          clair à la lecture des pièces de SCGM que les

          services conseils étaient toujours là et puis en

          plus, qu'ils pouvaient être subventionnés par SCGM.

          On nous dit que c'est le cas, peut-être qu'il y

          aurait lieu de réécrire les clauses parce que ce

          n'est pas écrit de façon très, très limpide. Et on

          pense que ces services conseils-là pourraient nous

          amener à une meilleure utilisation du gaz naturel.
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          La même chose pour assurer la pérennité des

          équipements que l'on remplace, on pense que ce serait

          important que le client soit tenu de contracter un

          programme d'entretien. On en a parlé un peu ce matin

          à propos des systèmes au mazout d'il y a vingt ans;

          c'est sûr que les systèmes au mazout d'il y a vingt

          ans n'ont pas l'efficacité du même système qu'on

          achèterait aujourd'hui neuf, mais pour faire en sorte

          que cette situation-là ne perdure pas, il faut avoir

          des programmes d'entretien puis il faut qu'on gère ça

          de façon à ce que l'efficacité qu'on a à un moment

          donné, autant que possible, on la maintienne dans le

          temps. Alors ça pourrait se faire soit auprès de Gaz

          Métropolitain Plus, soit auprès d'une autre

          entreprise qui détient les permis adéquats, ou

          requis.

          Et pour le programme commercial axé sur le

          financement, PCAF, bien, on est en accord avec

          l'ajout d'un volet au PCAF pour la clientèle

          affaires, compte tenu de tout le bien qu'on pense

          d'augmenter la part du gaz naturel, au moins dans le

          contexte actuel, puis compte tenu que ça remplace des

          formes d'énergie plus polluantes. Mais on demande que

          ça soit cohérent, que les règles qu'on a données pour

          le PRC et le PRRC, bien, soient aussi maintenues pour

          le PCAF, c'est-à-dire les dépenses admissibles, alors

          pas d'équipements dont l'efficacité est moindre que
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          cinquante pour cent (50 %), l'octroi de services

          conseils puis l'obligation de contracter un programme

          d'entretien de façon à maintenir la pérennité puis

          les qualités des équipements.

          Alors, c'est ma présentation.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors je vous remercie, Monsieur Fontaine. Et le

          témoin est disponible pour interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste faire une vérification : il y a le GRAME qui

          avait réservé ses droits sur un possible contre-

          interrogatoire de monsieur Fontaine?

          Mme ISABELLE MIME :

          Nous n'avons pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Bonjour, Monsieur Fontaine.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Bonjour.
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          INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, Ce sera effectivement court

          cette fois-ci.

 149  Q.  Monsieur Fontaine, à la page, l'acétate 3 de votre

          présentation ce matin, vous avez « Gaz naturel à

          100 % d'efficacité », vous avez des kilogrammes de

          CO2 équivalents...

      R.  Oui.

 150  Q.  ... par gigajoule à l'utilisation?

      R.  Oui.

 151  Q.  J'étais juste curieux de savoir : le propane se

          situerait où, si on prend à cent pour cent (100 %)

          d'efficacité, pour faire une comparaison?

      R.  Ce serait, j'ai vérifié tout à l'heure, dix-sept pour

          cent (17 %) de plus. Alors si on a cinquante (50)...

 152  Q.  Que le gaz naturel?

      R.  Que le gaz naturel.

 153  Q.  On serait à peu près à soixante (60)?

      R.  À peu près à soixante (60), oui, cinquante-neuf (59),

          ou en tout cas, mettons soixante (60).

 154  Q.  Alors si je comprends bien, je voulais juste parler

          de l'histoire des barbecues, si les barbecues sont au

          propane comme vous nous dites et qu'ils sont

          remplacés par des barbecues au gaz naturel, selon

          vous, votre procureur vous a présenté comme un expert

          en gestion énergétique, ou en gestion de consommation

          énergétique, il y a un gain environnemental à

          utiliser du gaz naturel plutôt que du propane?
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      R.  À la limite, là, mais le soixante pour cent (60 %)

          suppose que l'utilisation du propane se fait à la

          même efficacité que le gaz naturel.

 155  Q.  Non, c'est ça, mais là, on fait des comparaisons à

          cent pour cent (100 %) d'efficacité, le mazout,

          l'électricité importée puis le gaz naturel.

      R.  À cent pour cent (100 %), là, oui.

 156  Q.  Donc dans le tableau ici, entre quarante-neuf virgule

          neuf (49,9) et cent vingt-sept virgule neuf (127,9),

          qui est pour l'électricité importée, le propane se

          situerait à soixante virgule zéro (60,0)?

      R.  À peu près, oui.

 157  Q.  De kilogrammes?

      R.  Oui.

 158  Q.  Donc pour vous, selon vous, il y a un gain à utiliser

          du gaz naturel plutôt que du propane?

      R.  À la même efficacité, oui.

 159  Q.  Bon. Et vous avez entendu les témoins de Gaz Métro

          vous dire, vous avez compris l'explication pourquoi

          un barbecue au gaz naturel serait un équipement

          admissible, vous étiez présent lors des témoignages?

      R.  Oui, oui.

 160  Q.  Et vous avez compris que c'était une question

          d'attirer la clientèle, c'est une porte d'entrée, ça,

          cet argument-là, c'est déjà un gain de toute façon au

          niveau énergétique selon ce que vous venez de nous

          dire, au niveau des émissions de gaz à effet de

          serre, il y avait une amélioration, on ne peut pas
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          être perdant dans ça?

      R.  Bien là, l'équation, le saut que moi je ne suis pas

          en mesure de faire, c'est est-ce que le propane puis

          le gaz naturel, quelle est la qualité, l'efficacité à

          l'utilisation comme telle, je n'ai pas ces données-

          là.

 161  Q.  Non, mais là, on parle de barbecue versus barbecue...

      R.  Vous pensez que ça va être égal?

 162  Q.  ... barbecue au gaz propane, barbecue au gaz naturel,

          deux barbecues, toutes choses étant égales par

          ailleurs?

      R.  Oui, mais ma logique, j'ai suivi la logique de la

          Régie sur la CASEP, où ça n'a pas été adopté, alors

          je me suis dit que par souci de cohérence, si on ne

          peut pas mettre, en tout cas par souci de cohérence,

          ce qui n'est pas permis là, je ne vois pas pourquoi

          ça serait permis ici.

 163  Q.  O.K. Mais le gain environnemental, si je ne me trompe

          pas, la Régie avait parlé d'une efficacité ou d'un

          gain environnemental marginal. Je comprends que ce

          n'était peut-être pas, selon la Régie, avec tout le

          respect pour la décision de la Régie, mais on vous

          demandait votre opinion ici, étant donné qu'il y

          aurait un gain marginal, même si on suivait cette

          approche, on n'est pas perdant au niveau

          environnemental?

      R.  Non, il ne semble pas.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          O.K. Pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas de questions de la Régie, est-ce que ça

          termine, Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, effectivement. Je vous remercie beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie, Monsieur Fontaine. Le panel FEÉ,

          avec messieurs Lacroix et Finet. Durant le temps que

          ces messieurs s'installent, la grande disponibilité

          de la Régie pour continuer ce soir, est-ce qu'elle y

          a eu une oreille attentive?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Moi, je ne veux pas être le porteur de mauvaises

          nouvelles, mais je vais me lever le premier. J'ai

          parlé à mes confrères et consoeurs et, évidemment,

          oui, ça a eu une oreille attentive, c'est évident,

          mais tous préféreraient effectivement être capables,

          en soirée, de décanter ce qu'on a entendu, juste de

          mettre un peu d'ordre dans ça. Et tous étaient

          d'accord que ça ne durerait pas très longtemps demain

          matin, ou après-midi s'il y avait des contraintes

          pour la Régie, les deux jours étaient réservés.
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          Alors si on commençait le matin tôt, on finirait bien

          avant l'heure du lunch, je pense que tout le monde

          est d'accord avec ça. Et si c'est en après-midi que

          la Régie est disponible, bien, tous préféreraient

          plaider, il y a peut-être maître Fecteau qui avait

          peut-être certaines, je ne sais pas si elle avait des

          contraintes, en tout cas, elle pourra l'indiquer à la

          Régie, mais c'est ça, tout le monde préférerait

          continuer demain avec cette portion du dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie ne veut pas tirer sur le messager, donc les

          argumentations vont avoir lieu demain, dans l'ordre

          habituel, à partir de neuf heures (9 h).

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, vous allez clarifier un peu le statut

          de ce panel-là, qui n'est pas directement un panel

          SCGM?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors une fois de plus, le messager, qui est dans ce

          cas-ci la courroie de transmission, donc comme vous

          le savez, Monsieur le Président, Gaz Métro sert de

          courroie de transmission pour le plan d'action du FEÉ
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          dans chaque dossier tarifaire dans le cadre du

          mécanisme incitatif d'amélioration de la performance.

          Alors aujourd'hui, monsieur Finet, je vais lui faire

          adopter les pièces, parce qu'il faut, comme témoin,

          qu'il, évidemment, qu'il puisse les adopter, je pense

          que c'est correct, alors je me suis, je n'ai pas

          tellement d'objections.

          Évidemment, ce n'est pas une preuve de Gaz Métro

          comme telle, la FEÉ, c'est, il y a un comité de

          gestion et monsieur Lacroix, qui accompagne monsieur

          Finet, représente, si j'ai bien compris, les membres

          du comité de gestion. Évidemment, Gaz Métro est un

          des membres du comité de gestion du FEÉ. Et j'ai

          certains documents, monsieur Finet a préparé, m'a

          demandé de vous remettre une copie de la

          présentation, ainsi que certains documents qu'il vous

          expliquera ce dont il s'agit.

          Et la pièce de la présentation, sur les photocopies,

          on peut plus difficilement lire, ça n'apparaît pas

          très bien, c'est SCGM-9, Document 10. On me remet un

          autre tableau, monsieur Finet nous fait parvenir un

          autre tableau du Fonds d'efficacité énergétique,

          « État des programmes », qui n'est pas encore coté,

          qui devrait porter la cote SCGM-9, Document 11.
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          SCGM-9, doc. 10 :   Présentation Power Point du FEÉ

          SCGM-9, Doc. 11 :   Tableau intitulé « État des

                              programmes »

          LE PRÉSIDENT :

          La cote de la présentation Power Point, Maître

          Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          SCGM-9, Document 10.

          LE PRÉSIDENT :

          10?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Il faut regarder à la lumière, c'est marqué huit

          pages, en liasse.

          (14 h 45)

          On peut les assermenter, Madame, s'il vous plaît. Mon

          collègue me fait mention qu'on ne peut pas se passer

          de madame la greffière, elle est partout. Alors, on

          peut assermenter les témoins si vous êtes prête.

                      ___________________
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          PREUVE DE FEÉ

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, ONT COMPARU :

          JEAN-PIERRE FINET, directeur général du FEÉ, ayant

          son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre,

          Montréal (Québec);

          JEAN LACROIX, président du comité de gestion du Fonds

          d'efficacité énergétique, ayant son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Monsieur le Président, comme vous avez entendu, je

          vous ai dit, ce n'est pas des témoins de Gaz Métro.

          Tout le monde a la même adresse

 164  Q.  Donc, Monsieur Finet, est-ce que vous avez préparé ou

          fait préparer sous votre contrôle, votre direction

          les pièces SCGM-9 document 8, la pièce SCGM-9

          document 9, ou plutôt que vous produisez comme étant

          une étude de l'AQME que le Fonds d'efficacité

          énergétique a fait préparer, et la pièce SCGM-9

          document 10 qui est votre présentation d'aujourd'hui,

          ainsi que la pièce SCGM-14 document 1 page 7 qui est
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          votre curriculum vitae? Vous faites signe,

          effectivement, la nouvelle pièce de ce matin, SCGM-9

          document 11 qui est un tableau intitulé « État des

          programmes » en date du vingt (20) juillet deux mille

          quatre (2004).

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Oui.

          SCGM-9 doc.8 : Plan d'action 2004-2005 Horizon 2007

                         du Fonds d'efficacité énergétique.

          SCGM-9 doc.9 : Étude sur la problématique des

                         incitatifs partagés.

          SCGM-9 doc.10 :     Présentation sur le Fonds

                              d'efficacité énergétique.

          SCGM-14 doc.1 page 7 :  Curriculum vitae de monsieur

                                  Jean-Pierre Finet.

 165  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à une

          de ces pièces?

      R.  Non.

 166  Q.  Et vous les adoptez comme étant votre témoignage aux

          fins de la présente audience?

      R.  Oui.

 167  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions de la
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          Régie et des intervenants sur ce programme, ces

          pièces?

      R.  Oui.

 168  Q.  Merci. Monsieur Lacroix, je comprends que vous êtes

          ici à titre de représentant des membres du comité de

          gestion du FEÉ?

          M. JEAN LACROIX :

      R.  Oui.

 169  Q.  Et vous êtes prêt à adopter, à répondre aux questions

          de la Régie sur les pièces sur lesquelles monsieur

          Finet va témoigner?

      R.  Oui.

 170  Q.  Merci. Pas d'autres questions. La courroie de

          transmission tire à sa fin.

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Bonjour, monsieur, mesdames les régisseurs. On va

          vous présenter brièvement les faits saillants de

          l'année deux mille trois, deux mille quatre (2003-

          2004) pour les programmes du Fonds en efficacité

          énergétique et les perspectives de l'année prochaine,

          Horizon deux mille sept (2007).

          Dans un premier temps, on va vous présenter les faits

          saillants, c'est-à-dire en ce qui a trait au

          programme et aux activités de veille technologique

          que le Fonds a entrepris dans la période deux mille

                               - 191 -

          R-3529-2004                             PANEL 5 - FEÉ

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          trois, deux mille quatre (2003-2004). Ensuite, on va

          vous parler du plan d'action deux mille quatre, deux

          mille cinq (2004-2005) Horizon deux mille sept (2007)

          en termes de programmation et d'évaluation des

          programmes.

          Dans le marché résidentiel, on a dépassé les

          objectifs et on a aussi dépassé les budgets. Si vous

          voulez, on va faire un survol rapide des résultats

          des programmes. Pour mieux suivre, vous pouvez

          prendre cette page 8½ X 14 cotée SCGM-14, je ne me

          rappelle plus de la cote exacte.

          Vous pouvez voir au point de vue de construction de

          logements sociaux efficaces, ce qui n'apparaissait

          pas au rapport d'étape, on a atteint, même voir

          dépassé nos objectifs à date. On a plus d'économies

          que prévues; on a plus de coûts de prévus quand même,

          mais c'est relativement moindre en proportion. En

          termes de rénovation de logements sociaux, on est en

          voie d'atteindre nos résultats.

          C'est un programme qui fonctionne déjà bien. Et on

          devrait être en mesure d'atteindre nos résultats

          d'ici la fin de l'année. Encore là, c'est plus de

          mesures qui sont entreprises que ce qu'on avait

          prévu. C'est à peine un peu plus cher que ce qu'on

          avait prévu. C'est un programme qui va très bien.
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          Logement social, l'installation de panneaux

          réflecteurs de chaleur chez la clientèle à faible

          revenu dans les logements sociaux. Vous pouvez voir

          qu'on a cent soixante-sept (167) participants à date,

          mais vous pouvez en rajouter à cela deux cent

          quarante-trois (243) qui sont entrés depuis la

          production de cette feuille-là. Donc, les résultats

          vont être encore dans ce cas-ci dépassés.

          Au point de vue construction de nouvelles maisons

          efficaces, Novoclimat, il n'y en avait pas eu à date.

          Et on est rendu maintenant, vous avez deux

          participants, mais on en a cinq participants à date,

          de construction de maison Novoclimat au gaz naturel.

          Donc, on a atteint nos objectifs.

          En termes de rénovation des résidences, c'est un

          petit peu plus long que prévu à démarrer. On a

          cependant eu beaucoup d'intérêt. Il y a des premiers

          rapports qui sont rentrés. Et il y a des travaux qui

          sont en train d'être faits. Donc, on est très

          confiant que ce programme-là va produire les

          résultats escomptés. Mais ça prend un petit peu plus

          de temps que prévu.

          Au point de vue des fenêtres, on a atteint, les

          fenêtres à haut rendement énergétique, on a atteint
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          notre objectif. Même chose pour l'installation de

          panneaux réflecteurs de chaleur chez la clientèle

          résidentielle. Là aussi, on a atteint, voire même

          dépassé notre objectif.

          Pour ce qui est du marché CII. On vous a mis ici en

          passant une photo de un de nos participants qui a

          participé au programme de financement des murs

          solaires. Pour la question des programmes dans le

          marché commercial, institutionnel, industriel, on a

          une participation qui est plus tardive que prévue.

          Cela, entre autres, au fait que, on a dû réviser les

          paramètres d'intervention entre le PGEÉ et le FEÉ,

          surtout en ce qui a trait au PE 208.

          Nous, ne pouvant pas dédoubler les activités qui sont

          entreprises dans le cadre du PGEÉ, nous avions donc

          axé nos interventions sur le financement. Cependant,

          il y a plusieurs clientèles qui n'ont pas

          nécessairement besoin de financement, mais qui

          auraient apprécié avoir un coup de main en termes de

          subvention. Je sais que les gens de Gaz Métro vous en

          ont parlé ce matin un peu de cette révision des

          paramètres d'intervention-là entre nos deux

          organismes, et qu'on fait un certain arrimage entre

          les deux organisations.

          On a eu aussi plusieurs clients des tarifs 4 et 5 qui
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          ont démontré un intérêt et qui ont demandé à

          participer dans le cadre d'un autre programme dans le

          marché CII. Cependant, on n'a pas pu les prendre

          parce qu'ils ne contribuent pas aux revenus du Fonds.

          Donc, ils n'ont pas droit aux programmes qui sont

          développés par le Fonds.

          À cet égard, dans les... quand on parle de

          l'admissibilité aux programmes du Fonds, on parle

          toujours de clientèle résidentielle, commerciale,

          institutionnelle et le petit industriel. Il faudrait

          peut-être préciser que c'est le petit institutionnel

          et le petit industriel. Il y a plusieurs clients

          grand institutionnel qui se trouvent dans la

          catégorie tarifaire 4 et 5.

          Encore là, si vous voulez, on va passer en revue

          rapidement chacun des programmes, des cinq programmes

          dans le marché CII. Au point de vue construction de

          nouveaux bâtiments efficaces, on a eu beaucoup de

          manifestations d'intérêt de la part de la clientèle.

          Ça faisait plusieurs années que le programme PEBC est

          en existence, mais qu'il n'y avait pas eu de

          bâtiments, nouveaux bâtiments construits dans le

          cadre de ce programme fédéral-là.

          Par contre, avec le PGEÉ et nous, il y a plusieurs

          participants qui sont en voie de réalisation, en voie
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          de participation dans le programme PEBC, et donc dans

          les programmes du PGEÉ et du Fonds. Et le programme

          du PGEÉ sera transféré cet automne comme prévu. Donc,

          on devrait avoir une participation dans ces

          programmes-là.

          Pour le programme de rénovation, bien, que c'est

          indiqué zéro participant à date, je dois vous dire

          qu'on a quand même des participants du secteur

          commercial et industriel surtout qui sont en train

          de, qui sont en voie de participation. On en a pour

          cent soixante-quinze mille mètres cubes de gaz

          naturel juste avec ces deux participants-là.

          Dans le secteur CII pour les panneaux réflecteurs de

          chaleur. Maintenant, depuis qu'on a pu commencer à

          donner une subvention plutôt que seulement offrir des

          prêts, on a beaucoup de participations en ce moment

          et on s'attend à avoir beaucoup plus de

          participations encore cet automne. Il y a plusieurs

          clients du secteur commercial, institutionnel,

          municipal, des bâtiments du gouvernement provincial,

          du gouvernement fédéral qui installent des panneaux

          réflecteurs de chaleur. Tout le monde trouve que

          c'est une mesure très intéressante. Et je peux vous

          dire que ça fonctionne bien et qu'on envisage des

          résultats très intéressants.
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          En ce qui a trait aux murs solaires, même chose. Murs

          solaires, on a eu un peu plus de difficulté parce

          qu'au cours de l'année, le programme pensé au fédéral

          auquel on réfère est arrivé à cours de budget, donc

          qui a été mis en suspens, ce qui a retardé beaucoup

          d'applications aussi dans le cadre de notre

          programme. Cependant, on est confiant qu'on va

          atteindre nos résultats cette année. On a beaucoup

          d'intérêt et tout fonctionne très bien.

          C'est surtout avec les clients petits industriels qui

          participent dans ce programme-là, parce que c'est

          surtout des murs solaires, donc c'est des bâtiments

          qui ont besoin d'un grand apport d'air frais. Donc,

          c'est surtout des clients industriels qui participent

          au programme. Il y en a de l'institutionnel aussi,

          des écoles entre autres.

          Toits végétaux, c'est aussi encore là une mesure qui

          recueille beaucoup d'attention de la part de la

          clientèle. Vous allez en voir de plus en plus qui

          vont s'installer sur les toits des bâtiments, dans

          les milieux urbains au Québec. On en a deux

          participants à date. On compte en avoir plus.

          D'ailleurs, cet automne, on prépare un atelier avec

          un organisme qui s'appelle Green Roofs for Healthy

          Cities de Toronto, la Ville de Montréal et d'autres
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          partenaires, entre autres le Conseil canadien du

          développement durable du bâtiment vert, le chapitre

          québécois. On prépare ça pour cet automne. Donc

          voici.

          On a entrepris aussi plusieurs activités de veille

          technologique. On a produit cet après-midi un

          document sur les incitatifs partagés. La

          problématique des incitatifs partagés, c'est la

          problématique entre propriétaire, locataire

          dépendamment de celui qui est responsable de la

          facture énergétique. C'est une étude qui nous a été

          produite par l'Association québécoise pour la

          maîtrise de l'énergie qui devait nous faire un survol

          de la problématique, une revue littérature et nous

          amener des avenues de solutions.

          Ils nous en ont amené quatre, entre autres, avenues

          de solutions, dont un avenant au bail qui peut être

          entrepris par le participant. Il y a aussi le système

          PAYS (qui est pay as you safe) qui est un système qui

          peut être implanté par les utilités, donc les

          distributeurs d'énergie.

 (15 h)

          Il y a l'assistance financière aussi qui est un peu

          ce qu'on fait déjà, nous, dans le cadre du Fonds en

          efficacité énergétique, donc une assistance
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          financière allant de soixante-quinze (75 %) à quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) du coût des rénovations.

          Et il y a aussi la réglementation, c'est-à-dire qu'il

          y a différentes autorités comme la Ville de

          Burlington aux États-Unis ou l'Europe avec la

          communauté européenne qui s'en viennent avec une

          réglementation qui dit que les bâtiments devront être

          mis aux normes lors des transferts de propriétés.

          Donc c'est la réglementation qui s'applique à la

          rénovation.

          On a aussi complété notre projet pilote sur l'analyse

          thermographique par infrarouge et on a des résultats

          très intéressants, entre autres que ça va doubler la

          mise en application de mesures relatives à

          l'enveloppe thermique des bâtiments. Cette étude-là

          va vous être produite bientôt, elle est en ce moment

          en révision par nos partenaires dont la SHQ, l'Agence

          de l'efficacité énergétique et Canmet Ressources

          naturelles Canada.

          On a un projet aussi qui est en cours avec SUNARC qui

          est un système d'isolation des serres.

          Juste avant j'ai oublié de vous montrer. Voici, on a

          mis deux photos d'infrarouge pour démontrer un peu à

          quel point ça peut être évident pour une personne qui

          reçoit une analyse thermographique par infrarouge
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          chez eux et comment ça peut être convaincant

          d'entreprendre les mesures relatives à l'enveloppe.

          Là c'est un petit exemple d'une « switch » sur le mur

          qui est évidente qui laisse passer le froid, mais on

          peut voir la même chose pour de la laine minérale qui

          a calé ou des infiltrations, différents problèmes,

          des ponts thermiques, et cetera.

          Je reviens sur le projet SUNARC. SUNARC c'est un

          projet qu'on a entrepris justement avec l'Université

          Laval à Québec. C'est un système de mousse genre

          « Mister Bubble » qu'on met dans des serres entre

          deux couches de plastique de serre et qui vient

          isoler plus adéquatement les serres et qui vient même

          accroître la productivité de ces serres-là.

          On a aussi un projet où on fait du mesurage et de la

          vérification des économies de chauffage avec

          l'installation des panneaux réflecteurs de chaleur.

          On le fait entre autres dans un bâtiment multi-

          résidentiel avec une coopérative d'habitation et on

          le fait aussi avec un bâtiment de la Ville de

          Montréal, donc en collaboration avec la Ville de

          Montréal et c'est le Centre de technologie de gaz

          naturel, le CTGN, qui réalise le mesurage et la

          vérification des économies.
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          À date on a des résultats intéressants mais on

          préfère attendre une saison de chauffage avant de

          vous en faire part. On a quand même reçu des études

          de cas de Enbridge Consumers Gas qui font part

          d'économies de chauffage de huit (8 %) à vingt-six

          pour cent (26 %) en installant les panneaux

          réflecteurs de chaleur. C'est une mesure qui est très

          très populaire et qui attire beaucoup l'attention.

          Et on a aussi le projet pilote avec le toit et le mur

          végétaux à Québec, à la Ville de Québec avec « Vivre

          en ville » qui est complété, qui est en train d'être

          complété ce mois-ci.

          Pour ce qui est de l'année prochaine, on a déposé un

          plan d'action, l'année prochaine et les trois années

          qui s'en viennent on a déposé un plan d'action où on

          vous demande un budget de trois point deux millions

          de dollars (3,2M $) pour environ six point huit

          millions (6,8M) de mètre cubes d'économies d'énergie.

          On propose de poursuivre les programmes en cours qui

          vont bien et qui, tant qu'à nous, vont produire les

          résultats escomptés. Et on a introduit aussi des

          nouvelles technologies là-dedans, entre autres les

          système de récupération de la chaleur des eaux grises

          comme vous pouvez voir là, ce qui est communément

          appelé le « power pipe ».
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          Et je vais vous prendre trente (30) secondes pour

          vous l'expliquer assez rapidement comment ça

          fonctionne. Quand on prend une douche, l'eau chaude

          va directement dans le drain et dans les égouts,

          c'est de l'énergie qui est perdue littéralement. Ce

          qu'on fait c'est qu'on remplace une section du drain

          par un bout en cuivre, en coppe, autour duquel on

          entoure un autre tuyau en cuivre qui, lui, prend

          l'eau qui arrive de la ville à l'entrée de la maison,

          la fait circuler alentour de ce bout de drain-là

          avant de l'amener au chauffe-eau.

          Donc l'eau de la ville qui rentre à peu près

          admettons à quatre, cinq degrés Celsius va être

          préchauffée par l'eau de la douche qui vient glisser

          sur les parois du conduit avant d'être envoyée au

          chauffe-eau, donc elle va avoir besoin d'être moins

          réchauffée dans le chauffe-eau, d'où des économies en

          passant de quarante pour cent (40 %) selon ÉnerGuide

          pour les maisons dans le secteur résidentiel. Pas des

          économies d'eau chaude mais des économies de

          chauffage de l'eau de quarante pour cent (40 %), ce

          qui est énorme. Et c'est une mesure qui est reconnue

          dans le cadre de R2000 en passant et c'est une mesure

          qui n'est pas dans l'étude du potentiel au Québec non

          plus en passant aussi.

          On a aussi comme nouvelle technologie qu'on a
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          introduit c'est les murs solaires mais pour le marché

          résidentiel. On croit que ça se prête très bien pour

          les maisons entre autres chauffées au gaz où il y a

          d'installés des échangeurs d'air, des ventilateurs à

          récupération de chaleur où il se fait une entrée

          d'air frais et une évacuation d'air vicié. Donc avec

          le mur solaire le mur vient préchauffer l'air avant

          de l'entrer dans la maison.

          On a aussi donc pour cette année, et finalement on

          compte sur une aide financière mieux adaptée, c'est-

          à-dire qu'il y a des clients qui préfèrent les

          subventions, il y en a qui préfèrent le financement,

          mais on offre les deux finalement. Donc on croit que

          ces deux types d'aide financière-là vont nous aider à

          atteindre nos résultats.

          Donc comme vous ont dit aussi les gens du PGEÉ ce

          matin, on compte prendre en charge les quatre

          programme du PGEÉ dont entre autres celui qui touche

          à la clientèle à faible revenu, programme

          communautaire sur lequel on a déjà commencé à

          travailler pour planifier pour cet automne.

          On a aussi constitué un comité d'arrimage avec les

          gens du PGEÉ et on se réunit régulièrement entre le

          FEÉ et le PGEÉ, donc on va aussi se concentrer sur le

          marché CII davantage encore cet automne. Pas qu'on
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          n'en ait pas fait beaucoup à date, au contraire on a

          développé beaucoup et ça commence à porter fruits et

          on croit qu'on va être capable d'atteindre nos

          résultats dans le CII aussi avec ça.

          On a établi aussi des nouveaux partenariats entre

          autres avec la Corporation d'hébergement du Québec,

          c'est-à-dire on est en train d'établir ces

          partenariats entre autres avec la Corporation

          d'hébergement du Québec, la nouvelle agence de la

          Régie régionale de la santé à Montréal, l'Union des

          municipalités du Québec entre autres avec le projet

          GES Municipalités, donc pour améliorer la pénétration

          de nos programmes dans ces marchés-là.

          Donc je peux vous dire aussi que les technologies et

          les programmes du Fonds sont de plus en plus

          reconnus. D'ailleurs entre autres en termes de

          panneaux réflecteurs de chaleur, maintenant cette

          mesure-là se retrouve dans les études de faisabilité

          des firmes d'ingénieurs qui font, qui recommandent

          cette mesure-là à leurs clients pour installer dans

          leurs bâtiments.

          Donc voici la présentation. Excusez, il restait

          l'évaluation. Donc en termes d'évaluation, il y avait

          des préoccupations de la Régie de l'énergie. On a

          déjà d'ailleurs à ce sujet procédé à des analyses de
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          facturation puis on va les poursuivre pendant deux

          mille quatre (2004), deux mille cinq (2005). On fait

          aussi du mesurage et de la vérification des économies

          d'énergies des différentes mesures qu'on propose.

          On établit aussi un suivi informatique, non seulement

          pour nous mais pour voir qui participe aux programmes

          du PGEÉ et qui participe aux programmes du Fonds, les

          deux. Et aussi on est en train de se pencher sur

          l'évaluation de la rentabilité des programmes, donc

          de la rentabilité des programmes selon les différents

          tests qui peuvent être considérés.

          À date on prend les économies d'énergie annuelles

          seulement, donc basées sur une année, mais on est en

          train de discuter avec le comité de gestion comment

          on devrait évaluer la rentabilité des interventions.

          C'est ce qui complète la présentation. Je vous

          remercie.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

          Président.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie.
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          INTERROGÉS PAR LA RÉGIE :

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

 171  Q.  Sur le tableau que vous avez produit, le tableau le

          huit et demi par quatorze (8 1/2 X 14), je vais vous

          référer à la ligne CII Panneaux, cette ligne-là en

          particulier nous a marqués puisque ce qu'on comprend

          ici c'est que vous avez réussi à aller chercher

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de vos participants

          prévus.

          Mais malgré ça, les économies d'énergie engagées ont

          été seulement de dix-sept pour cent (17 %), puis si

          on regarde le budget seulement trois pour cent (3 %).

          Est-ce que vous pourriez nous expliquer qu'est-ce qui

          s'est passé?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  Oui. C'est que, bon, premièrement deux explications

          plus particulières là-dessus. Premièrement, les

          participants qui ont débuté à date c'est des plus

          petits bâtiments que ceux qu'on avait prévus, que

          ceux du cas type, de un. De deux, dans le cas type ce

          qu'on se rend compte c'est qu'il y a probablement

          qu'il y a deux types, il y a souvent plusieurs types

          de chauffage au gaz dans le même bâtiment. On peut

          avoir finalement des radiateurs en fonte ou des tubes

          à ailettes pour les espaces de bureaux par exemple,
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          et des aérothermes pour le restant du bâtiment qui

          est plus, par exemple, pour un garage municipal.

          Donc il y a des fois de la consommation au gaz qui

          n'est pas dédiée uniquement au chauffage hydronique

          périmétrique au périmètre des bâtiments. Donc ça peut

          être deux explications. Mais par contre, il y a des

          plus gros bâtiments aussi.

          Entre autres, il y a des grands hôpitaux qui auraient

          voulu, qui ont démontré de l'intérêt envers cette

          mesure-là et qui, eux, ça représente une bonne

          charge, donc ils auraient pu venir compenser un peu

          pour la petitesse des premiers bâtiments qui

          participent dans le cadre du programme.

          Mais on a quand même un palais de justice qui s'en

          vient, on a un cégep qui s'en vient puis on a des

          plus gros bâtiments qui s'en viennent qui vont venir

          ajuster ça à la hausse un peu.

 172  Q.  Peut-être pour le pourcentage d'économies engagé,

          mais pour le budget je veux dire ça aussi trois pour

          cent (3 %) ce n'est pas élevé?

      R.  Oui, bien parce qu'on avait prévu au début, nous, à

          l'origine quand on a déposé le plan d'action deux

          mille trois-deux mille quatre (2003-2004), je vous

          rappelle qu'on pouvait seulement qu'offrir un

          financement de la mesure. Donc ça représente, parce
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          que depuis le premier (1er) avril on offre maintenant

          soit vingt-cinq cents (25¢) par mètre cube économisé

          jusqu'à concurrence de cinquante pour cent (50 %) du

          coût des matériaux ou le financement de la mesure,

          donc un ou l'autre. Mais ça nous coûte pas mal moins

          cher donner une subvention que de financer

          l'installation de ces panneaux-là.

 173  Q.  Parfait. Au même tableau on voit que les coûts de

          gestion et de commercialisation au vingt (20) juillet

          deux mille quatre (2004) sont de cent cinquante mille

          dollars (150 000 $) ou à peu près. On se demandait si

          c'était possible pour vous, pas dans ce dossier-là

          mais éventuellement, de ventiler ce montant-là par

          programme?

      R.  Ah! Qu'on inclut la portion qui va. Ça peut être

          faisable en partie mais il y a des interventions où

          on va faire la promotion de chacun des programmes,

          soit dans le CII, soit dans le résidentiel. Il y a

          peut-être une partie qu'on peut attribuer à chacun

          des programmes, mais cependant quand on fait, par

          exemple quand je vais dans un événement organisé par

          l'Agence de l'efficacité énergétique, je m'adresse à

          la clientèle institutionnelle, par exemple, bien je

          leur parle de l'ensemble des programmes du secteur

          CII pour nous. Donc ça serait un peu dur de le mettre

          par programme. On peut le faire dans la mesure du

          possible si vous voulez, mais il faut quand même

          spécifier qu'on n'en fait pas la promotion
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          nécessairement un par un.

 174  Q.  Je comprends ça.

      R.  On peut le faire puis on peut le faire au prorata si

          vous voulez dans la mesure du possible.

 175  Q.  Je vous dirais que je prends un peu de l'avance,

          c'est plutôt lorsque vous allez déposer, pas le

          rapport d'étape mais le rapport final à la fin, peut-

          être qu'à ce moment-là, on se prend à l'avance, on

          vous avertit d'avance.

      R.  O.K.

 176  Q.  Alors parfait. À la pièce SCGM-9 document 8, page 7,

          vous faites mention qu'il y aura éventuellement un

          appel de propositions pour solliciter des projets

          novateurs. Il n'y a pas plus de détails à ce niveau-

          là, est-ce que vous pourriez nous dire dans un

          premier temps si ce processus-là a été utilisé dans

          le passé depuis que le Fonds existe?

      R.  Oui, on l'a fait, d'ailleurs c'est le même qu'on a

          reçu le projet de « Vivre en ville » voilà deux ans

          pour entreprendre un projet pilote des toits et murs

          végétaux à Québec. Et c'est un exercice qu'on avait

          fait justement et qu'on compte refaire encore

          prochainement.

 177  Q.  Puis ça va se faire quand ça, c'est au cours de

          l'automne, votre intention?

      R.  Oui, au début on pourrait lancer aussitôt que

          possible, on dit aussitôt, dès que la décision de la

          Régie sera connue.
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 178  Q.  Et puis est-ce que vous avez des attentes

          particulières, est-ce que vous avez une idée de ce

          qui pourrait vous être proposé dans le cadre de cet

          appel de propositions-là?

          M. JEAN LACROIX :

      R.  Je vous dirais si on le connaissait d'avance,

          probablement qu'on ne ferait pas l'appel d'offres, on

          irait directement demander à ceux qui le font. Mais

          blague à part, essentiellement pour nous c'est de

          renouveler tout le temps cette approche d'être

          novateurs dans le concepts et on pense que des fois

          il se fait un renouvellement des idées, il y a des

          penseurs, il y a plein de gens qui réfléchissent à la

          question. On trouve essentiel de lancer des appels

          d'offres, des appels de propositions qui vont élargir

          l'horizon et nous permettre d'établir si c'est

          pertinent à ce moment-ci de s'aventurer plus loin sur

          des nouvelles propositions.

 179  Q.  Et puis lorsqu'on parle de l'aspect novateur dans ce

          cas-ci particulier, dans ce contexte-là vous ne

          parlez pas des nouveaux outils de gestion ou de

          financement, on parle essentiellement des nouvelles

          technologies dans ce cas-là ici?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  C'est plus susceptible d'avoir soit des nouvelles

          technologies, oui.
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 180  Q.  C'est ça l'objectif?

      R.  Oui. Parce que vous avez référé au financement, c'est

          nous qui avons initié, si vous voulez, l'adaptation

          de l'autofinancement des projets des bâtiments

          existants à la nouvelle construction.

 181  Q.  O.K. Puis dernière question concernant le budget de

          trois point deux millions (3,2M $) demandé pour la

          prochaine année. Le document que vous nous avez

          déposé, ce qu'on voit c'est que le budget d'ici le

          trente (30) septembre devrait être dépensé à peu près

          à la hauteur de peut-être un million (1M $) ou un

          point deux million (1,2M $), dans ce coin-là, dans

          ces eaux-là. Dans ce contexte-là, en quoi, quels

          éléments vous font croire que le budget demandé trois

          point deux millions (3,2M $) va être réaliste pour

          cette année-là? Je vous la pose de façon très

          ouverte.

      R.  Oui. Premièrement, là-dessus je disais entre autres

          tout à l'heure que dans le programme de rénovation on

          a des participants, des gros participants qui vont

          demander quand même des montants assez substantiels

          pour implanter les mesures qui vont générer tout près

          de cent soixante-quinze mille (175 000) mètres cubes

          de gaz.

          Donc, il y a encore quelques semaines, bien que vous

          allez me dire que ça approche le trente (30)

          septembre, on a des projets sur lesquels on travaille
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          qui demandent quand même un certain capital.

          Pour le plan d'action deux mille quatre-deux mille

          cinq (2004-2005), horizon deux mille sept (2007), en

          plus on a basé la valeur du financement sur la valeur

          des intérêts sur cinq ans. Donc, c'est des argents

          qu'on va payés plutôt que prêtés dans ces cas-là.

          mais on compte entre autres sur l'intérêt envers les

          programmes qu'on a et le fait que, de plus en plus,

          les mesures qu'on propose vont être acceptées dans le

          marché, et entre autres les nouvelles technologies.

          Les panneaux commencent à bien aller, le programme de

          rénovation comment à bien aller, on sait qu'on a dix

          (10), douze (12) participants dans le PEBC qui vont

          rentrer aussi probablement cet automne. On a aussi la

          récupération de la chaleur des eaux grises qui

          devrait être très bonne pour les hôtels, les centres

          sportifs, les appartements multirésidentiels. C'est

          une mesure qui va susciter encore là beaucoup

          d'intérêt et pour laquelle on va faire beaucoup plus

          de promotion.

          M. JEAN LACROIX :

      R.  Peut-être pour compléter, plus précisément je vous

          dirais l'année passée on avait demandé quatre

          millions (4M $). Vous comprenez que le Fonds

          d'efficacité énergétique faisant beaucoup de
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          démarchages, de nouvelles approches, il est très

          imprévisible parfois de voir le développement du

          marché tel qu'il est. Mais de ce qu'on comprend, le

          comité de gestion a un souci, on sent un mouvement,

          on sent un développement assez évident dans les

          marchés et on ne veut surtout pas s'assurer d'être

          obligés de mettre un frein à cette lancée et on pense

          qu'il est tout à fait réaliste d'arriver avec trois

          point deux millions (3,2M $) à ce moment-ci.

          Je vous dirais est-ce qu'on était irréalistes l'année

          passée pour le quatre millions (4M $). Maintenant je

          peux vous dire. Je vous dirais à partir de maintenant

          le trois point deux millions (3,2M $), l'expérience

          vécue nous porte à croire qu'on va être beaucoup

          plus, je dirais à l'avant-scène et permettre que le

          trois point deux millions (3,2M $) devrait être tout

          à fait réaliste.

          M. JEAN-PIERRE FINET : :

      R.  Si je peux me permettre pour compléter aussi. Notre

          offre financière aussi est beaucoup mieux adaptée

          maintenant qu'on peut à la fois donner des

          subventions, ce qu'on ne pouvait pas faire pour au

          moins les six premiers mois de cette année.

 182  Q.  Lorsqu'on regarde votre tableau, lorsqu'on parle du

          marché résidentiel, ça va quand même relativement

          bien sinon très, très, très bien...
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      R.  Oui.

 183  Q.  ... et c'est plutôt le marché CII qui bat un peu de

          l'aile pour le moment; vous, de la façon que vous en

          parlez, c'est que vous avez quand même, vous avez

          espoir que, finalement, ça prenne son envol

          définitivement au cours des prochains mois ou de la

          prochaine année?

      R.  Tout à fait. On a eu des difficultés les six premiers

          mois mais il y a eu quand même de l'intérêt, ce

          n'était pas évident de construire des maisons

          Novoclimat, même les gens du PGEÉ vont pouvoir vous

          le dire, cependant qu'à force de travailler sur le

          terrain, on atteint les résultats, même chose pour le

          PEBC pour lequel il n'y a pas eu de participants

          depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) au

          gaz naturel au Québec et là, ça commence à rentrer

          beaucoup et les gens du PGEÉ aussi en sont

          agréablement surpris.

          Donc, on ne contrôle pas tout mais on peut vous dire

          qu'il y a beaucoup de place pour que ça débloque, on

          a une meilleure offre au marché et il y a beaucoup de

          technologies qui commencent à être de plus en plus

          reconnues. Le fait, d'ailleurs, que les grandes

          firmes d'ingénieurs recommandent des mesures que nous

          avons introduites au Québec, comme les panneaux

          réflecteurs de chaleur, pour des bâtiments majeurs,

          là, des hôpitaux, et caetera, c'est encouragent aussi
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          et ça, ça va se faire de plus en plus.

          Donc, les intervenants du marché ramassent de plus en

          plus aussi nos propositions, nos technologies et les

          incluent dans leur offre. Donc, ça aussi, c'est

          promoteur.

          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Alors, parfait. Merci.

          INTERROGÉS PAR Mme FRANCINE ROY,

 184  Q.  Monsieur Finet, au vingt (20) juillet, vous avez des

          contributions à payer de six cent vingt-trois mille

          (623 000 $), vous prévoyez à la fin de septembre,

          vous allez être à combien?

          M. JEAN-PIERRE FINET :

      R.  J'aimerais vous donner un chiffre précis. Je dois

          vous dire, il y a des, O.K. Je recommence. Quand on

          fait, entre autres, du financement, on offre

          cinquante pour cent (50 %) du montant au début,

          cinquante pour cent (50 %) à la fin donc, il y a des

          cas où le cinquante pour cent (50 %), c'est cinquante

          pour cent (50 %) seulement, il y en a d'autres où ça

          va arriver cinquante pour cent (50 %) après le

          premier (1er) octobre. Il y en a d'autres qui vont

          commencer.
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          Contributions payées, là, j'aurais de la misère à

          vous donner un chiffre exact mais je peux vous dire

          que ça rentre beaucoup, d'après moi, on va passer le

          million (1 M$), là, mais quand même, je ne veux pas,

          je ne veux pas que vous m'en teniez rigueur mais,

          non, ça va bien, entre autres, avec les, dans le

          marché CII, on en a pour trois cent mille dollars

          (300 000 $) engagés très bientôt.

          On a d'autres logements sociaux, en passant, dans les

          nouveaux logements sociaux efficaces, on est en train

          de parler de soixante-quatre (64) unités de

          logements, ce qui devrait peut-être partir avant le

          trente (30) septembre et un autre quatre-vingt-onze

          (91) unités de logements aussi qui devraient se

          régler aussi, là, dans les semaines qui s'en

          viennent.

          Donc, j'ai de la misère à vous dire parce qu'il y a

          des projets qui, c'est soit incessamment ou soit tout

          de suite après le premier (1er) octobre mais, donc,

          mais on tend vers notre objectif le plus possible.

          Et, bien, c'est ça, c'est certain que le secteur CII

          vient prendre beaucoup plus de mètres cubes et

          d'argent que les activités dans le secteur

          résidentiel. Mais encore là, donc, engagées versus

          payées..., Engager..., on ne peut pas engager plus
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          que ce qu'on a été autorisé mais on devrait, engager,

          en tout cas, on va dépasser le million (1 M$)

          certain.

          Mme FRANCINE ROY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, d'autres questions?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          J'en aurais d'autres mais pas à ces témoins.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Une dernière question. Monsieur Lacroix, est-ce

          que vous préférez le rôle de témoin ou celui qui

          prépare les questions?

          M. JEAN LACROIX :

          Je pense que j'aime bien les deux.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que ça met fin au présent panel, Messieurs,

          la Régie vous remercie.

          M. JEAN-PIERRE FINET :

          Merci beaucoup.
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          LE PRÉSIDENT :

          Le panel plan d'approvisionnement avec mesdames

          Brochu, Mercier et monsieur Nadeau.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Et monsieur Pouliot.

          M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

          Jean-Benoît Trahan pour l'ACIG. Une petite question

          d'intendance si c'est possible. Mon procureur demande

          de pouvoir plaider par écrit et de déposer dès cet

          après-midi. Il semble impossible pour lui de se

          présenter demain matin.

          Donc, si ça ne crée pas de problème, ce serait fait

          dès cet après-midi.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est accepté parce qu'à ce moment-là, les droits du

          demandeur sont, il connaît d'avance la position donc,

          il va pouvoir répliquer dès demain matin. Oui, pas de

          problème.

          M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

          Merci.

                      -------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, ont comparu :

          SYLVIE BROCHU, économiste, Gaz Métro place d'affaire

          située au 1717, rue du Havre, Montréal;

          LYNE MERCIER, gestionnaire, approvisionnements

          gaziers, Gaz Métro, place d'affaire située au 1717,

          rue du Havre, Montréal;

          ÉRIC NADEAU, conseiller principal, approvisionnements

          gaziers, Gaz Métro, place d'affaire située au 1717,

          rue du Havre, Montréal;

          VINCENT POULIOT, économiste, Gaz Métro, place

          d'affaire située au 1717, rue du Havre, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD,

          Représentant de SCGM :

          Alors, Monsieur le Président, aux réponses de madame

          la greffière et pour situer tous les membres du banc

          avec les, vous avez évidemment les curriculum vitae

          qui seront adoptés, là, et vous expliquer le pourquoi

          de la présence de ces gens.

                               - 219 -

          R-3529-2004                            PANEL 6 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          Vous aurez compris, bien qu'elle soit économiste,

          madame Brochu, est la vice-présidente, clientèle,

          approvisionnements gaziers. Madame Mercier, est la

          directrice, approvisionnements gaziers, c'est ça?

          C'est le bon titre. Monsieur Nadeau nous a décrit ses

          fonctions chez Gaz Métro et monsieur Pouliot se

          trouve être le chef des services planification des

          ventes et informations stratégiques, évidemment, chez

          Gaz Métro, 1717, du Havre à Montréal.

          Alors, je vais commencer par monsieur Pouliot parce

          qu'il y a certains des documents que vous retrouvez

          dans la section SCGM-3 qui ne sont pas adoptés par ne

          seront pas adoptés par monsieur Pouliot, vous

          comprendrez que monsieur Pouliot vous adressera sur

          ce qui concerne la portion, prévision de la demande,

          dans la section SCGM-4 mais par la suite, je

          reviendrai avec les mêmes pièces pour l'ensemble des

          témoins et puis je n'aurai pas à répéter, là, je

          demanderai probablement à madame Brochu et je pense

          que ce sera, à moins que vous insistiez et que je

          leur fasse adopter séparément.

 185  Q.  Alors, Monsieur Pouliot, j'aimerais vous demander si

          vous avez participé ou collaborer ou préparer

          directement ou sous votre supervision les pièces

          SCGM-4, document 1, page 1 à 36, les pièces SCGM-4,

          document 1.1 et 1.2, SCGM-4, document 2 à document 4,
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          SCGM-4, document 4.1 et 4.2, sauf en ce qui concerne

          les annexes qui sont confidentielles, je vais revenir

          sur cette question parce qu'il y a certains des

          documents que je vais identifié qui sont

          confidentiels, SCGM-4, document 5, document 5.1 à 5.4

          qui sont des réponses, document 6 à document 8,

          document 10 à document 12 et nous avons également la

          pièce SCGM-4, document 9 qui est confidentielle tout

          comme les pages 37 à 48 de SCGM-4, document 1, que la

          Régie, sur laquelle la Régie a déjà rendu une

          décision dans le présent dossier.

          Alors, évidemment, les autres témoins adopteront ces

          pièces mais vous comprendrez qu'on n'a pas

          l'intention d'en discuter publiquement en ce moment,

          cet après-midi et ensuite, évidemment, la

          présentation que vous retrouvez à la pièce SCGM-4,

          document 13 qui a été distribué et Monsieur Pouliot,

          je comprends que votre CV se trouve à la page 15 de

          la pièce SCGM-14, document 1?

          M. VINCENT POULIOT :

      R.  Oui.

          SCGM-4, doc.1 :     Plan d'approvisionnement gazier -

                              Horizon 2005-2007 (Section 8

                              confidentielle).
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          SCGM-4, doc.1.1 à 1.2 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie.

          SCGM-4, doc. 2 :    Demande budgétaire totale en

                              fonction de la température.

          SCGM-4, doc.3 :     Contrats d'approvisionnement

                              existant - Transport.

          SCGM-4, doc.4 :     Contrats d,approvisionnement

                              existant - Entreposage.

          SCGM-4, doc.4.1 à 4.2 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie (sauf annexes).

          SCGM-4, doc. 5 :    Approvisionnement requis - 2005-

                              2007.

          SCGM-4, doc.5.1 à 5.3 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie.

          SCGM-4, doc.5.4 :   Réponses aux demandes de

                              renseignements no 1 de la Régie.

          SCGM-4, doc.6 :     Impact potentiel de la
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                              température.

          SCGM-4, doc.7 :     Approvisionnement requis -

                              Scénario favorable.

          SCGM-4, doc.8 :     Contrats d'approvisionnement en

                              fourniture de gaz naturel.

          SCGM-4, doc.9 :     Comparaison des coûts entre des

                              structures d'équilibrage

                              réalisables (pièce

                              confidentielle).

          SCGM-4, doc.13 :    Présentation sur le plan

                              d'approvisionnement 2005-2007.

          SCGM-14, doc.1, page 15 :        Curriculum vitae de

                                           M. Vincent Pouliot.

 186  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à un

          ou plusieurs de ces documents?

      R.  Non.

 187  Q.  Et vous les adoptez comme étant votre témoignage aux

          fins de la présente instance?

      R.  Oui.

 188  Q.  Merci, et, évidemment vous êtes prêt à répondre aux

          questions, s'il y a lieu, de la Régie sur ces pièces?

      R.  Oui.
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 189  Q.  Merci. Alors, Madame Brochu et, évidemment, je

          disais, je ne réénumérerai pas toutes les pièces que

          j'ai données à monsieur Pouliot mais je vais ajouter

          en ce qui concerne les trois autres témoins, les

          pièces de la section SCGM-3, donc SCGM-3, document 1

          et les réponses qui se trouvent à document 1.1 et

          1.2, document 2, 2.1 et 2.2, document 3, document 4,

          document 4.1 à 4.4, document 4.5, page 1 à 4, page 5

          qui est confidentielle, qui a été déposée sous pli

          confidentiel, SCGM-3, document 4.6 et SCGM-3,

          document 5 à document 7 ainsi que la même

          présentation SCGM-4, document 13 et votre curriculum

          vitae qui se trouve à la pièce SCGM-14, document 1,

          page 5?

          Mme SYLVIE BROCHU :

      R.  Oui.

          SCGM-3, doc.1 :     Planification annuelle et coût

                              des. approvisionnements gaziers.

          SCGM-3, doc.1.1 :   Réponses aux demandes de

                              renseignements no 1 de la Régie.

          SCGM-3, doc. 1.2 :  Réponses aux demandes de

                              renseignements no 2 de la Régie.

          SCGM-3, doc.2 :     Contrats de transport - Budget
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                              2005.

          SCGM-3, doc. 2.1 :  Réponses aux demandes de

                              renseignements no 1 de la Régie.

          SCGM-3, doc.2.2 :   Réponses aux demandes de

                              renseignements no 2 de la Régie.

          SCGM-3, doc.3 :     Entreposage : injection et

                              retrait - Budget 2005.

          SCGM-3, doc.4 :     Demande et sources

                              d'approvisionnement gazier -

                              Budget 2005.

          SCGM-3, doc.4.1 à 4.3 : réponses aux demandes de

                                  renseignements no 1 de la

                                  Régie.

          SCGM-3, doc.4.4 :   Réponses aux demandes de

                              renseignements no 2 de la Régie.

          SCGM-3, doc.4.5 à 4.6 : Réponses aux demandes de

                                  renseignements no 3 de la

                                  Régie (page 1 à 4 de 4.5,

                                  confidentiel.

          SCGM-3, doc.5 :     Tarifs de transport : TCPL, Union

                               - 225 -

          R-3529-2004                            PANEL 6 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

                              Gas et Nova - Budget 2005.

          SCGM-3, doc.6 :     Tarifs d'entreposage : Union Gas

                              et Intragaz- Budget 2005.

          SCGM-3, doc.7 :     Liste des fournisseurs actifs en

                              « achats directs » au 1er avril

                              2004.

          SCGM-14, doc.1, page 5 :         Curriculum vitae de

                                           Mme Sylvie Brochu.

 190  Q.  Et avez-vous des corrections ou des modifications à

          apporter à une de ces pièces?

      R.  Non.

 191  Q.  Je pensais que j'avais une surprise et est-ce que

          vous les adoptez comme étant votre témoignage aux

          fins de la présente instance?

      R.  Oui.

 192  Q.  Et vous êtes prête à répondre aux questions de la

          Régie, le cas échéant, sur ces pièces?

      R.  Oui. Merci. Alors, Madame Mercier, la même liste de

          pièce, je vous demande si vous avez participé à la

          préparation de ces pièces et dans votre cas, votre

          curriculum vitae qui se trouve à la pièce SCGM-14,

          document 1, page 11?
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          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Oui.

          SCGM-14, doc.1, page 11 :        Curriculum vitae de

                                           Mme Lyne Mercier.

 193  Q.  Est-ce que vous, vous avez des corrections à apporter

          à une de ces pièces?

      R.  Non.

 194  Q.  Et vous les adoptez comme étant votre témoignage aux

          fins de la présente instance?

      R.  Oui. Et vous êtes prête à répondre aux questions de

          la Régie?

      R.  Oui.

 195  Q.  Merci. Monsieur Nadeau, les mêmes pièces et dans

          votre cas, votre curriculum vitae qui se trouve à la

          page 12 de la pièce SCGM-14, document 1?

          M. ÉRIC NADEAU :

      R.  Oui.

          SCGM-14, doc.1, page 12 :        Curriculum vitae de

                                           M. Éric Nadeau.

 196  Q.  Avez-vous des corrections ou des modifications à

          apporter à une de ces pièces?

      R.  Non.

 197  Q.  Et vous les adoptez comme étant votre témoignage aux
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          fins de la présente instance?

      R.  Oui.

 198  Q.  Et vous êtes également prêt à répondre aux questions

          de la Régie, le cas échéant?

      R.  Oui.

 199  Q.  Merci, Monsieur Nadeau.

          Alors, je comprends que madame Brochu va débuter la

          présentation et ensuite, c'est monsieur Pouliot, si

          j'ai bien compris.

          Mme SYLVIE BROCHU :

      R.  Monsieur le Président, Mesdames les Régisseurs,

          bonjour. Je connais l'importance du temps cet

          après-midi alors, je serai brève.

          Vous avez devant vous, vous avez reçu un plan

          d'approvisionnement. Vous avez devant vous un

          exercice que je qualifierais de micro-économique et

          de pousser dans son détail.

          Ce qu'on voulait faire avec vous et avec les

          intervenants aujourd'hui, c'est de prendre un peu de

          recul et de partager un peu de considération macro-

          économique, de partager certaines perspectives qui

          nous influencent dans nos choix quant aux

          approvisionnements gaziers. Bref, pour planter un peu

          le décor des décisions que l'on prend au jour le
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          jour, à l'année à l'année, à la saison, à la saison

          mais aussi des décisions pluriannuelles.

          D'entrée de jeu, je voudrais vous redire, vous l'avez

          déjà entendu, combien le client est au coeur des

          décisions que l'on prend chez Gaz Métro. C'est vrai

          partout chez Gaz Métro, c'est vrai aussi aux

          approvisionnements gaziers et l'intérêt du client aux

          approvisionnements se décline, comme je le disais,

          pas seulement à court ou à moyen terme mais aussi à

          long terme, parce que s'il y a un endroit où il faut

          raisonner de manière pluriannuelle dans notre

          entreprise, c'est bien aux appros gaziers. Et je dis

          souvent, s'il y a une « shop » à l'intérieur de la

          maison qui ne peut pas souffrir de myopie, c'est bien

          aux appros.

 (15 h 30)

          Notre défi, pour nous, quand on vous présente un plan

          d'approvisionnement, pour vous, pour les

          intervenants, c'est d'arriver à se donner la même

          représentation mentale du contexte dans lequel on

          évolue, des défis qu'on a à relever puis des moyens

          qu'il faut qu'on mette ensemble en place pour réussir

          à les relever.

          Et si j'avais à vous donner un exemple quant à moi du
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          succès qu'on a eu collectivement par rapport à cet

          exercice-là de représentations mentales, c'est

          probablement l'exercice des dérivés financiers puis

          le programme des dérivés qu'on a mis ensemble en

          place il y a quelques années. On est venus vous voir

          au début des années deux mille (2000) en vous

          disant : « On pense qu'il va venter, qu'il va y avoir

          de la turbulence. On a besoin de se donner des

          outils. »

          Et alors que l'industrie et le marché disaient : « Ça

          va être rough pendant un hiver, un hiver et demi »,

          on vous a dit : « Nous, on pense que ça va être

          difficile pendant plusieurs années. Il faut qu'on

          soit capables d'agir sur trois ans. » Et ensemble, on

          a mis un programme qui a fait ses preuves et c'est un

          très grand succès.

          Alors quand on vous présente aujourd'hui un plan

          d'approvisionnement, notre défi, c'est de recréer

          cette même compréhension-là commune, cette même

          représentation mentale-là du contexte et des défis

          qu'on a à relever.

          Quand on parle d'approvisionnement dans son ensemble,

          je dirais que les approvisionnements, c'est un

          univers hybride entre des considérations, comme je le

          disais, très micro-économiques mais c'est aussi un
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          exercice de gestion stratégique. Ce n'est pas qu'une

          science exacte et ce n'est pas que de la gestion

          stratégique, c'est vraiment un mélange des deux.

          D'un côté, vous avez un exercice que je qualifie de

          très comptable, de très important, de très micro-

          économique. Et c'est le plan qui vous est présenté.

          On met dans un bilan, dans des colonnes, en fonction

          d'hypothèses, de considérations économiques,

          d'évolution de prix, de positions concurrentielles,

          où est-ce que s'en va la demande, la demande

          saisonnière, la demande annuelle, la demande

          journalière, la journée de pointe. On aligne des

          outils pour répondre à cette demande-là. C'est donc

          un exercice très comptable, très micro-économique.

          Mais il y a, à cet exercice-là, je dirais, en toile

          de fond, tout un univers de considérations

          stratégiques qui influencent la prise de décisions,

          par exemple le choix des outils. Cette considération-

          là stratégique repose sur un principe fondamental en

          approvisionnement, qui est celui de dire qu'on n'a

          pas le droit à l'erreur, on ne peut pas se tromper.

          Parce que quand on se trompe, ça coûte très cher.

          Vous m'avez entendue évoquer cet exemple-là dans le

          cadre des discussions sur Le Suroît, l'expérience que

          Vermont Gas a vécue l'hiver dernier.
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          L'hiver dernier, Vermont Gas a fait un exercice

          similaire comptable très rigoureux et a

          malheureusement sous-estimé la demande de pointe en

          hiver. Tant et si bien qu'en un après-midi, alors que

          Vermont Gas avait budgeté du gaz à cinq et soixante-

          dix (5,70 $), l'après-midi où elle a dû en acheter,

          et en acheter beaucoup, elle l'a payé cinquante-sept

          dollars (57 $). Et ça lui a coûté, en un après-midi,

          cinq cent mille dollars (500 000 $).

          Vermont Gas a une demande de sept (7) Bcf; la demande

          en continu au Québec est de cent soixante-dix (170)

          Bcf. C'est vous dire qu'on doit tout mettre en

          oeuvre, aux Approvisionnements gaziers, pour ne pas

          se tromper. De là l'importance micro-économique de

          l'exercice que vous avez ici et des marges de

          manoeuvre raisonnables, et c'est de ça dont il faut

          se convaincre mutuellement, des marges de manoeuvre

          qu'on doit mettre en place. Et je pense que les

          marges de manoeuvre sont bien évoquées au Plan.

          En termes d'images, je dis souvent : moi, quand je

          prends l'avion entre Montréal puis Calgary, je

          m'attends à ce que les gars aient mis de l'essence

          pour être capables de se rendre jusqu'à Vancouver si

          on n'est pas capables d'atterrir à Calgary. Les

          approvisionnements, c'est un petit peu ça.
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          Un mot pour vous parler d'entreposage et de capacités

          d'entreposage. Dans une de ses questions, la Régie

          nous dit que, et c'est très correct pour vous de le

          dire, vous dites : « On n'est pas convaincus de

          l'opportun, ou de la nécessité d'un des contrats

          d'entreposage qui ont été passés avec Union. Alors je

          ne vous cacherai pas que personnellement et pour la

          Direction de Gaz Métro, c'est un énoncé sûrement très

          légitime mais c'est un énoncé qui est très

          préoccupant pour nous et qui explique en partie ma

          présence cet après-midi.

          Je vous explique pourquoi l'entreposage, je pense que

          vous le savez mais c'est très important qu'on vous le

          réitère en quoi l'entreposage revêt un caractère

          absolument névralgique. Alors on va regarder chez

          nous puis après ça, on va regarder en périphérie.

          Chez nous, qu'est-ce qu'on voit? On voit une demande

          en continu qui se développe. Notre marché résidentiel

          se développe. On a des clients industriels qui

          étaient en service interruptible qui maintenant

          demandent la qualité de service en continu, et pour

          lesquels il faut évidemment les alimenter. On a un

          marché, le feu marché BT d'Hydro-Québec, pour lequel

          on s'affaire déjà, qui va être aussi une demande en

          continu, avec un profil chauffage. Bref, c'est une

          demande à l'interne qui demande de l'entreposage.
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          Le gaz naturel partout en Amérique du Nord est en

          très forte demande, en très forte croissance. En

          Ontario, le marché se développe, et se développe

          beaucoup : Enbridge à elle seule construit un Gaz

          Métro tous les trois ans. Alors quand on regarde

          devant nous puis on regarde cette demande-là se

          développer, cette demande-là avec une demande de

          pointe se développer, et qu'on regarde quelles sont

          les capacités d'entreposage qui se développent en

          Amérique, il n'y en a que très, très, très, très,

          très peu.

          Et si ma petite carrière d'économiste vaut quelque

          chose, je peux vous dire, moi, que la prochaine

          crise, ça va être une crise de stockage en Amérique,

          qui va se traduire sur une crise de prix, mais la

          disponibilité physique va être extraordinairement

          importante.

          Et, bien, c'est important qu'on sécurise cet outil-

          là, nonobstant le fait qu'on en a besoin à court

          terme, à notre avis, pour répondre puis faire la job

          à laquelle on s'attend des approvisionnements

          gaziers, je dirais que stratégiquement, c'est un

          outil qui est formidablement important.

          On est très soucieux de s'organiser, de faire en

          sorte de ne pas prendre des outils dans le temps dont

                               - 234 -

          R-3529-2004                            PANEL 6 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          on n'aura pas besoin. Et c'est pour ça qu'au tournant

          des années deux mille (2000), quand on a eu un gros

          bloc qui est arrivé à terme chez Union, je pense

          c'était quatorze (14) Bcf d'entreposage, on est

          arrivés chez Union puis on a dit : on va vouloir

          saucissonner ça puis l'étaler dans le temps,

          justement pour ne pas qu'on soit pris avec un gros

          bloc.

          Alors je vous prie de prendre ça en considération

          quand vous évaluez l'opportun et l'importance des

          capacités d'entreposage, parce que pour nous, ça

          semble formidablement important. Puis on ne voudrait

          surtout pas fragiliser notre position.

          Et on peut même pousser le raisonnement, et c'est

          loin d'être farfelu, si la richesse du Québec est

          hydroélectrique et que le Québec a décidé que

          l'hydroélectricité serait en très grande partie

          patrimoniale, si une richesse de l'Ontario est

          géologique, qu'est-ce qui empêcherait l'Ontario de

          dire que le stockage est dorénavant patrimonial?

          Alors quand on va sécuriser du stockage, trois ans,

          quatre ans, cinq ans, six ans devant nous, on n'a pas

          de droit de renouvellement automatique mais au moins,

          on va sécuriser les quelques prochaines années devant

          nous.
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          Évidemment, quand on voit un énoncé comme ça, on

          peut, on essaie de penser ce qui anime la pensée de

          la personne qui pose la question. Et on se dit :

          « Est-ce que des gens peuvent penser, par exemple,

          que parce qu'on a plus de capacités d'entreposage, on

          pourrait être incités à prendre de la capacité parce

          qu'on ferait plus de revenus d'optimisation puis on

          sait qu'il y a une partie des revenus d'optimisation

          en cours d'année qui revient à Gaz Métro? »

          Bien ça, c'est un mythe que je m'applique à justement

          démystifier et à détruire, parce qu'il faut savoir

          une chose : qu'on ait dix-huit (18), vingt (20),

          vingt-six (26), trente (30) Bcf de capacités

          d'entreposage, on n'agit en optimisation que sur

          quatre (4) Bcf. Alors qu'on passe de dix-huit (18) à

          vingt-deux (22) ne change absolument en rien la

          capacité d'optimisation de Gaz Métro a posteriori.

          Ça me permet d'aborder le dernier point de ma petite

          introduction sur : c'est quoi l'optimisation, qu'est-

          ce qu'on fait en termes d'optimisation? Parce que

          quand on regarde le Plan, quand on regarde les

          questions/réponses, on voit qu'il y a des choses qui

          se font a priori, des choses qui se font a

          posteriori.

          Il y a deux temps pour l'optimisation en
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          approvisionnement : le premier temps, c'est ce que

          j'appelle, moi, le plan papier, où on dit : on a une

          demande à desservir, on choisit les meilleurs outils

          rapport qualité/prix pour desservir cette demande-là

          puis on dit : « À chaque fois qu'on n'en aura pas

          besoin en fonction de ce patron-là de demande, on va

          avoir des disponibilités pour les revendre a

          priori. » Ça, c'est l'optimisation a priori, puis on

          vous dit : « A priori, par exemple, on va avoir

          telles capacités de transport en excédent puis on va

          aller revendre ça puis on pense pouvoir vendre ça à

          tel prix. » Ça, c'est l'exercice d'optimisation a

          priori.

          Là arrive l'hiver. Et comme disait mon grand-père :

          « You plan your life and then life happens. » Là,

          l'hiver « pogne », il fait plus chaud, il fait plus

          froid, la demande est plus forte, la demande est

          moins forte. Le prix du gaz met une pression sur le

          comportement du client, ou n'en met pas parce que le

          prix du gaz est plus faible que prévu. Bref, la vraie

          vie arrive.

          Et c'est dans l'exercice de cette vraie vie-là que

          parfois, il arrive des opportunités que les

          Approvisionnements s'efforcent à prendre pour aller

          remettre en marché, dans la vraie vie, a posteriori,

          les outils dont on pourrait ne pas avoir de besoin.
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          Et encore une fois pour utiliser un exemple, la job

          aux Appros, c'est une job de gardien de but; ma

          collègue directrice et son équipe, c'est de garder

          les buts. La job du gardien de but, ce n'est pas de

          « scorer dans le net » de l'adversaire.

          Mais le gardien, il a un bâton de hockey pour arrêter

          les rondelles. Puis ça arrive que le gardien fasse

          une passe à un joueur d'avant puis qu'il ait une

          assistance sur un but. Ça arrive même que des fois il

          va scorer dans un but vide, puis on dit : « Wow! le

          gardien a fait une méchante job! C'est super! » Mais

          on ne peut pas s'attendre a priori, on ne peut pas

          déterminer a priori que le gardien va être capable de

          compter des buts de même année après année. C'est ce

          que j'appelle l'optimisation a priori puis a

          posteriori.

          Alors voilà, dans une introduction très concise, j'ai

          essayé de vous transmettre la réalité dans laquelle

          on opère et de vous réitérer combien on a à coeur

          l'optimisation des coûts de nos approvisionnements

          gaziers et combien, à notre avis, les capacités

          d'entreposage sont fondamentales, entre autres

          choses. Alors je pense que ça m'amène à passer la

          parole à mon ami Vincent.
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          M. VINCENT POULIOT :

      R.  Alors, Monsieur le Président, Mesdames les

          régisseures. Je vais vous présenter la première

          partie de la présentation, soit les pages 1 à 4. Par

          la suite, je vais céder la parole à mes collègues des

          Approvisionnements gaziers. Ça va également couvrir

          les pages 15 à 25 du document SCGM-4, Document 1.

          Ma présentation va se faire en trois parties.

          Premièrement, je vais toucher la position

          concurrentielle du gaz naturel qui est anticipée au

          Québec. Dans un deuxième temps, comme vous savez, à

          chaque année, on propose différents scénarios de

          demande, donc je vais vous présenter sommairement les

          hypothèses qui sont sous-jacentes à l'ensemble de ces

          scénarios. Et finalement, dans un troisième temps, je

          vais vous présenter les résultats, autant dans le

          scénario de base que dans un scénario favorable.

          Madame Brochu l'a signalé il y a quelques minutes, ce

          qu'il est important de retenir dans un scénario de

          demande, c'est effectivement la croissance. Donc on

          est vraiment dans une ère de croissance des ventes,

          croissance des livraisons, sauf exception évidemment

          du marché de la Grande Entreprise dans le segment

          industriel qui lui se réduit d'année après année.

          Donc au niveau du premier point, au niveau de la
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          position concurrentielle, je vais débuter dans le

          marché de la Grande Entreprise. Depuis la première

          hausse de prix, même avant quatre-vingt-dix-neuf/deux

          mille (1999/2000), nous sommes défavorables face au

          mazout numéro 6, qui est le principal concurrent.

          Donc pour vous donner un exemple, les coûts du mazout

          sont livrés chez le client à à peu près quarante pour

          cent (40 %) moins cher que le coût du gaz naturel,

          donc une position concurrentielle qui est très

          difficile.

          (15 h 45)

          Dans le marché résidentiel, effectivement, nous

          sommes défavorables face au mazout numéro 2, donc

          l'huile à chauffage demeure moins chère que le gaz,

          et également face à l'électricité régulière. Donc si

          on avait un classement à faire dans les différentes

          sources d'énergie, le gaz naturel représente la

          source la plus dispendieuse dans le marché

          résidentiel, suivi en deuxième place de l'électricité

          et, en troisième place, du mazout numéro 2.

          Et finalement, dans le marché commercial, nous sommes

          toujours défavorables face au mazout numéro 2, donc

          dans ce cas-là, les économies face au gaz peuvent

          varier entre vingt et trente pour cent (20 % - 30 %).

          Et face à l'électricité régulière, par contre, là, on
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          présente un dossier favorable donc qui peut varier

          entre dix et quarante pour cent (10 % - 40 %), tout

          dépendant de la taille de l'entreprise qui est

          ciblée.

          Et, finalement, défavorables face à la bi-énergie. On

          avait écrit jusqu'à l'abrogation potentielle du tarif

          bi-énergie, j'ai lu ce matin la décision favorable

          qui a été rendue hier, donc à ce moment-là, on

          devrait parler plutôt d'abrogation du tarif BT en

          avril deux mille six (2006).

          À la page suivante, vous avez les différentes

          hypothèses qui ont été retenues au niveau des

          différents scénarios. Donc dans un premier temps, le

          scénario de base, c'est le scénario réaliste sur

          lequel nous nous sommes appuyés pour présenter la

          prévision de la demande. Donc il utilise, si on veut,

          la position concurrentielle telle qu'anticipée, telle

          que présentée à la page précédente, et aussi il

          repose sur une croissance économique, ce qu'on

          appelle soutenue, qui va varier de trois point trois

          (3,3 %) à trois point un pour cent (3,1 %) sur la

          période de deux mille cinq à deux mille sept

          (2005/2007).

          Nous présentons également un scénario favorable pour

          les deux dernières années du Plan d'approvisionne-
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          ment, donc pour les années deux mille six (2006) et

          deux mille sept (2007), dans le segment industriel,

          donc dans le segment de la Grande Entreprise, qui se

          traduit par les hypothèses suivantes :

          -        donc on anticipe une consommation qui va

                   être égale ou supérieure aux obligations

                   minimales annuelles selon chacun des

                   clients;

          -        qui prend aussi en considération le

                   renouvellement des contrats à échéance, donc

                   au terme de chacun des contrats, on

                   présuppose un renouvellement;

          -        et également, le retour à la consommation de

                   clients qui sont actuellement au mazout,

                   principalement au mazout numéro 6,

                   principalement également dans l'industrie

                   des pâtes et papier, qui ont quitté de façon

                   massive le marché du gaz après les premières

                   hausses en deux mille/deux mille un

                   (2000/2001);

          -        elle sous-entend également une croissance

                   économique soutenue du même ordre que le

                   scénario de base, donc de trois point trois

                   (3,3 %) à trois point un pour cent (3,1 %).

          À la dernière page, vous avez les résultats des

          différents scénarios de demande. Dans un premier

          temps, sur la partie supérieure du document, vous
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          avez le scénario de base donc notre scénario

          réaliste, où on présente, dans le service continu, ce

          qu'on appelle le marché PMD, donc le petit et moyen

          débit, qui fait référence aux marchés résidentiel et

          commercial.

          On présente des livraisons qui vont être de l'ordre

          de deux milliards neuf cents millions (2 900 M) en

          deux mille cinq (2005) et qui vont augmenter jusqu'à

          trois milliards presque cent millions (3 100 M m3),

          donc pour une croissance moyenne annuelle de deux

          point huit pour cent (2,8 %). Et cette croissance est

          effectivement causée ou due par une croissance

          économique soutenue, par la position concurrentielle

          favorable face à l'électricité régulière, sauf dans

          le marché résidentiel évidemment, et aussi au

          démarrage des premiers projets de biogaz, qui

          étaient, en fait, des entreprises qui utilisaient le

          gaz naturel aux tarifs 4 et 5, qui étaient classifiés

          dans la catégorie VGE et qui vont passer dans la

          catégorie petit/moyen débit, considérant la

          comptabilisation tarifaire que nous utilisons.

          Dans un deuxième temps, au niveau du service continu

          toujours, au niveau des grandes entreprises, donc

          VGE, Ventes aux grandes entreprises, la situation est

          légèrement différente. Donc nous avons une année deux

          mille cinq (2005) assez importante donc avec un
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          milliard neuf cents millions de mètres cubes

          (1 900 M m3), et qui est suivie d'une baisse à un

          milliard six cents millions de mètres cubes

          (1 600 M m3), pour une hausse en deux mille sept

          (2007) par la suite.

          Le résultat global représente une hausse moyenne de

          vingt-deux pour cent (22 %). Cependant, la baisse en

          deux mille six (2006) est le résultat, si on veut, du

          non-renouvellement anticipé d'un contrat d'un client

          majeur au-delà de deux mille cinq (2005). Donc deux

          mille cinq (2005), le client est là; deux mille six

          (2006) et deux mille sept (2007), on présume que le

          client ne renouvellera pas son contrat.

          Effectivement, la hausse en deux mille sept (2007)

          est le résultat des premiers projets de génération

          électriques qui devraient entrer en place fin deux

          mille six (2006) et en deux mille sept (2007)

          également. Au niveau du service interruptible, comme

          je le disais tout à l'heure, on voit une baisse

          continue, donc une baisse moyenne annuelle de huit

          pour cent (8 %), qui est essentiellement due à la

          position concurrentielle, donc les clients, au terme

          de leur contrat, ceux qui ont des installations où

          ils peuvent consommer à la fois du gaz et du mazout

          numéro 6, passent à cette nouvelle source

          concurrente, après la fin de leur contrat.
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          Si on passe dans la partie inférieure du document,

          dans le scénario favorable, et là, à ce moment-là,

          comme je vous disais tout à l'heure, pour deux mille

          cinq (2005), nous n'avons pas fait de scénario

          favorable. Et également, dans le marché petit/moyen

          débit non plus, nous avons gardé exactement les mêmes

          hypothèses.

          Par contre, pour le marché de la Grande Entreprise,

          autant au service continu qu'au service

          interruptible, pour les années deux mille six (2006)

          et deux mille sept (2007), nous avons ajusté les

          volumes pour prendre en considération justement le

          renouvellement d'un contrat d'un client majeur au-

          delà de deux mille cinq (2005), donc pour deux mille

          six (2006) et deux mille sept (2007).

          Et finalement, nous avons aussi anticipé le

          renouvellement des contrats à échéance. Les

          consommations qui sont soit égales ou supérieures à

          l'OMA pour deux mille six (2006) et deux mille sept

          (2007) chez nos clients VGE et la récupération, comme

          je le disais tout à l'heure, des clients qui sont

          actuellement au mazout, pour une croissance de la

          demande moyenne dans le scénario favorable d'au-delà

          de quatorze pour cent (14 %).

          Donc ça termine la première partie de la
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          présentation. Je vais céder la parole maintenant à

          mes collègues des Approvisionnements gaziers.

          Mme LYNE MERCIER :

      R.  Bonjour, Monsieur le Président et Mesdames les

          Régisseures. Avant d'aller plus en avant avec les

          prochaines diapositives, je vais juste faire un

          survol de ce dont je vais vous entretenir pour les

          prochaines minutes.

          Donc en premier lieu, je vais réitérer la raison

          d'être et la mission des Appros - madame Brochu l'a

          couvert mais je vais le faire à nouveau pour faire le

          lien avec les prochaines diapositives. Je vais faire

          un relevé des préoccupations que nous avons notées de

          la Régie, tant dans sa décision 2003-180 que dans les

          questions qui nous ont été posées dernièrement lors

          de cette, dans le cadre de cette cause.

          Je vais faire un bref survol de la conception de la

          structure contractuelle. Et mon objectif, c'est de

          vous montrer comment est-ce qu'on conçoit et ensuite

          faire le lien avec le processus opérationnel. Parce

          que moi, je suis contente de venir ici aujourd'hui

          parce que je pense qu'on vous dépose un Plan, c'est

          un plan statique, c'est des chiffres, mais j'aimerais

          ça être capable de vous faire vivre, vous faire au

          moins transposer un petit peu comment ça se vit dans
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          la vraie vie, ce Plan-là, du point de vue

          opérationnel. Parce qu'il faut que ça vive puis il

          faut que ça marche, ce n'est pas juste un plan sur

          papier, on est aux Appros et à tous les jours, on est

          confrontés à gérer la demande, mitiger la demande

          puis rencontrer les approvisionnements.

          Ensuite, on va mettre en relief la mise en contexte

          de la provision de pointe et de sa nécessité.

          Ensuite, on va mettre en relief aussi l'importance

          relative des éléments que la Régie nous a parlé,

          l'utilisation du contrat de Union et du GNL. Ensuite,

          je vais faire une reprise des faits saillants du

          témoignage, de façon très brève, et on va réitérer

          les conclusions de notre témoignage et faire quelques

          points sur les preuves que nous avons fournies en

          réponse aux préoccupations de la Régie.

          Donc, notre raison d'être. Donc, comme madame Brochu

          a un peu évoqué, nous, on est là puis on doit

          concevoir une structure d'outils qui minimise le coût

          de fournir la demande, et ce de façon sécuritaire, en

          tenant compte du profil de la demande, qui est

          grandement chauffage, et de la diversité commerciale

          de cette demande : des clients continus,

          interruptibles et continus avec un service de

          meilleure qualité.
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          Les deux grandes étapes, telles que mentionnées :

          étape a priori, la gestion contractuelle. Alors on

          détermine une structure optimale, en fonction du

          scénario de base qui nous est fourni, et on tient

          compte des échéances contractuelles et des

          contraintes de marché, c'est-à-dire c'est quoi les

          outils qui sont disponibles et à notre disposition,

          et qu'on pense obtenir.

          A posteriori, ou en deuxième lieu, c'est la gestion

          des opérations. Alors ça, ça arrive en fonction du

          réel qu'on observe. Donc on a un plan, on a les

          outils en place, la réalité arrive, alors comme au

          niveau de la conception, on regarde c'est quoi les

          caractéristiques des outils et on établit une

          priorité d'utilisation.

          On minimise ainsi le coût et puis compte tenu que le

          réel est toujours, mais toujours, différent du prévu,

          bien là, il faut s'ajuster. Alors on s'ajuste, on

          optimise, comme madame Brochu a dit, les coûts, on a

          peut-être des outils de plus mais il y a des fois où

          est-ce qu'il faut aller acheter des outils aussi.

          Alors le net de l'acquisition d'outils, de la

          disposition d'outils ou des aménagements qu'on fait,

          bien ça se retrouve à la fin de l'année dans un

          partage des revenus avec nos clients.
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          Une autre raison d'être de notre groupe, c'est de

          surveiller l'évolution du marché nord-américain pour

          bien se positionner dans le futur. Donc on veut des

          alternatives moins coûteuses mais c'est toujours en

          fonction de la situation géographique où est-ce qu'on

          se trouve et des outils qui sont disponibles aux

          alentours.

          Notre vigie ne s'étend pas seulement au gaz naturel

          mais bien à l'ensemble du marché énergétique, parce

          que la forte demande du gaz naturel, compte tenu des

          contraintes environnementales, affecte la demande de

          gaz naturel grandement et puis le positionnement

          stratégique futur en est grandement affecté. On

          connaît tous la demande pour le gaz naturel en

          Amérique du Nord, ça donne une pression formidable

          pour toutes les infrastructures et les outils à

          mettre en place.

          Les préoccupations de la Régie que nous avons notées.

          Alors on a tenté de répondre aux préoccupations de la

          Régie, premièrement à celle exprimées dans la

          décision D-2003-180, où elle se dit préoccupée par

          l'optimalité des deux éléments de stockage, Union Gas

          et GNL. On croit avoir répondu à vos préoccupations

          dans le document SCGM-4, Document 1, pages 37 à 48,

          déposé sous pli confidentiel, qui adresse

          l'optimalité de ces deux éléments.
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          Ensuite, il y a eu des questions qui ont été posées

          dans le cadre de la présente cause qui nous ont

          indiqué que la Régie était non seulement préoccupée

          par la substitution de ces deux éléments mais par

          leur nécessité même. Alors quand on a vu ça, bien là,

          c'est pour ça que les prochaines diapositives, on va

          revoir les éléments de conception de la gestion

          contractuelle puis faire les liens avec la gestion

          opérationnelle.

          Parce que lorsqu'on met ça en doute, c'est que ça

          remet en cause la nécessité même de tous les éléments

          du Plan d'approvisionnement et pas seulement de ces

          outils-là. C'est un tout. Et c'est ça que je veux

          essayer de vous démontrer dans les prochaines diapos.

          Ici, on a un graphique. Je vais m'attarder un petit

          peu sur le graphique, on va regarder la conception de

          la structure puis je vais faire le lien avec les

          opérations. Alors quand on regarde le graphique de la

          gestion contractuelle, comment ça se fait, on a l'axe

          des X, alors ça, c'est les journées; on commence ici

          le premier (1er) octobre et on va jusqu'au trente

          (30) septembre.

          Sur l'axe des Y, on a plusieurs courbes, on a les

          courbes de consommation, la courbe noire, c'est la

          demande continue seulement; la courbe rouge, c'est la
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          demande continue et interruptible, additionnées.

          Ensuite, nous avons le FTLH, alors c'est le transport

          ferme longue distance, qui vient de l'Ouest canadien;

          donc conceptuellement, le volume qui se trouve dans

          ce rectangle-là, c'est du volume, c'est du gaz qu'on

          achète dans l'Ouest canadien.

          Conceptuellement, on a l'outil 1, alors l'outil 1, ce

          serait les volumes, en fait, le transport qui nous

          vient depuis Dawn, et dans ce transport, on peut

          mettre trois sources : on peut mettre des volumes qui

          sortent du stockage de chez Union; on peut acheter

          des volumes à Dawn directement; ou on peut faire des

          échanges été/hiver.

          Maintenant, quand on tombe à l'outil 2, ce serait les

          deux outils de stockage qu'on a chez Intragaz, qui

          sont en franchise, du stockage régulier, du stockage

          de gaz naturel, qui peuvent être utilisés sur la

          saison, et un des outils peut être cyclé à travers

          l'hiver.

          Le troisième outil, qu'on voit ici, c'est l'outil de

          l'usine ULSR. Donc quand on regarde la demande, quand

          on regarde ici la ligne qui totalise les outils, on

          voit que la ligne qui totalise les outils, c'est

          trente et un mille sept cent dix (31 710), alors que

          la somme de la demande en continu est de trente mille
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          deux cent quatre-vingt-dix-neuf (30 299). Il y a donc

          un petit excédent ici, une provision, ça s'appelle la

          provision de pointe.

          Alors la provision de pointe est nécessaire, et puis

          elle est nécessaire au niveau opérationnel. Donc

          c'est pour ça que je veux vous parler un petit peu de

          comment ça s'opère au-delà de la conception

          contractuelle.

          Si on regarde, à première vue, on va regarder la

          gestion des interruptions et on va regarder comment

          est-ce qu'on utilise l'usine LSR. À première vue, on

          se dirait : « Bon, bien, on commence à interrompre

          les clients quand on est rendus au total de nos

          outils. » Dans la réalité, ce n'est pas ça qu'on

          fait, c'est que dès que nous planifions utiliser

          l'usine LSR, on commence d'ores et déjà à faire des

          interruptions.

          Alors pourquoi est-ce qu'on commence d'ores et déjà à

          faire des interruptions? Bien, il y a plusieurs

          raisons. Un, premièrement, il y a, contrairement à

          l'élaboration d'un plan avec des journées où est-ce

          qu'on connaît d'avance la consommation, il y a

          beaucoup d'imperfections reliées aux prévisions de la

          température.
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          Parce qu'on doit réquisitionner du gaz pratiquement

          quarante-huit (48) heures à l'avance - en fait, c'est

          une journée à l'avance mais pour une journée qui a

          vingt-quatre (24) heures plus loin - il y a une

          imperfection quant à la prévision de la demande

          reliée aux prévisions météo. Ensuite, on doit

          évidemment aussi envoyer des avis d'interruption,

          puis c'est sujet à une politique d'interruption.

          Ce qui arrive, c'est que si on n'interrompt pas

          suffisamment, ce qu'on va faire, c'est qu'on va se

          trouver à utiliser l'usine LSR alors qu'on n'était

          pas supposés l'utiliser. Puis ça, c'est assez

          préoccupant parce que l'usine, elle a des

          caractéristiques intéressantes, une très grande

          capacité de retrait, dix-huit pour cent (18 %) dans

          notre journée de pointe, mais un petit volume, à

          peine un point huit pour cent (1,8 %) de la demande

          hivernale.

          Donc dès qu'on commence à utiliser l'usine LSR, alors

          qu'on n'aurait pas dû, c'est qu'on est en train de

          prendre de l'espace, et si on prend de l'espace de

          l'usine LSR trop à l'avance, on risque d'en manquer

          en fin d'année.

          Ensuite, il y a une autre problématique, c'est qu'on

          offre, on a une offre de service où est-ce qu'on
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          offre un volet 1B. Alors le volet 1B, ce sont des

          clients interruptibles auxquels on promet une qualité

          de service où est-ce qu'on ne veut pas dépasser vingt

          (20) ou trente (30) jours d'interruption en fonction

          du tarif.

          Alors qu'est-ce que ça veut dire concrètement? Alors

          si je me situe ici et puis que je suis le dix (10)

          décembre, et qu'il fait très, très, très froid, je

          vais interrompre mes clients interruptibles 1A, avec

          le service régulier, mais je vais hésiter à mettre en

          interruption tous mes clients volet 1B, parce que je

          suis au début de l'hiver et tout comme l'usine LSR,

          je ne veux pas utiliser, c'est comme si on a,

          j'appelle ça, moi, « 20 tickets ou 30 tickets »

          d'interruption. Donc le volet 1B nécessite une

          gestion particulière puis il nécessite une provision

          parce qu'ils deviennent continus après un nombre de

          jours d'interruption garantis.

          Sur papier, et de façon conceptuelle, on peut

          questionner la provision de pointe. Mais quand on

          regarde du point de vue opérationnel, elle est

          nécessaire pour maintenir la sécurité

          d'approvisionnement en fonction de l'offre

          commerciale qu'on a faite à nos clients. Donc notre

          offre commerciale, c'est quoi? C'est une politique

          d'interruption qui donne des préavis qui sont
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          raisonnables compte tenu des situations de notre

          clientèle et c'est aussi la garantie de service aux

          volets 1A et 1B.

          (16 h)

          Je veux mettre dans le contexte la provision de

          pointe. Donc, la provision de pointe, elle représente

          quatre point cinq pour cent (4,5 %) de notre capacité

          totale. Comme j'ai dit tout à l'heure, elle est

          nécessaire à l'offre de service du volet 1B, parce

          que nos clients deviennent continus quand leurs jours

          maximum sont atteints. Puis j'aimerais souligner que

          notre provision de pointe est de quatorze trente et

          un (1431) 10 3 m3, et de cette provision, sept cent

          neuf (709) est structurellement prévu pour les

          clients du volet 1B.

          Donc, nous, on conçoit des outils où est-ce qu'en

          journée de pointe, tout le monde est interrompu, tous

          les clients interruptibles sont interrompus. Mais on

          se dit, dans une journée donnée, il y a toujours des

          clients de volet 1B qui ne seront pas nécessairement

          interrompus, parce qu'on doit gérer le nombre de

          jours, puis on tente à faire ça avec des blocs.

          Donc, ce que ça fait, ça, c'est quand la moitié de la

          provision de pointe est utilisée pour le volet 1B,

                               - 255 -

          R-3529-2004                            PANEL 6 - SCGM

          17 août 2004                           Interrogatoire

          Volume 1                         Me Jocelyn B. Allard

          bien, il m'en reste à peine deux point vingt-cinq

          pour cent (2,25 %). Le deux point vingt-cinq pour

          cent (2,25 %), là, ça, c'est pour les variations des

          consommations des clients industriels. J'aimerais

          vous rappeler qu'il y a un décalage entre, en fait,

          un délai, entre les fenêtres d'acquisition d'outils.

          Alors, quand est-ce qu'on peut acquérir du transport,

          acheter du service de pointe, renouveler des contrats

          chez Union, et les cycles de révisions budgétaires.

          Donc, souvent, ce n'est pas, ce n'est pas bien en

          cycle.

          Je vous rappelle aussi que notre clientèle

          interruptible peut avoir une grande variabilité de

          journée en journée. Donc, sur l'année, le volume peut

          être assez constant, mais on observe des grandes

          variations. Il y a aussi le fait que, ce qui est

          important pour les appros, c'est de gérer la demande

          quand il fait froid. Alors que les clients

          interruptibles arrêtent de consommer et que les

          volets 1B ne consomment pas plus que qu'est-ce qu'on

          s'attend qu'ils consomment.

          Or, les clients interruptibles, ils n'ont pas de

          plafond à leur demande. Donc, ce qu'on a expérimenté

          avec les clients du volet 1B, c'est qu'on a une

          attente face au volume qu'ils vont consommer. Puis

          des fois, on a des surprises, ils consomment plus,
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          parce qu'ils n'ont pas de maximum.

          Finalement, on pourrait dire, bien, pourquoi quatre

          point cinq pour cent (4,5 %)? Pourquoi ce chiffre-là?

          En fait, ce que je vous dirais, c'est que dans le

          plan trois ans, on vous a déposé une fourchette, une

          plage; ça va de trois point cinq pour cent (3,5 %) à

          six pour cent (6 %). C'est une provision; c'est un

          objectif. On ne veut pas être en bas de trois point

          cinq (3,5 %).

          Ça, c'est comme je vous ai dit, ça tient compte de

          l'incertitude des prévisions météo, les fenêtres de

          réquisition, les préavis d'interruption, variabilité

          de la demande industrielle jour à jour. Et puis, moi,

          je vous dirais que, d'expérience, la gestion

          opérationnelle, ça relève autant de l'art que de la

          science. Donc, on fait un paquet de chiffres puis,

          après ça, bien, il y a l'expérience qui rentre en

          ligne de compte.

          Dans ma division, il y a beaucoup de tension parce

          qu'on est duel. Il y a des gens qui font de la

          planification puis il y a des gens qui opèrent. Donc,

          moi, je suis prise entre les deux. Et puis quand on

          opère, bien, on voudrait avoir de la marge de

          manoeuvre, puis quand on optimise, bien, on veut

          minimiser les coûts. Donc, nous, ce qu'on se dit,
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          c'est, entre trois point cinq (3,5 %) qui est

          vraiment un minimum, puis six pour cent (6 %), on est

          à l'aise. Puis, ça, c'est vraiment en fonction des

          expériences passées.

          Alors, si jamais la Régie voulait revoir la provision

          de pointe, on serait forcés de revoir l'offre de

          service qu'on offre à nos clients. Il faudrait être

          plus stricts et puis pas mettre en péril le réseau.

          Maintenant, j'aimerais ça qu'on regarde l'importance

          relative des éléments d'entreposage qui ont été

          analysés. Donc, chez Union Gas, quand on regarde le

          contrat qui a été renouvelé, ce contrat-là contribue

          à cinquante pour cent (50 %) de la provision de

          pointe. L'espace disponible de ce contrat représente

          un point six pour cent (1,6 %) de la demande

          hivernale. L'espace utilisé, c'est le résultat

          conjoncturel du profil de la demande, et puis c'est

          des contrats qui sont signés à long terme.

          Alors, quand on dit résultat conjecturel, qu'est-ce

          qu'on veut dire? C'est qu'on a le décalage entre

          l'acquisition de l'outil puis quand est-ce qu'on va

          l'utiliser. En général, c'est des contrats même de

          dix ans qu'on exige. Nous, on essaie de ramener ça à

          une période plus courte. Et puis il faut se rappeler

          aussi que l'ensemble du volume non utilisé de
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          l'ensemble des contrats de Union, pour l'année deux

          mille cinq (2005), c'est un point quatre pour cent

          (1,4 %) de la demande hivernale. Donc, on utilise les

          contrats dans leur ensemble, mais pas un à un.

          Quand on regarde l'usine LSR, alors l'usine LSR,

          c'est un outil très important, il contribue à dix-

          huit pour cent (18 %) de la capacité de pointe.

          Alors, c'est un outil formidable pour faire face à

          une montée de température; c'est en franchise et ça

          répond très bien. Son espace utilisé est extrêmement

          critique dû à l'importance du débit journalier; ça se

          vide pas mal vite.

          Je vous dirais que cet hiver, je vais prendre

          l'exemple, janvier dernier, il a commencé à faire

          froid le cinq (5) janvier et ça a été sans arrêt

          jusqu'au vingt-cinq (25) janvier. Moi, le vingt-

          cinq (25) janvier, je regardais le niveau de l'usine

          LSR, puis je commençais à trouver que l'hiver était

          long. Donc, heureusement, à partir du vingt-cinq (25)

          janvier, l'hiver est venu assez doux et ça s'est

          calmé. Mais je vous dis que quand on regarde le

          vingt-cinq (25) janvier puis que l'usine est à moitié

          vide, c'est préoccupant. Donc, on ne peut jamais,

          quand on est en hiver, penser que le reste de l'hiver

          va être normal. On ne le sait pas. Alors, il faut

          être prêt à répondre à la demande.
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          L'usine LSR, c'est environ huit pour cent (8 %) des

          coûts d'équilibrage puis deux point six pour cent

          (2,6 %) du coût de transport puis d'équilibrage. Le

          volume non cyclé dans, non utilisé de l'usine LSR, ça

          représente trois jours d'utilisation. Alors, trois

          jours, trois jours d'hiver, c'est quand même, au

          Québec, les hivers peuvent être longs. Il y a des

          années qu'il fait doux; des années qu'il fait froid.

          J'aimerais vous rappeler que si on met les deux, les

          deux sortes de stockage ensemble et qu'on regarde les

          volumes non cyclés, ça représente moins de deux pour

          cent (2 %) de la demande hivernale. Si on regarde

          SCGM-4 document 1 page 26, on va noter que, pour

          l'année deux mille cinq (2005), selon le patron

          normal, si on regarde les écarts de température des

          onze (11) dernières années, les écarts peuvent être

          de moins treize point huit pour cent (- 13,8 %) puis

          peuvent être de plus huit point un pour cent

          (+ 8,1 %).

          Donc, quand on regarde, selon une année normale,

          qu'il nous resterait deux pour cent (2 %) de la

          capacité de stockage, on pense que c'est très

          raisonnable. C'est évident que quand je parle de la

          température comme ça, ça exclut les variations qui

          seraient dues à l'augmentation de la demande.
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          Je vais faire, je vais passer au travers des faits

          saillants : équilibrage, transport, molécule, qui ont

          été couverts dans le témoignage. Alors, les contrats

          chez Union sont tous mettons au prix de marché. Donc,

          c'est sûr qu'on a vécu des hausses importantes. Mais

          maintenant, les hausses devraient être moins

          importantes parce qu'on est déjà au prix de marché

          pour l'ensemble des contrats chez Union.

          Comme décrit à la SCGM-4 document 1 pages 31 à 48, on

          a fait la démonstration que les alternatives à Union

          sont plus coûteuses. Donc, acheter du gaz en hiver,

          prendre du transport additionnel puis pas l'utiliser

          en été, ou faire des échanges été-hiver. J'aimerais

          souligner que le renouvellement du contrat de

          cinquante-quatre virgule sept (54,7) 10 6 m3 est très

          important pour nous, parce que comme Sophie l'a

          mentionné, c'est un actif qui est hautement désiré

          dans le marché.

          Pourquoi est-ce qu'il est hautement désiré dans le

          marché? Un, parce que la demande de gaz naturel

          augmente, mais les sites de stockage ne suivent pas.

          Puis pourquoi? C'est parce que c'est relié aux

          caractéristiques nécessaires pour développer des

          sites de stockage. Du tuyau, on peut en poser; du

          tuyau, on peut changer les trajectoires parce que,

          pour certaines raisons. Mais du stockage, ça se
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          développe dans des sites géologiques spécifiques.

          Puis, ça, on ne peut pas en inventer, elles sont

          naturellement à des endroits, elles ne le sont pas en

          d'autres.

          Non seulement la demande énergétique augmente en

          Amérique du Nord, mais plus particulièrement en

          Ontario qui font face à une génération électrique qui

          est faite à l'aide du charbon. Et puis, d'ici deux

          mille sept (2007), ils ont comme mandat de se

          débarrasser du charbon. Alors, on peut penser qu'ils

          vont se tourner vers le gaz naturel. Puis quand on se

          tourne vers le gaz naturel pour faire la génération

          électrique, généralement, on a besoin de stockage y

          associé, parce que la demande électrique n'est pas

          autant saisonnière, elle est beaucoup plus avec des

          pics journaliers.

          Donc, il n'y a pas seulement que l'Ontario, il y a

          aussi les distributeurs du Nord-Est qui ont été pris

          à acheter du gaz à quarante-sept (47 $), cinquante-

          quatre dollars (54 $) cet hiver. Eux aussi font les

          mêmes études que nous. Les alternatives, ils les ont

          regardées. Puis quand ils regardent ça, ils se

          disent : Où est-ce qu'on veut se positionner?

          Donc, comme nous, ils veulent avoir des points

          d'acquisition qui sont plus proches de leur marché.
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          Dawn, c'est la place. Il y a Chicago aussi. Et puis

          tout le monde tente de se positionner plus près de

          chez lui possible. Et puis Dawn, c'est une bonne

          place, puis il y a beaucoup de stockage. Donc, c'est

          pour ça qu'on pense que l'actif de chez Union est un

          actif stratégique. Et puis si on le laisse aller, il

          y a peu de chance qu'on puisse le ravoir si on change

          d'idée par la suite.

          Pour ce qui est du transport, comme nous l'avons

          mentionné, dorénavant, on a des capacités qui sont

          renouvelables en grande partie, soixante-quatorze

          pour cent (74 %) pour le « long haul » puis trente-

          six pour cent (36 %) pour le transport courte

          distance.  C'est renouvelable annuellement, mais ça

          ne donne pas grand-chose parce que... ça donne

          quelque chose si les ventes diminuent puis on veut

          s'en débarrasser, on n'aura pas d'excédent. Mais si

          on en veut plus, on est encore mal pris parce que

          tout le transport à l'est de Dawn est pleinement

          utilisé.

          Et, ça, ce que ça veut dire, c'est que si jamais il y

          a des demandes additionnelles qui doivent être

          faites, il faut faire une demande à TransCanada; il

          faut signer des contrats de dix ans. Et puis en plus,

          à cause du processus environnemental qu'il y a au

          Québec, ça prend trois ans pour faire la
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          construction. Donc, les outils, les infrastructures

          de gaz naturel sont rendus à pleine capacité pour

          desservir l'Ontario, le Québec et le Nord-Est

          américain.

          Donc, quand on a des outils, dans la mesure du

          possible, si on ne pense pas en avoir, si on croit en

          avoir de besoin, c'est assez important de les garder

          puis d'être des plus vigilants possible quant à la

          planification, parce que, malheureusement, ce n'est

          pas comme des clous chez Rona, ça prend un peu plus

          de temps à obtenir et à concevoir.

          Pour ce qui est de la fourniture du gaz naturel,

          c'est comme l'an dernier. Alors, AECO, c'est un

          endroit très liquide où est-ce qu'on peut acheter du

          gaz. Dawn l'est aussi, je dirais à l'exception de la

          profondeur de marché. Et je dirais, c'est surtout en

          période hivernale, parce que Dawn, ce n'est pas un

          bassin de production, c'est un carrefour où est-ce

          qu'il y a des pipelines, mais il y a quand même...

          les capacités de livraison sont quand même

          contraintes en hiver, puis il y a aussi la capacité

          de retrait des sites de stockage qui est toujours

          contrainte en hiver. Donc, la situation n'a pas

          tellement changé au niveau de la fourniture.

          La conclusion. Donc, j'aimerais revenir sur l'an
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          dernier. On vous a fait une démonstration qui mettait

          en preuve que, pour une sécurité d'approvisionnement

          similaire, donc pour la même provision de pointe, les

          mêmes genres d'outils, on a été capable de

          restructurer notre portefeuille puis d'amener une

          économie de dix pour cent (10 %). Donc, c'est cette

          même structure qui se poursuit.

          Nous, on pense que, et on est convaincus que le débit

          fourni par le contrat de Union Gas est nécessaire à

          la sécurité puis à l'éventail des services qui sont

          offerts par Gaz Métro à sa clientèle.

          L'optimalité économique du choix de Union comme outil

          d'équilibrage a été démontré à la SCGM-4 document 1

          pages 37 à 48. Puis finalement, bien, Gaz

          Métropolitain en tant que bon gestionnaire, bien,

          saisit toutes les opportunités de marché ponctuelles

          pour minimiser ses coûts. Puis quand on peut

          minimiser nos coûts, bien, on a le bénéfice de

          partager ça avec nos clients.

          Alors, on espère qu'on aura su vous éclairer puis

          vous faire part de nos préoccupations, et on est là

          pour répondre à vos questions.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

 200  Q.  Juste une petite précision, Madame Mercier. Dans la
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          dernière page, vous avez parlé de dix pour cent

          (10 %) d'économie. C'est dix millions (10 M$) que...

      R.  Désolée! Dix millions (10 M$).

 201  Q.  De dollars. Merci.

      R.  Oui.

          (16 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Je voulais juste partager avec Gaz Métro, c'est que

          la Régie était consciente et l'a fait en tout état de

          cause, créé une onde de choc chez le Distributeur et

          puis c'est tout à fait correct, et cet après-midi

          madame Brochu, comment je dirais bien ça, le terme

          n'est pas péjoratif, mais un cri du coeur

          convaincant.

          Ceci dit, je pense que la conclusion de ça c'est

          qu'au-delà des données techniques, économiques,

          comptables et prévisions, je pense qu'éventuellement

          il faut sortir de la mêlée, puis ça va toujours

          demeurer ces données-là, et je ne pense pas me

          tromper que c'est le Distributeur qui maîtrise ça et

          de notre côté ici on n'est pas, on ne veut pas et on

          n'est pas en mesure. Sauf sortir de la mêlée pour

          éventuellement peut-être établir une balise neutre

          qui est un peu au pif, comme il existe dans d'autres

          domaines.
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          Je n'ose pas parler de balisage parce que je sais que

          les distributeurs en Ontario c'est drôlement

          différent le profil de marché en termes de

          résidentiel est très important par rapport à ce que

          vous connaissez. Donc un peu se sortir de la mêlée

          avec une balise.

          Je vais juste donner un exemple dans un autre domaine

          un compétiteur compétitif, il arrive avec des

          chiffres détaillés au niveau de l'entretien. Sauf

          que, puis je ne veux pas dire, je ne veux pas du tout

          laisser entendre que lui est meilleur parce qu'il

          nous donne une balise, mais, exemple, au niveau des

          frais d'entretien il y a une balise qui semble être

          connue dans le marché de la distribution, c'est que

          tu dois investir trois pour cent (3 %) de ta valeur

          aux livres pour maintenir, sinon ton équipement se

          dégrade.

          C'est juste pour donner un exemple au-delà des

          données techniques comptables qui permet à la Régie

          de, entre guillemets, se rassurer.

          Donc, éventuellement, et c'est madame Brochu et son

          équipe de la distribution, je pense, qui est le mieux

          placée pour réfléchir à cette espèce d'unité qui va

          être, unité de mesure qui va être sortie de la mêlée

          puis les plans d'approvisionnement vont toujours
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          continuer à avoir des données techniques. C'était

          juste réfléchir tout haut à ce que ça pourrait,

          quelle forme ça pourrait prendre éventuellement.

          Mme SYLVIE BROCHU :

          Écoutez, Monsieur le Président, d'abord je pense que

          ce que vous évoquez fait plein de sens. C'est un peu

          vers ça qu'on souhaite aller quand je dis qu'il faut

          qu'on ait la même représentation mentale, il faut

          qu'on partage le même univers, il faut qu'on partage

          un même langage si on veut se comprendre. Et on prend

          votre point en bonne note.

          À nous de trouver quels pourraient être des

          paramètres ou des balises, sans parler de balisage,

          certains points de repère, savoir quelle est la

          largeur de la patinoire sur laquelle on patine

          ensemble pour qu'on puisse se retrouver

          collectivement là-dedans.

          Et bien sûr il faudra faire état de ce qui

          caractérise notre marché parce qu'on met bien des

          efforts pour changer ça mais on est encore en bout de

          système puis on a une réalité qui est la nôtre.

          Mais je pense que tout le monde ici a suffisamment de

          jugement puis de compréhension de notre réalité pour

          être capable de poser peut-être les bémols sur
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          certaines balises qui seraient d'us et coutumes dans

          un milieu où il y aurait plein plein d'alternatives

          par exemple.

          Alors on prend ça sur nous, Monsieur le Président,

          puis je vous promets que l'année prochaine on va

          revenir avec quelque chose qui va vous satisfaire.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a un requestionnement, Maître Allard?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, Monsieur le Président. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça met fin au présent panel. La Régie vous remercie.

          Mme SYLVIE BROCHU :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, il reste un panel. Vous aviez annoncé

          quinze (15) minutes sur les produits dérivés, est-ce

          que c'est toujours le cas?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors monsieur Frédéric Gauvin qui sera le témoin, un

          panel de un, me dit que ça sera correct quinze (15)
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          LE PRÉSIDENT :

          Ça sera peut-être plus efficace de finir la preuve et

          de libérer tout le monde, de le faire dès maintenant?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Plutôt qu'une pause?

          LE PRÉSIDENT :

          Qu'une pause, oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je pense qu'effectivement on peut faire la preuve. À

          moins qu'il y ait des gens qui aient des questions

          mais je pense qu'il n'y a personne qui avaient des

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Qui avaient annoncé, non.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On va finir avec monsieur Gauvin effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.

                   -------------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-septième (17e) jour du

          mois d'août, A COMPARU :

          FRÉDÉRIC GAUVIN, directeur Stratégie et gestion des

          risques pour Gaz Métro, ayant son adresse d'affaires

          au 1717, du Havre, Montréal;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, Madame la Greffière, j'avais des

          présentations, des copies des présentations, de la

          présentation qui est sous la cote SCGM-5 document 4.

          Alors je peux peut-être, vu que le témoin est

          assermenté, lui faire adopter les pièces sur

          lesquelles il va témoigner, pendant que madame

          distribue la présentation.

 202  Q.  Alors, Monsieur Gauvin, avez-vous préparé ou fait

          préparer les pièces SCGM-5 document 1, SCGM-5

          document 1.1 à document 1.5, SCGM-5 document 4 qui

          est la présentation que madame la greffière

          distribue, et dans votre cas le curriculum vitae,

          votre curriculum vitae que nous retrouvons à la pièce

          SCGM-14 document 1, page 8?

      R.  Oui.

          PIÈCE SCGM-5 doc. 1 :   Volumes totaux pouvant être
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                                  protégés - Plafond applicable

                                  aux contrats d'échange à prix

                                  fixes

          PIÈCE SCGM-5 doc. 1.1 à 1.5 :    Réponses aux

                                           demandes de ren-

                                           seignements numéro 1

                                           de la Régie

          PIÈCE SCGM-5 doc. 4 :   Présentation sur le programme

                                  sur les dérivés financiers

 203  Q.  Est-ce que vous avez des corrections ou des

          modifications à apporter à une de ces pièces?

      R.  Non.

 204  Q.  Et est-ce que vous adoptez le tout comme étant votre

          témoignage aux fins de la présente instance?

      R.  Oui.

 205  Q.  Et vous êtes prêt à répondre aux questions qu'il

          pourrait y avoir de la Régie, le cas échéant?

      R.  Oui.

 206  Q.  Alors je vous laisse la parole. Je me demandais juste

          si on pouvait commencer ou on attendait madame. On

          peut commencer, alors vous pouvez y aller, Monsieur

          Gauvin.

      R.  Monsieur le Président, Mesdames les Régisseurs,

          bonjour. Je vais essayer d'être bref. Donc je vais

          d'abord vous présenter très brièvement l'objectif de
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          la présentation. Je vais faire un bref retour sur les

          objectifs du programme de dérivés financiers. Par la

          suite, je ferai une brève revue de l'année, en fait

          le contexte au niveau du prix du gaz naturel dans

          lequel on a dû évoluer et dans lequel on a transigé

          et on a mis en application les opérations de

          couverture à l'aide du programme de dérivés

          financiers. Ensuite je ferai un bref survol du

          rapport de performance qui est la pièce SCGM-5

          document 2, pour un petit peu montrer l'efficacité du

          programme et finalement, je terminerai avec les

          caractéristiques du programme proposé pour la cause

          tarifaire deux mille cinq (2005).

          Donc le programme de dérivés financiers a été conçu

          sous trois objectifs. Principalement, les trois

          objectifs qui nous concernent dans la gestion et la

          mise en application de stratégies de couverture. On

          veut limiter l'impact des flambées de prix lorsqu'il

          y a des cycles haussiers ou qu'il y a des chocs sur

          l'offre ou la demande.

          On veut en même temps saisir des opportunités de

          marché pour protéger de la position concurrentielle,

          évidemment l'intérêt du client et ce qui dicte le

          programme de dérivés financiers avant toute chose.

          Puis en même temps on veut stabiliser le prix du gaz
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          naturel. On sait que le gaz naturel est un marché

          très volatile de même que l'ensemble du marché

          énergétique, donc on veut réduire la volatilité. Ces

          trois objectifs-là sont toujours pris en

          considération lorsqu'on effectue une opération de

          couverture.

          Pour ce qui est d'une brève revue de l'année. L'année

          deux mille trois-deux mille quatre (2003-2004) a été

          caractérisée par une diminution des réserves en

          Amérique du Nord. Il y a eu de l'instabilité et du

          terrorisme au Moyen-Orient qui a mis de la pression

          énorme sur le prix du pétrole. Le prix du gaz naturel

          a été lui aussi très élevé, principalement en

          sympathie avec le prix du pétrole.

          Et pourquoi le pétrole a atteint des sommets

          historiques en termes de prix, pas nécessairement

          ajusté pour l'inflation mais en termes de prix? La

          demande mondiale est à son plus fort niveau,

          principalement la Chine et les États-Unis.

          On a eu aussi, on a à faire face à une énorme

          spéculation des fonds de couverture, ce qu'on appelle

          les « edge funds » qui ont pris des positions très

          agressives, qui ont été très acheteurs de pétrole et

          ça a mis une pression énorme à la hausse sur le

          pétrole à NYMEX. Puis le point de référence mondiale

                               - 274 -

          R-3529-2004                           FRÉDÉRIC GAUVIN

          17 août 2004                           PANEL 7 - SCGM

          Volume 1                    Int. Me Jocelyn B. Allard

          du pétrole c'est quand même le marché à NYMEX.

          Et ce qu'on voit en ce moment c'est un choc de la

          demande, ce n'est pas un choc de l'offre comme les

          autres chocs pétroliers. C'est vraiment la demande

          est excessivement forte et l'ensemble des pays

          producteurs sont pratiquement ou sont à pleine

          capacité.

          Donc il y a beaucoup de pression actuellement à court

          terme, peut-être à moyen terme, sur le prix dans

          l'ensemble des sources d'énergie.

          Donc nous on a eu à naviguer dans le programme de

          dérivés financiers dans ce contexte-là. Ce qui est

          important de mentionner c'est que le programme étant

          structuré, on peut étaler dans le temps les

          opérations de couverture, on était quand même pas

          pris au dépourvu parce qu'on avait pris de l'avance.

          Donc on a pu, on n'a pas été forcés d'agir en

          catastrophe parce qu'on avait déjà un niveau de

          protection qui était atteint dans le portefeuille.

          Au niveau des résultats, je vais commencer par la

          réduction de la volatilité qui est le troisième

          objectif que j'ai présenté du programme. Pour l'année

          deux mille trois (2003) donc, c'est une année

          complétée, on a l'ensemble des chiffres. Sur une base

                               - 275 -

          R-3529-2004                           FRÉDÉRIC GAUVIN

          17 août 2004                           PANEL 7 - SCGM

          Volume 1                    Int. Me Jocelyn B. Allard

          annuelle, la volatilité de l'indice de référence à

          AECO, lequel est le sous-jacent de tous les produits

          dérivés que l'on transige, ça a été de quatre cent

          sept pour cent (407 %). L'indice mensuel à AECO, on a

          eu une volatilité annualisée de quatre cent sept pour

          cent (407 %).

          Le coût d'acquisition du gaz de réseau avec les

          opérations de couverture qu'on a effectuées, a été de

          deux cent soixante-huit pour cent (268 %). Donc, on a

          réduit cent trente-neuf (139) points de volatilité et

          c'est une diminution de plus du tiers de la

          volatilité. Donc, on peut dire que le programme a

          effectivement contribué grandement à réduire la

          volatilité.

          Pour deux mille quatre (2004), les chiffres sont

          partiellement prospectifs donc, les chiffres

          présentés étaient du mois de novembre deux mille

          trois (2003) au mois de mars deux mille quatre

          (2004), la volatilité à AECO a été de deux cent

          quatorze pour cent (214 %) donc, l'indice de

          référence et les coûts d'acquisition du gaz de réseau

          ont eu une volatilité annuelle de quatre-vingt-quinze

          pour cent (95 %). Donc, une réduction de cent dix-

          neuf (119) points de volatilité et donc, on a réduit

          de plus de la moitié de la volatilité, en fait,

          cinquante-cinq pour cent (55 %) de réduction de
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          volatilité.

          Pour ce qui est de limiter l'impact de la hausse des

          prix, ici, on a un graphique qui montre les coûts

          d'approvisionnement. Donc, en bleu, c'est le prix

          CGPR, donc c'est l'indice de référence à AECO et en

          rouge, c'est notre coût d'approvisionnement et à

          partir du mois de mai jusqu'à octobre deux mille

          quatre (2004), la ligne est droite parce que ce sont

          les prix des marchés financiers.

          On voit que pour ce qui est du mois de janvier et

          février, on a permis de limiter l'impact des hausses

          de prix, on a eu un coût d'approvisionnement

          inférieur à l'indice de référence et par la suite,

          pour le mois de mars aussi on a eu un coût presque

          similaire.

          En deux mille trois (2003), le plafond pour les

          volumes protégés, le coût d'approvisionnement a été

          de huit dollars et vingt-six du gigajoule

          (8,26 $/gigajoule) puis le CGPR, lui, a été à neuf

          dollars soixante et un (9,61 $) et en même temps,

          pour l'année deux mille trois (2003), le coût moyen

          d'approvisionnement a été dix dollars et vingt-trois

          (10,23 $). Donc, on voit qu'on a limité en deux mille

          trois (2003), l'impact des flambées de prix, on a eu

          un huit dollars vingt-six (8,26 $) comparativement à
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          neuf dollars soixante et un (9,61 $) et en même

          temps, le portefeuille, il faudrait retourner dans le

          document 2, le portefeuille a permis de bénéficier

          des corrections du mois de mars quand les prix

          avaient baissé, notre portefeuille de

          couverture aussi a permis de bénéficier des baisses

          de prix.

          Et aussi en deux mille quatre (2004) pour ce qui est

          de limiter les hausses de prix, au cours des mois de

          janvier et de février, on a vu une réduction des

          coûts d'approvisionnement de vingt sous (0,20 $) pour

          les mois de janvier et de février.

          Pour ce qui est de, maintenant, l'autre objectif de

          préserver la position concurrentielle, ici, en bleu,

          c'est toujours l'indice CGPR donc l'indice à AECO et

          en rouge, c'est le prix de fourniture donc le prix

          facturé pour le coût de la fourniture.

          On voit, effectivement, qu'en moyenne, le prix de

          fourniture est resté en bas de sept dollars (7 $) et

          qu'on était plus près de six dollars (6 $), ce qui

          protège notre position concurrentielle et qu'on a

          évité toutes les flambées de prix du mois de mars

          deux mille trois (2003). Donc, l'objectif, une fois

          de plus, de préserver la position concurrentielle a

          été atteint.
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          Toujours au niveau de la position concurrentielle,

          ici, je présente une analyse de sensibilité où on

          voit par saison gazière les points morts. Donc, c'est

          le niveau auquel les opérations de couverture qu'on a

          effectuée, ont une valeur marchande nulle. Donc,

          c'est le prix moyen qu'on a effectué. Si le marché

          est au prix où on effectue nos couvertures, la valeur

          marchande est nulle. C'est la moyenne de nos

          couvertures, soit les contrats d'échange à prix fixe.

          On voit aussi le prix plancher et la limite de

          protection, c'est la moyenne pondérée des options

          d'achat et de vente qu'il y a dans le portefeuille de

          couvertures; donc, s'il y a des baisses de prix, on

          va en bénéficier jusqu'à trois dollars soixante et

          onze (3,71 $) et s'il y a des hausses de prix, le

          portefeuille nous protège jusqu'à huit dollars

          soixante-quatorze (8,74 $). Après, bien, on a des

          protections qui sont un petit moins efficaces. On

          subit les hausses de prix en haut de huit dollars et

          soixante et quatorze (8,74 $) en proportion des

          outils qui ont été effectués.

          Donc, pour l'hiver deux mille trois (2003), pour ce

          qui est de la position concurrentielle, on avait un

          point mort de six dollars et deux (6,02 $) et pour

          l'été deux mille trois (2003), ce point mort-là était

          à six dollars et six (6,06 $).
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          Pour l'année deux mille quatre (2004), on a eu un

          point mort de six dollars et quatre (6,04 $), pour

          l'hiver deux mille quatre (2004) et pour l'été deux

          mille quatre (2004), donc la période actuellement, on

          a un point mort de cinq dollars quatre-vingt-quinze

          (5,95 $).

          Pour deux mille quatre (2004), la position

          concurrentielle, à quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

          de la clientèle commerciale était de six dollars et

          quarante-huit (6,48 $) qui était le prix fixe maximal

          auquel on était autorisé à faire des transactions

          pour la période actuelle. Donc, on est en-deça de la

          position concurrentielle donc, on voit que l'objectif

          est bien atteint.

          Maintenant, je vous présente prospectivement donc,

          dans le futur, l'analyse de sensibilité donc ça va en

          même temps vous démontrer l'avantage de faire des

          opérations échelonnées dans le temps, à long terme,

          de profiter d'une courbe de prix à terme qui est

          inversée.

          En deux mille cinq (2005), on a un point mort, pour

          l'hiver, à cinq dollars cinquante-sept (5,57 $). Si

          on va à l'été, c'est cinq dollars et cinquante-cinq

          (5,55 $).
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          En deux mille six (2006), on parle de cinq dollars et

          quarante-deux (5,42 $) pour l'hiver, cinq dollars et

          onze (5,11 $) pour l'été et pour deux mille sept

          (2007), un point mort de cinq dollars et cinquante-

          quatre (5,54 $). Évidemment, deux mille sept (2007),

          si on pense qu'il va avoir de l'inflation puis c'est

          du gaz pour l'hiver, cinq dollars et cinquante-quatre

          (5,54 $) en deux mille sept (2007), ça représente un

          coût d'approvisionnement très, très intéressant pour

          l'ensemble des clients. Donc, on va le voir plus

          tard, pourquoi on veut même agir sur des périodes un

          petit peu plus additionnelles, on veut continuer de

          bénéficier de pouvoir mettre en place des opérations

          de couverture à long terme à des prix inférieurs aux

          prix qu'on peut rencontrer pour la prochaine saison

          gazière.

          Maintenant, au niveau des modifications qu'on demande

          pour le programme, pour l'année deux mille cinq

          (2005), il y a trois modifications qui sont mineures.

          La première, celle dont je viens de faire une

          démonstration dans une analyse de sensibilité de la

          force puis de l'impact bénéfique pour les clients que

          ça peut avoir, c'est de porter la balise temporelle

          qui est une période roulante de trente-six (36) mois

          à une date fixe qui ne dépassera pas octobre deux

          mille huit (2008) pour la cause 2005 et si on se

          prend, par exemple, pour la cause tarifaire 2006, on
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          irait jusqu'à octobre deux mille neuf (2009) et ainsi

          de suite.

          La deuxième modification, on a modifié le facteur de

          déplacement en utilisant des données de consommation

          réalisées au lieu des données de consommation

          projetées et on a modifié le facteur d'incertitude

          pour le rendre plus simple.

          Ces modifications du facteur de déplacement et du

          facteur d'incertitude, ce sont des modifications

          d'ordre technique, on a détaillé ça dans le document

          1, qui change en rien la philosophie du programme.

          Puis, ça ne nous permet pas d'agir sur des quantités

          ou sur des proportions, des pourcentages de

          couverture additionnelle.

          En gros, la philosophie du programme reste la même.

          C'est vraiment des petites modifications techniques

          qui nous permettent de simplifier et d'agir, d'être

          plus opérationnel dans nos opérations de couverture.

          En résumé, au niveau des outils autorisés, il n'y a

          pas de changement, on demande des contrats d'échange

          à prix fixe, l'achat, la vente d'options et d'achat

          et de vente... et toute combinaison des outils

          précités. Le changement au niveau de la balise

          temporelle, c'est d'avoir une couverture maximale de
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          quarante-huit (48) mois mais c'est une date fixe. En

          moyenne, ça fait simplement augmenter l'échéance

          permise de six mois.

          Pour ce qui est de l,enveloppe budgétaire sur le

          paiement des primes, il n'y a pas de changement, on

          demande un virgule cinq pour cent (1,5 %) du coût

          annualisé du service de fourniture de gaz naturel et

          du gaz de compression. Le prix maximal pour les

          contrats d'échange et le plancher des colliers est

          majoré à six dollars quatre-vingt-onze (6,91 $) à

          AECO l'équivalent à Montréal; je vais l'expliquer un

          petit peu plus à la page suivante, c'est la même

          méthodologie que l'année dernière. Il n'y a pas de

          changement, sauf que la position concurrentielle,

          elle, change.

          Le prix d'exercice maximal pour l'achat des options,

          il n'y a pas de changement, on demande toujours onze

          dollars (11 $). Ce qui change, c'est qu'au lieu

          d'être une période de zéro-douze (0-12) mois, treize

          à vingt-quatre (13-24) mois et vingt-cinq-trente-six

          (25-36) mois, on marche par date fixe pour concilier

          la modification de la balise temporelle.

          Donc, pour ce qui est du prix à six dollars quatre-

          vingt-onze (6,91 $), il y a deux tableaux ici.

          L'année dernière, on avait six dollars et quarante-
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          huit (6,48 $) et on agissait pour quatre-vingt-dix

          pour cent (90 %) de notre clientèle. Cette année, on

          demande un prix de six dollars quatre-vingt-onze

          (6,91 $) et on agit, on est compétitifs pour quatre-

          vingt-douze point six pour cent (92,6 %) de la

          clientèle commerciale donc, une amélioration.

          Comme on avait dit l'année dernière, l'objectif, ce

          n'est pas d'avoir quatre-vingt-dix pour cent (90 %),

          on aimerait bien être à cent pour cent (100 %) mais

          les conditions de marché étant ce qu'elles sont, on

          ne pourrait pas faire des opérations de couverture

          sur l'ensemble du portefeuille, sur l'ensemble des

          périodes sur lesquelles on peut agir donc, on a

          besoin de cette petite marge de manoeuvre pour

          pouvoir agir dans le meilleur intérêt des clients.

          Comme toujours, six quatre-vingt-onze (6,91 $), ce

          n'est pas l'objectif du prix, c'est une limite

          maximale, notre objectif, c'est d'avoir le prix le

          plus bas et le plus stable possible pour les clients

          et c'est ce qu'on espère continuer d'essayer de faire

          dans le futur.

          (16 h 40)

          En même temps, si on prenait le prix de six dollars

          et vingt (6,20 $), qui était la, pour cent pour cent

          (100 %) de la clientèle commerciale pour la cause
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          tarifaire 2002, puis si on prend une inflation de

          deux pour cent (2 %), on aurait un prix de six

          dollars et soixante-dix-sept (6,77 $), donc on est

          quand même assez proches malgré tout, ajustés pour

          l'inflation dans le temps en termes de prix maximal

          que l'on demande.

          Ce que ça représente en termes de balises

          volumétriques, on a deux mille six cent sept millions

          de mètres cubes (2 607 M m3) de gaz de réseau pour la

          période novembre deux mille quatre (2004) à octobre

          deux mille cinq (2005), on a un portefeuille cible

          inchangé, vingt à soixante-quinze pour cent (20 % -

          75 %).

          Par la suite, pour novembre deux mille cinq (2005) à

          octobre deux mille six (2006), on a un portefeuille

          de, avec le facteur de déplacement, de deux mille

          trois cent soixante-six millions de mètres cubes

          (2 366 M m3), un portefeuille cible de protection

          variant de zéro à cinquante-six pour cent (0 % -

          56 %).

          Pour novembre deux mille six (2006) à octobre deux

          mille sept (2007), on a deux mille cent quarante-sept

          millions de mètres cubes (2 147 M m3) sur lesquels on

          peut agir avec un portefeuille cible de zéro à

          quarante-deux pour cent (0 % - 42 %).
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          Et finalement, pour novembre deux mille sept (2007) à

          octobre deux mille huit (2008), des facteurs de

          déplacement donnent mille neuf cent quarante-huit

          millions de mètres cubes (1 948 M m3) et un

          portefeuille cible de protection de zéro à trente-

          deux pour cent (0 % - 32 %).

          Donc simplement ici, la différence avec avant, c'est

          qu'on a quatre sections au lieu de trois à cause

          qu'on peut agir par année gazière complète, on

          aimerait agir par année gazière complète.

          En conclusion, la forte volatilité des prix

          d'énergie, ça rend incontournable l'utilisation des

          dérivés financiers. Ça demande d'adopter des prix

          plafonds pour refléter les conditions de marché. Les

          résultats du programme sont bons, ça a aidé à

          préserver la position concurrentielle, ça a également

          fortement contribué à réduire la volatilité.

          Comme on l'a vu avec les analyses de sensibilité, le

          niveau où on a été capables d'agir, l'optique de

          couvrir à long terme, ça a été bénéfique et ça permet

          une construction à long terme moins, comment je

          pourrais dire, plus stratégique du portefeuille.

          En résumé, c'est le même programme, il n'y a rien

          vraiment de changé, les modifications sont d'ordre
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          technique. L'objectif de la couverture et de la

          philosophie du programme reste le même. Donc sur ce,

          ma présentation se termine. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          La seule fois où je ne vous ai pas demandé, Maître

          Allard, s'il y avait des questions, vous en aviez

          une, est-ce que cette fois-là...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Non, c'est clair et je n'ai pas d'autres choses à

          demander au témoin.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci bien, Monsieur Gauvin.

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que ça met fin à la preuve dans le présent

          dossier. Petite question d'intendance, c'est qu'il

          reste un engagement que j'appelle OMA, on n'a pas

          établi d'échéance, je voulais tout simplement

          clarifier ce point-là.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On pense être capables de suggérer, de répondre

          quelque chose qu'on pourrait intégrer, on pourrait

          vous donner ça demain. Il s'agit d'adapter avec le
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          texte qui est déjà existant.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, oui.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je vois que les gens, mes collègues ont déjà des

          propositions mais il faudra juste s'assurer que ça

          s'intégrerait bien dans le programme, dans le texte

          du programme, alors c'est ce qu'on déposerait demain.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Donc on se retrouve demain matin, neuf heures

          (9 h), avec l'argumentation et vous êtes le premier

          au bâton.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          AJOURNEMENT

                    _______________________

                               - 288 -

          R-3529-2004                           FRÉDÉRIC GAUVIN

          17 août 2004                           PANEL 7 - SCGM

          Volume 1                    Int. Me Jocelyn B. Allard

                   Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

          officielle dûment autorisée à pratiquer en français,

          avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment

          d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent

          la transcription exacte et fidèle de la preuve en

          cette cause, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé,

          _________________________

          ODETTE GAGNON

          Sténographe officielle
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